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LAMALOU-LES-BAINS 
*** 

PLAN LOCAL D'URBANISME - REVISION GLOBALE N°2 
*** 

LISTE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 

Code Officiel Détail Date de l’acte ou texte permettant de l’instituer Ministère ou Service 
Départemental responsable 

 
SERVITUDES RELATIVES A LA CONSERVATION DU PATRIMOINE 

 
A8 

CONSERVATION DES 
FORETS 

 
Servitudes tendant à la 

protection des bois, forêts et 
dunes 

Bois de L’Usclade 
Forêt de protection classée par décret du 23.11.1938 et du 23.11.35 

Prescriptions et interdictions auxquelles sont soumis les propriétaires en 
application des articles L421.1 à L421.5, R421.1 à R421.13, L343.1 du code 
forestier. 

Office national de forêts 
Agence interdépartementale 

Hérault / Gard 
Service foncier 

1 impasse Alicante 
30023 NIMES cedex 1 

AS1 
CONSERVATION DES EAUX 

 
Servitudes résultant de 

l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables et 

minérales 

EAUX POTABLES 
 

Puits de Cancastrel, Sources des Aires (Peuplier, Cros, Jourdan), 
source Margal et F2 du stade 

Commune des Aires 
Arrêté DUP n°96-II-11 du 06/12/2011 

 
Forages de l'Allée Est et de l’Allée coté digue  

Commune du Poujols-sur-Orb 
DUP n° 2009-011287 du 26/05/2009 Modificatif de l’AP n°2007-07-

1616 du 08/08/2007 
 

Captage au fil de l’eau de Réals 
Commune de Cessenon-sur-Orb 

DUP n° 2012-1-3465 du 01/12/2010 
 

Champ captant du Coubillou Amont (P1 et P3) - Commune de 
Lamalou-les-Bains 

RH du 30/04/2009 - DUP en cours 
 

Champ captant du Coubillou Aval (P2) 
Commune de Lamalou-les-Bains 

RH du 30/04/2009 - DUP en cours 
 

Captage du bord de l'Orb - Commune du Poujols-sur-Orb 
RH du 25/02/1987 - DUP en cours 

 
EAUX MINÉRALES 

Servitudes attachées à la protection des eaux potables instituées en vertu du : 
Code de l’environnement : article L.215-13 se substituant à l’article 113 du 
l’ancien code rural 
Code de la santé publique : articles L.1321-2, articles L.1321-2-1 et articles 
R.1321-6 et suivants. 
 
Servitudes attachées à la protection des eaux minérales instituées  en application 
des articles L.1322-3 à L.1322-13 et articles R.1322-17 et suivants du code de la 
santé publique. 

Agence Régionale de Santé, 
Délégation Territoriale 34 

28 Parc Club du Millénaire, 
1025 rue Henri Becquerel 

CS 30001, 34067 Montpellier 
cedex 2 
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Source thermale Sandrine / Source thermale de Claude / Source 

thermale Vernière 2 
 

AC1 
MONUMENTS HISTORIQUES 

 
Servitudes de protection des 

monuments historiques  

Eglise Saint-Pierre-de-Rhèdes 
Arrêté du 10/12/1880 

 
Périmètre de protection modifié par arrêté préfectoral du 27/08/2015 

Loi du 31 Décembre 1913 modifiée et complétée par les lois du 31 Décembre 
1921, 23 Juillet 1927, 27 Août 1941, 10 Mai 1946, 24 Mai 1951, 10 juillet 1962, 30 
Décembre 1966, 23 Décembre 1970 et par les décrets des 7 janvier 1959, 18 avril 
1961 et 6 Février 1969. 
 
Loi du 2 Mai 1930 modifiée article 28 
 
Loi N° 79.1150 du 29 Décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et pré 
enseignes et décrets d'application N° 80.924 du 21 Novembre 1980. 
 
Décret du 18 Mars 1924 modifié par le décret du 13 janvier 1946 et par le décret 
N°70.836 du 10 septembre 1970, article 11 
 
Décret N° 70.836 du 10 Septembre 1970 pris pour l'application de la loi du 30 
Décembre 1966 
 
Décret N° 70.836 du 10 Septembre 1970 approuvant le cahier des charges types 
pour l'application de l'article 2 de la loi du 30 décembre 1966. 
 
Code de l'urbanisme, articles L421.1, L421.6, L430.1, L441.1, L441.2 et R421.11, 
R421.19, R421.38.2, R421.38.6, R421.38.8, R430.9 et R430.9 et 10, R430.13 et 
14, R430.26 et 27, R441.12, R442.2, R442.5, R442.7 et R442.13. 
 
Décret N° 77.759 du 7 Juillet 1977 relatif au régime des clôtures et des divers 
modes d'utilisation du sol modifiant par son article 8 l'article 13 ter de la loi du 31 
Décembre 1913 sur les monuments historiques. 
 
Décret N°79.180 du 6 Mars 1979 instituant des services départementaux de 
l'architecture. 
 
Décret N°79.181 du 6 Mars 1979 instituant des délégués régionaux à 
l'architecture et à l'environnement. 
 
Circulaire du 2 Décembre 1977 (Ministère de la Culture et de l'environnement) 
relative au report des servitudes d'utilité publique concernant les monuments 
historiques et les sites, en annexe des plans d'occupation des sols. 
 
Circulaire N° 80.51 du 15 Avril 1980 (Ministère environnement et cadre de vie) 
relative à la responsabilité des délégués régionaux à l'architecture et à 
l'environnement en matière de protection de sites, abords et paysages. 
 

Monuments Historiques 
Service Territorial de 

l'Architecture et du Patrimoine 
(STAP) 

5, rue Enclos Tissié Sarrus 
34000 MONTPELLIER 

AC2 
SITES ET MONUMENTS 

NATURELS 
 

Servitude de protection des 
monuments naturels et des sites 

classés et inscrits 
 

Domaine de Coubillou 
Arrêté 15/10/1991 

Sites inscrits, sites classés, zone de protections des sites créées en application 
de l'article 17 de la loi du 2 mai 1930. 

Monuments Historiques 
Service Territorial de 

l'Architecture et du Patrimoine 
(STAP) 

5, rue Enclos Tissié Sarrus 
34000 MONTPELLIER 
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SERVITUDES RELATIVES A L'UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET EQUIPEMENTS 

 
 

PT2 
UTILISATION DES 

EQUIPEMENTS 
COMMUNICATIONS : 

TELECOMMUNICATIONS 
 

Servitudes relatives aux 
transmissions radioélectriques 

concernant la protection contre les 
obstacles; des centres d'émissions 
et de réceptions exploités par l'Etat 

 

Station Lamalou-les-Bains / Bois de Coubillou 
Servitudes de protection des centres radioélectriques d'émissions et de réceptions contre les 
obstacles institués en application des articles L54 à L56 et R21 à R26 du code des postes et 
télécommunications. 

TDF-DO Toulouse 2 
Rue de la Fontfroide 

34094 Montpellier 
Cedex 05 

 
PT1 

UTILISATION DES 
COMMUNICATIONS 

TELECOMMUNICATIONS 
 

Servitudes relatives aux 
transmissions radioélectriques 
concernant la protection des 

centres de réceptions contre les 
perturbations électromagnétiques 

 

Station Lamalou-les-Bains / Bois de Coubillou 
Servitudes de protection des centres de réceptions radioélectriques contre les perturbations 
électromagnétiques institués en application des articles L57 à L62 et R27 à R39 du code des 
postes et télécommunications.  

TDF-DO Toulouse 2 
Rue de la Fontfroide 

34094 Montpellier 
Cedex 05 

 
PT3 

UTILISATION DES 
COMMUNICATIONS 

TELECOMMUNICATIONS 
 

Servitudes relatives aux réseaux 
de télécommunications  

 

Station Lamalou-les-Bains / Bois de Coubillou Servitudes attachées aux réseaux de télécommunications instituées en application de article 
L48 (alinéa 2) du code des postes et télécommunications.  

TDF-DO Toulouse 2 
Rue de la Fontfroide 

34094 Montpellier 
Cedex 05 
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SERVITUDES RELATIVES A LA SALUBRITE ET LA SECURITE PUBLIQUES 
 

PM1 
SECURITE PUBLIQUE 
RISQUES NATURELS 

 
Servitude résultant des plans 

d'exposition aux risques naturels 
prévisibles 

Plan de Prévention des Risques d'Inondation 
« Bassin versant de la Vallée de l'Orb » 

approuvé par arrêté préfectoral du 13/05/2005 
 
 

Plan de Prévention des Risques 
Mouvement de Terrain 

approuvé  par arrêté préfectoral le 08/02/2008  

   
- Loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l’indemnisation des victin.es des 
catastrophes naturelles (art 5-1). 
       - Décret n° 84-328 du 3 mai 1984 relatif à l’élaboration des plans d’exposition 
aux risques naturels prévisibles. 
       - Loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l’organisation de la sécurité civile, 
à la protection de la forêt contre l’incendie et à la prévention des risques majeurs.  
       - Lettre-circulaire du 20 novembre 1984 relative aux conditions d’application 
du décret du 3 mai 1984. 
       - Circulaire n° 88-67 du 20 juin 1988 relative aux risques naturels et au droit 
des sols.  
       - Plans de prévention des risques naturels prévisibles établis en application 
de l'article L. 562-1 du code de l'environnement, ou plans de prévention des 
risques miniers établis en application de l'article 94 du code minier 
       - Documents valant plans de prévention des risques naturels prévisibles en 
application de l'article L. 562-6 du code de l'environnement 
 

Préfecture de l’HERAULT 





SSERVITUDESDETYPEA8
SERVITUDES DE PROTECTION DES BOIS, FORETS ET DUNES

Servitudes reportées en annexe de l’article R. 126-1 du Code de l’urbanisme dans les rubriques :

I – Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
A – Patrimoine naturel

a) Forêts

1 - Fondements juridiques.

1.1 - Définition.

1.1.1 - Servitudes résultant des travaux de restauration et de reboisement nécessaires pour le maintien et la
protection des terrains en montagne et pour la régularisation du régime des eaux.

Afin d’assurer le maintien et la protection des terrains en montagne et de régulariser le régime des eaux, des travaux
de restauration et de reboisement peuvent être déclarés d’utilité publique. Le bénéficiaire réalise, à ses frais, les tra-
vaux de restauration et de reboisement ainsi que l’entretien.
Les propriétaires peuvent exécuter eux-mêmes les travaux et en assurer l’entretien dans les conditions fixées par une
convention à passer entre eux et la collectivité publique à la demande de laquelle a été prononcée la déclaration
d’utilité publique.

1.1.2 - Servitudes résultant de la mise en défens des terrains et pâturages en montagne.

Afin d’assurer la conservation et restauration des forêts en montagne, des terrains et pâturages en montagne
peuvent être mis en défens lorsque l’état de dégradation du sol n’exige pas de travaux de restauration. Pendant la
durée de la mise en défens, l’État peut exécuter sur les terrains mis en défens les travaux jugés nécessaires à la
consolidation rapide du sol pourvu que ces travaux n’en changent pas la nature, et sans qu’une indemnité quelconque
puisse être exigée du propriétaire, à raison des améliorations que ces travaux auraient procurées à sa propriété.
La mise en défens ne peut excéder dix ans. Dans le cas où l’État voudrait, à l’expiration du délai de dix ans, maintenir
la mise en défens, il sera tenu, s’il en est requis par les propriétaires, d’acquérir les terrains à l’amiable ou par voie
d’expropriation.

1.1.3 - Servitudes relatives aux dunes du Pas-de-Calais.

Aucune fouille ne peut être effectuée dans les dunes de mer du Pas-de-Calais en dehors des espaces urbanisés et ce,
jusqu’à la distance de 200 mètres de la laisse de haute mer, sous peine d’une amende de 150 euros par mètre carré
fouillé. Toutefois, des fouilles nécessitées par le maintien ou la restauration des dunes peuvent faire l’objet d’une au-
torisation administrative.

Il est également défendu, sauf aux propriétaires ou leurs ayants droits, de couper ou d’arracher aucune herbe, plante
ou broussaille sur les digues et dunes de mer du Pas-de-Calais.

1.2 - Références législatives et réglementaires.

Pour les servitudes résultant des travaux de restauration et de reboisement nécessaires pour le maintien et la protec-
tion des terrains en montagne et pour la régularisation du régime des eaux:



AAnciens textes : Articles L. 424-1 à L.424-6, R. 424-1 à R. 424-10 du code forestier.

Textes en vigueur : Articles L. 142-7 à L. 142-9, L. 161-2 et R. 142-21 à R. 142-30 du code forestier (nouveau).

Pour les servitudes résultant de la mise en défens des terrains et pâturages en montagne    :

Anciens textes : Articles L. 421-1 à L.421-5, R. 421-1 à R. 421-13 et L. 532-4 du code forestier.

Textes en vigueur: Articles L. 142-1 à L. 142-4, L. 161-1, L. 161-24 et R. 142-1 à R. 142-13 du code forestier (nou-
veau).

Pour les servitudes relatives aux dunes du Pas-de-Calais   :

Anciens textes : Articles L. 432-1 à L. 432-4 et R. 432-1 et suivants du code forestier.

Textes en vigueur : Articles L. 143-3, L.143-4, L. 163-16, R.143-5 à R. 143-9, R. 163-14 et R. 163-15 du code forestier
(nouveau).

1.3- Bénéficiairesetgestionnaires.

BBénéficiaires Gestionnaires

État Directions départementales des territoires (et de la Mer)

Office national des forêts

1.4 - Procédures d’instauration, de modification ou de suppression.

1.4.1 - Servitudes résultant des travaux de boisement et de reboisement organisés par l’administration.

1. Demande du ministre chargé des forêts, d’une collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités territo-
riales ;
2. Établissement par le préfet d’un procès-verbal de reconnaissance des terrains dont la restauration doit faire l’objet
d’une déclaration d’utilité publique ;
3. Enquête publique organisée conformément aux dispositions du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique
et aux articles R. 142-5 et R. 142-7 du code forestier ouverte dans chacune des communes intéressées et enquête
parcellaire dans les conditions définies aux articles R. 11-19 à R. 11-31 du code de l'expropriation pour cause d’utilité
publique;
4. Délibération des conseils municipaux des communes intéressées ;
5. Avis du conseil général et d’une commission spéciale, dont la composition, fixée par décret, comprend à parts
égales des représentants de l’État et des représentants des collectivités territoriales intéressées. Le conseiller général
représentant le canton où se trouvent les terrains compris dans le périmètre d’exécution des travaux, ainsi que les
propriétaires de ces terrains, ne peuvent siéger au sein de cette commission ;
6. Transmission des enquêtes et avis par le préfet au ministre chargé des forêts, qui soumet au Conseil d’État le projet
de décret ;
7. Approbation par décret en Conseil d’État;
8. Modalités de publication et d’affichage et notification aux communes, aux établissements publics et aux particu-
liers, d’un extrait du décret et du plan contenant les indications relatives aux terrains qui leur appartiennent ;
9. Annexion au Plan Local d’Urbanisme approuvé (PLU).



11.4.2 - Servitudes résultant de la mise en défense des terrains et pâturages en montagne.

1. Le préfet dresse un procès-verbal de reconnaissance des terrains dont la mise en défens est estimée nécessaire
dans l’intérêt public, et établit un plan des lieux ;
2. Enquête publique organisée conformément aux dispositions du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique
et aux articles R. 142-5 et R. 142-7 du code forestier dans chacune des communes intéressées ;
3. Dans les 8 jours suivant la clôture de l’enquête, avis des communes intéressées exprimés par délibération des
conseils municipaux ;
4. Avis motivé de la commission spéciale sur l’intérêt public de la mise en défens ;
5. Avis du conseil général ;
6. Mise en défens prononcée par :

arrêté préfectoral si avis favorable du commissaire enquêteur, de la commission spéciale et du conseil géné-
ral,
décret en Conseil d’État dans le cas contraire.

7. Modalités de publication et d’affichage ;
8. Annexion de la servitude au plan local d’urbanisme.

1.4.3 - Servitudes relatives aux dunes du Pas-de-Calais.

Les servitudes s’appliquent ipso facto aux dunes du Pas-de-Calais.

1.5- Logiqued’établissement.

1.5.1 -Les générateurs.

Les terrains en montagne dont la restauration et le reboisement ont été déclarés d’utilité publique.

Les terrains et pâturages en montagne mis en défens.

Les dunes du Pas-de-Calais.

1.5.2-Lesassiettes.

Le périmètre des terrains sur lesquels les travaux de restauration et de reboisement doivent être exécutés délimité
par le décret instaurant la servitude.

Le périmètre de mise en défens délimité par le décret instaurant la servitude.

Les dunes de mer du Pas-de-Calais jusqu’à la distance de 200m de la laisse de haute mer, hors espaces urbanisés.

2 - Bases méthodologiques de numérisation.

2.1 - Définition géométrique.

2.1.1-Lesgénérateurs.

Les générateurs relatifs aux terrains en montagne dont la restauration et le reboisement ont été déclarés
d’utilité publique ou aux terrains et pâturages en montagne mis en défens sont des objets de type polygone
reprenant le contour des terrains à protéger.



Dunes du Pas-de-Calais :

Type « 1 » : générateurs relatifs aux dunes du Pas-de-Calais liées à l’interdiction de fouille sont des ob-
jets de type polygone reprenant le contour des dunes de mer du Pas-de-Calais jusqu’à la distance de
200 mètres de la laisse de haute mer, en dehors des espaces urbanisés définis par l’occupation du sol
ou la loi littoral.

Type »2 » : les générateurs relatifs aux dunes du Pas-de-Calais liées à l’interdiction d’arrachage de
plantes sont des objets de type polygone reprenant le contour des dunes de mer du Pas-de-Calais.

22.1.2 -Les assiettes.

Les assiettes sont égales aux générateurs.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision.

Référentiels: Pour les terrains de montagne et pâturage :

dans la mesure du possible, un référentiel parcellaire sera utilisé

comme référentiel de saisie

Pour les dunes du Pas-de-Calais :

Orthophotoplan

BD Parcellaire

SCAN Littoral

Occupation du sol SIGALE ®© Région Nord-Pas-de-Calais 2009

BD Carthage

Précision : Échelle de saisie maximale : cadastre

Échelle de saisie minimale : le 1/25 000

Métrique voir décamétrique pour les sites de grande emprise

3 - Numérisation et intégration.

3.1 - Numérisation dans MapInfo.

3.1.1 -Préalable.

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 -Saisie de l’acte.

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l’enregistrer sous le nom A8_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du
document Structure des modèles mapinfo.odt.



33.1.3 -Numérisation du générateur.

Recommandations:

Privilégier:

la numérisation au niveau départemental et non à la commune.
la couche du bâti provenant de la BD topo ou du référentiel cadastral peut être utilisée pour les exclusions
(cas des générateurs de type 1 pour les dunes du Pas-de-Calais).

PrécisionsliéesàGéoSUP:

1 seul type de générateur est possible pour une sup A8:

un polygone correspondant au tracé de la forêt, du bois, des pâturages ou de la dune à protéger de type sur-
facique.

Remarque: plusieurs générateurs de type surfacique sont possibles pour une même servitude A8 (ex.: succession de
bosquets).

Numérisation:

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l’enregistrer sous le nom A8_SUP_GEN.tab.

Le générateur est de type surfacique:

dessiner la forêt, le bois ou la dune à l’aide de l’outil polygone .
procéder éventuellement aux exclusions par détourage des bâtiments.
dans le cas des générateurs de type «1» liés aux dunes du Pas-de-Calais:
dessiner les périmètres des dunes,
générer un tampon de 200 mètres côté terre à partir de la laisse de haute mer (donnée disponible dans
la BD CARTHAGE),
supprimer les objets à l’extérieur du tampon.



Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

dessiner les différents générateurs à l’aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l’op-
tion Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque     : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs
assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSUP.

Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distincte.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP, le champ CODE_CAT doit être ali-
menté par un code :

A8 pour la protection des bois, forêts et dune.

3.1.4 -Création de l’assiette.

PrécisionsliéesàGéoSUP:

1 seul type d’assiette est possible pour une sup A8:

un polygone correspondant à la zone de protection de la forêt, du bois ou de la dune.

Numérisation:

L’assiette d’une servitude A8 est égale au tracé du générateur. Une fois la numérisation des générateurs achevée, il
conviendra donc de faire une copie du fichier A8_SUP_GEN.tab et de l’enregistrer sous le nom A8_ASS.tab.

Modifier ensuite la structure du fichier A8_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

Saisiedesdonnéesalphanumériquesassociées:

Saisir les données alphanumériques liées aux assiettes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre4
du document Structuredesmodèlesmapinfo.odt.

Important:

Pour différencier le type de représentation graphique des assiettes dans GéoSup, le champ CODE_CAT doit être ali-
menté par un code:

A8 pour la protection des bois, forêts et dune.

Pour différencier le type d’assiette dans GéoSup (Zone de protection), le champ TYPE_ASS doit être en adéquation
avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT:

pour la catégorie A8-protectiondesbois,forêtsetdunes le champ TYPE_ASS doit être égale à Zonede
protection (respecter la casse).



33.1.5 -Lien entre la servitude et la commune.

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom A8_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l’emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie
figurant au chapitre5 du document Structuredesmodèlesmapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires.

Consulter le document de présentation au paragraphe « règles de nommage des objets » (page 6/11) ainsi que le
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie.

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique Polygone composé d’aucune trame

Trait de contour continu de couleur

verte et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 255

Bleu: 0

Type d’assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

TTerrains de montagne et pâturage

Surfacique Polygone composé d’une trame de

type « arbre » de couleur verte et

transparente

Trait de contour continu de couleur

verte et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 255

Bleu : 0

Dunes du Pas-de-Calais de type «1 »

Surfacique Polygone composé d’une trame de

type « marais » de couleur verte et

transparente

Trait de contour continu de couleur

verte et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 255

Bleu : 0

Dunes du Pas-de-Calais de type «2 »

Surfacique Polygone composé d’une trame de

type « hachure inclinée » de couleur

marron et transparente

Trait de contour continu de couleur

marron et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu: 0



33.4 - Intégration dans GéoSup.

Importer les fichiers MapInfo dans l’ordre suivant :

les actes,
les sup et les générateurs,
les assiettes,
les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt.





























SERVITUDE DE TYPE AS1
a) SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX POTABLES

b) SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX MINERALES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine naturel

c) Eaux

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il convient de distinguer deux catégories de servitudes de protection des eaux, à savoir :

a) Les périmètres de protection institués en vertu des articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du Code de la Santé pu-
blique autour de points de prélèvement d’eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines, en vue d'as-
surer la protection de la qualité de cette eau, qu’il s’agisse de captage d’eaux de source, d’eaux souterraines ou 
d’eaux superficielles (cours d’eau, lacs, retenues,…) :

- périmètre de protection immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété par le bénéficiaire de la 
DUP et à  l’intérieur duquel toute activité est interdite en dehors de celles expressément autorisées par l’acte déclara-
tif d’utilité publique ; périmètre obligatoirement clos sauf impossibilité matérielle ou obstacle topographique naturel 
assurant une protection équivalente,
- périmètre de protection rapprochée à l'intérieur duquel peuvent être interdits ou réglementés toutes sortes d’ins-
tallations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols de nature à nuire directement 
ou indirectement à la qualité des eaux,
- le cas échéant, périmètre de protection éloignée à l'intérieur duquel peuvent être réglementés les installations, 
travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols et dépôts ci-dessus mentionnés.

b) Le périmètre de protection institué en vertu des articles L. 1322-3 à L. 1322-13 du Code de la Santé pu-
blique autour d’une source d’eau minérale déclarée d’intérêt public, en vue d’éviter toute altération ou diminu-
tion de cette source. Il s'agit d'un périmètre à l’intérieur duquel :

- aucun sondage, aucun travail souterrain ne peuvent être pratiqués sans autorisation préalable du représentant de 
l’État dans le département,
- il peut être fait obligation de déclarer, au moins un mois à l’avance, des fouilles, tranchées pour extraction de maté-
riaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves ou autres travaux à ciel ouvert,
- les autres activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux 
peuvent également être soumis à autorisation ou à déclaration par le décret instaurant le périmètre,
- les travaux, activités, dépôts ou installations précités et entrepris, soit en vertu d'une autorisation régulière, soit 
après une déclaration préalable, peuvent, sur la demande du propriétaire de la source, être interdits par le représen-
tant de l’État dans le département.
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1.2 - Références législatives et réglementaires

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

Anciens textes :

- Code rural ancien : article 113 modifié par la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 art. 27 et abrogé par l’ordon-
nance n°2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de l’environnement
- Code de la santé publique :

• article 19  créé par par le décret n°53-1001 du 05 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 
concernant la santé publique et instituant un seul périmètre de protection
• article 20 substitué à l’article 19 par l’ordonnance n°58-1265 du 20 décembre 1958 - modifié par la loi n° 
64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution, 
instituant plusieurs périmètres de protection

- Décret n°61-859 du 01 août 1961 pris pour l’application de l’article 20 du Code de la santé publique, modifié par 
l’article 7 de la loi n°64-1245 précitée et par le décret n° 67-1093 du 15 décembre 1967, puis abrogé et remplacé 
par le décret 89-3 du 03 janvier 1989 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine à l’exclusion des eaux 
minérales naturelles (art. 16), lui même abrogé et remplacé par le décret n°2001-1220 abrogé, à son tour, par le 
décret de codification n°2003-462.
- Arrêtés pris pour l'application des décrets susvisés  : arrêté du 10 juillet 1989 modifié abrogé par arrêté du 24 
mars 1998 lui-même abrogé par arrêté du 26 juillet 2002.

Textes en vigueur :

- Code de l’environnement : article L215-13 se substituant à l'article 113 de l'ancien code rural,
- Code de la santé publique :

• article L.1321-2  issu de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000,
• article L. 1321-2-1 créé par la loi n°2004-806 du 9 août 2004 - art. 58,
• articles R. 1321-6 et suivants créés par décret n°2003-462 du 21 mai 2003 relatif aux dispositions régle-
mentaires des parties I, II et III du Code de la Santé publique.

- Circulaire du 24/07/1990 relative à la mise en place des périmètres de protection,

- Guide technique - Protection des captages d’eau, publié en mai 2008 et consultable sur le site Internet du Minis-

tère de la santé.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

Anciens textes :

- Ordonnance royale du 18 juin 1823 relative au règlement sur la police des eaux minérales,
- Loi du 14 juillet 1856 relative à la déclaration d’intérêt public et au périmètre de protection des sources,
- Décret d’application du 08 septembre 1856, modifié par décret du 02 décembre 1908 et par décret du 30 
avril 1930,
- Articles L.735 et suivants du code de la santé publique créés par le décret en conseil d’État n°53-1001 du 05 oc-
tobre 1953 portant codification des textes législatifs concernant la santé publique, conformément à la loi n°51-518 re-
lative à la procédure de codification,

- Note technique « Contexte environnemental » n°16 (octobre 1999) du Secrétariat d’État à l’Industrie, note 

conjointe de la Division nationale des eaux minérales et du thermalisme (DNEMT) et du Bureau de recherches mi-

nières et géologiques (BRGM).

Textes en vigueur :
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- Code de la santé publique :

• articles L.1322-3 à L.1322-13 issus de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000 et modi-
fié par la loi n°2004-806 du 09 août 2004,
• articles R. 1322-17 et suivants issus du décret 2003-462 du 21 mai 2003.

- Arrêté du 26 février 2007 relatif à la constitution des dossiers de demande de déclaration d'intérêt public d'une 
source d'eau minérale naturelle, d'assignation d'un périmètre de protection et de travaux dans le périmètre de pro-
tection,
- Circulaire DGS/EA4 n°2008-30 du 31 janvier 2008 relative à la sécurité sanitaire des eaux minérales naturelles et 
son annexe III,

- Circulaire DGS n° 2001/305 du 02 juillet 2001 relative à l'opération de mise à jour par le BRGM des coordonnées 

Lambert II étendues et des codes de la banque de données du sous-sol (BSS) des captages d'eau. Données essen-

tielles de SISE-EAUX.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

a) S'agissant des périmètres de protection des eaux po-
tables :

- les propriétaires de captage(s) d'eaux potables :

- une collectivité publique ou son concessionnaire,
- une association syndicale,
- ou tout autre établissement public,
- des personnes privées propriétaires d’ouvrages de pré-
lèvement alimentant en eau potable une ou des collecti-
vités territoriales et ne relevant pas d’une délégation de 
service public (prélèvements existants au 01 janvier 
2004) (art. L. 1321-2-1).

b) S'agissant des périmètres de protection des eaux miné-
rales :

- le propriétaire de la source ou l’exploitant agissant en 

son nom (des personnes privées).

a) S'agissant des périmètres de protection des eaux po-
tables :

- le préfet de département,
- l'agence régionale de santé (ARS) et ses déléga-
tions territoriales départementales.

b) S'agissant des périmètres de protection des eaux 
minérales :

- le ministre chargé de la santé, avec le concours de 
l'agence nationale de sécurité sanitaire (ANSES)
- le préfet avec le concours de l'agence régionale de 
santé (ARS) et de ses délégations territoriales départe-
mentales.

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression

��Procédure d'instauration :

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables.

Par acte déclaratif d'utilité publique, à savoir :
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- soit l'arrêté préfectoral autorisant l'utilisation d'eau en vue de la consommation humaine et déclarant 

d’utilité publique l'instauration ou la modification de périmètres de protection autour du point de prélèvement 

( art. R. 1321-6 et R. 1321-8),

- soit un arrêté préfectoral autonome déclarant d’utilité publique l’instauration ou la modification de 

périmètres de protection, notamment pour des captages existants déjà autorisés ou autour d’ouvrages d’adduction 

à écoulement libre ou de réservoirs enterrés,

- après enquête publique préalable à la DUP et conduite conformément au Code de l’expropriation (article R. 11-3-

I).

Le dossier soumis à enquête publique comprend notamment     :

- un rapport géologique déterminant notamment les périmètres de protection à assurer autour des ouvrages 

captants ,

- un plan de situation du ou des points de prélèvement, du ou des installations de traitement et de surveillance ; 

- un plan parcellaire faisant apparaître, conformément à la circulaire du 24 juillet 1990, le périmètre délimitant les 

immeubles à exproprier  et les périmètres limitant l’utilisation du sol,

- un support cartographique présentant l’environnement du captage et localisant les principales sources de pollution.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales.

Après autorisation d’exploitation de la source d’eau minérale naturelle concernée.
Après déclaration d’intérêt public de ladite source (DIP).
Sur demande d’assignation d’un périmètre  (DPP) adressée au Préfet par le titulaire de l’autorisation d’exploiter.
(NB : les trois dossiers peuvent être déposés conjointement, mais la DIP ne vaut pas autorisation d’exploiter et 
la DDP est subordonnée à l’attribution de la DIP) :

- instruction locale par le préfet avec le concours du directeur général de l'Agence régionale de santé qui recueille 
l'avis de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique,
- enquête publique réalisée, à compter de l'entrée en vigueur de la loi ENE du 12 juillet 2010, conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement,
- rapport de synthèse du directeur général de l'agence régionale de santé sur la demande et sur les résultats de 
l'enquête,
- avis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques,
- un décret en Conseil d'Etat statue sur la demande de déclaration d'intérêt public d'une source d'eau minérale na-
turelle et d'assignation d'un périmètre de protection sur rapport du ministre chargé de la santé,

Pièces pouvant figurer, parmi d'autres, au dossier soumis à enquête publique

Aux termes du décret modifié portant application de la loi du 08 septembre 1956 :

- un plan à l'échelle d'un dixième de millimètre par mètre représentant les terrains à comprendre dans le péri-
mètre et sur lequel sont indiqués l'allure présumée de la source et son point d'émergence .
- ou un plan à l'échelle de 1 millimètre par mètre, lorsque la surface des terrains est inférieure à 10 hectares 
(échelle obligatoire pour toute partie du plan située en agglomération).

Selon la note technique n°16 susvisée :

- des documents cartographiques au 1/100 000 et 1/25 000 donnant la situation de la source et des installations 
d’exploitation
- un plan à une échelle adaptée à l’importance de la surface du périmètre, avec indication des limites de celui-ci. 
Doivent y figurer les dépôts, installations et activités susceptibles d’avoir un impact sur la qualité de l’eau minérale.

En vertu de l'arrêté du 26 février 2007 :
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- un plan général de situation, à une échelle adaptée, indiquant les implantations des installations et l'emprise du 

périmètre de protection sollicité.

��Procédure de modification :

Même procédure et mêmes formes que pour l'instauration de ces périmètres.

��Procédure de suppression :

Aucune précision dans les textes, sauf concernant les ouvrages de prélèvements, propriétés de personnes privées 

et ne relevant pas de délégation de service public (cf. art. L.1321-2-1 dernier alinéa : «Les interdictions, les réglemen-

tations et autres effets des dispositions des précédents alinéas [telles que l'instauration de périmètres] cessent de 

s'appliquer de plein droit dès lors que le point de prélèvement n'alimente plus en totalité le service public de distribu-

tion d'eau destinée à la consommation humaine»).

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 -Les générateurs

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

- un point de prélèvement :

• un ou plusieurs captages proches exploités par le même service,
• un ou plusieurs forages proches exploités par le même service,
• une ou plusieurs sources proches exploitées par le même service,
• un champ captant,
• une prise d’eau de surface (en cours d'eau ou en retenue).

- l’usine de traitement à proximité de la prise d’eau,
- un ouvrage d'adduction à écoulement libre,
- un réservoir.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

- une source d'eau minérale naturelle.

1.5.2 -Les assiettes

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

- un périmètre de protection immédiate qui peut faire l’objet d’un emplacement réservé au POS/PLU,
- un périmètre de protection rapprochée,
- un périmètre de protection éloignée.

A noter que :
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- ces périmètres peuvent comporter des  terrains disjoints (notamment des périmètres « satellites » de protection im-
médiate autour de zones d’infiltration en relation directe avec les eaux prélevée),
- les limites des périmètres rapprochés et éloignés suivent si possible les limites cadastrales (communes ou parcelles) 
et géographiques (cours d’eau, voies de communication).

 b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

- un seul périmètre qui peut porter sur des terrains disjoints.

A noter     : qu'il peut apparaître sur les plans un périmètre sanitaire d'émergence (PSE) délimité par l'acte d'autorisation 
d'exploiter, périmètre obligatoirement clôturé à l'intérieur duquel des servitudes de droit privé peuvent être consti-
tuées par conventions entre l’exploitant et d'éventuels propriétaires de terrains situés dans ce périmètre (art. R. 
1322-16 du Code de la santé publique).

2 - Bases méthodologiques de numérisation
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2.1.1 -Les générateurs

Pour les 2 types de servitudes AS1 on privilégiera la saisie des coordonnées (X, Y) du point de captage ou de la source 
minérale.

2.1.2 -Les assiettes

1) Périmètres protection captage eau potable

C'est les 3 types de périmètres de protection, représentés par des polygones fermés, avec la proximité croissante par 
rapport au point de captage.

1- périmètre immédiat (PI) – obligatoire
2- périmètre rapproché (PR) - facultatif
3- périmètre éloigné (PE) - facultatif

Exemple de représentation     :
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Remarque :

- le générateur point de captage est situé à l'intérieur du périmètre immédiat, et est associé à une commune,
- on se rapprochera le plus possible du plan parcellaire de l'arrêté ou de la DUP.

2) Eau minérale

Il s' agit d'un seul périmètre de protection de la source minérale.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : Les générateurs sont numérisés - soit sur du PCI vecteur ou préférentiellement sur un 

référentiel à grande échelle BD parcellaire ou Orthophotoplan.

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, le 1/2000

3 - Numérisation et intégration
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3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 -Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes)

3.1.2 -Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 -Numérisation du générateur

��Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental.

��Précisions liées à GéoSUP :

2 types de générateurs sont possibles pour une sup AS1 :

- un point : correspondant au centroïde du point de captage (ex. : une source),
- un polygone : correspondant  aux zones de captage de type surfacique (ex. : accès à la zone de captage).
 
Remarque : plusieurs générateurs et types de générateur sont possibles pour une même servitude AS1 (ex. : une 
source et sa zone de captage).

��Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_SUP_GEN.tab.

Si le générateur est de type ponctuel :

- placer le symbole sur le centroïde du point de captage à l'aide de l'outil symbole  (police MapInfo 3.0 Compa-
tible, taille 12, symbole étoile, couleur noir).

Si le générateur est de type surfacique :

- dessiner les zones de captage à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :
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- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque :

Ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs assemblés 
doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSup.

��Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (potables ou minérales), le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :

- AS1_EP pour les eaux potables,
- AS1_EM pour les eaux minérales.

3.1.4 -Création de l'assiette

��Précisions liées à GéoSUP :

1 seuls type d'assiette est possible pour une sup AS1 :

-  une surface : correspondant aux zones de protection des captages d'eau (immédiat, rapproché, éloigné, minérale).

��Numérisation :

Si l'assiette est un périmètre de protection de type zone tampon :

- une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, faire une copie du fichier AS1_SUP_GEN.tab et l'en-
registrer sous le nom AS1_ASS.tab,
- ouvrir le fichier AS1_ASS.tab puis créer un tampon de x mètres en utilisant l'option Objet / Tampon de MapInfo.

Modifier ensuite la structure du fichier AS1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

Si l'assiette est un périmètre de protection modifié :

- ouvrir le fichier XX_ASS.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_ASS.tab.
- dessiner les périmètres modifiés à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 
pixel)

Si plusieurs assiettes sont associés à une même servitude :

- dessiner les différentes assiettes à l'aide des méthodes précédemment citées puis assembler les en utilisant l'option 
Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

��Saisie des données alphanumériques associées :
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Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (privé ou publique), le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :

- AS1_EP pour les eaux potables,
- AS1_EM pour les eaux minérales.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (zone de protection), le champ TYPE_ASS doit être en adéquation 
avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie AS1_EP - eaux potables le champ TYPE_ASS doit être égale à Zone de protection eau minérale 
ou Protection immédiate ou Protection rapprochée ou Protection éloigné (respecter la casse),
- pour la catégorie AS1_EM - eaux minérales le champ TYPE_ASS doit être égale à Zone de protection eau miné-
rale ou Protection immédiate ou Protection rapprochée ou Protection éloigné (respecter la casse).

3.1.5 -Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le 
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Ponctuel

(ex. : un point de captage)

Rond et cercle de couleur bleue Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

Surfacique

(ex. : )

Polygone composée d'un carroyage 

de couleur bleue et transparent

Trait de contour continu de couleur 

bleue et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur
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Surfacique

(ex. :  un périmètre de 

protection immédiat)

Polygone composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur bleue et 

transparente

Trait de contour continu de couleur 

bleue et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

Surfacique

(ex. :  un périmètre de 

protection rapprochée)

Polygone composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur bleue et 

transparente

Trait de contour continu de couleur 

bleue et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

Surfacique

(ex. :  un périmètre de 

protection éloignée)

Polygone composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur bleue et 

transparente

Trait de contour continu de couleur 

bleue et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes,

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt.
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Le 24 novembre 2005, à la demande de Monsieur le Préfet de l’Hérault et de 

Monsieur le Maire de Lamalou-les-Bains je me suis rendu dans cette commune pour y 
examiner la vulnérabilité des ouvrages captants qui alimentent la collectivité en eau de 
consommation. 

J’ai parcouru les lieux intéressés en compagnie de Mme C. Guttières et M. Ph. 
Gutierrez, représentant la DDASS, MM. Giniès, Jougla et Olivero, représentant la commune 
et M. Simonin, représentant la société RUAS en charge de la gestion des ouvrages. 

 

I.- INFORMATIONS GÉNÉRALES 

La commune de Lamalou-les-Bains est actuellement alimentée en eau par trois points 
de prélèvement : un puits isolé et un champ captant (lequel comporte un puits et un forage), 
tous ouvrages implantés dans la basse terrasse de l’Orb (Plaine de Coubillou), et exploitant la 
nappe alluviale d’accompagnement du fleuve. 

Sur une période d’une trentaine d’années les divers ouvrages AEDCH de la 
commune ont fait l’objet de plusieurs expertises d’hydrogéologues agréés en vue, notamment, 
de la détermination de leurs périmètres de protection sanitaires. 

1- Rapport géologique sur les possibilités d’établissement des périmètres de 
protection des captages de Lamalou (34) par C. Joseph et C. Coudray, Montpellier, 28 juillet 
1981. 

2- Commune de Lamalou-les-Bains : Enquête géologique réglementaire relative à la 
détermination des périmètres de protection du futur champ de captage d’AEP, par C. Sauvel, 
Montpellier, rapport BRGM n° 86 LRO 44 ER, 3 décembre 1986. 

3- Avis préliminaire sur la protection sanitaire des captages de la Plaine de 
Coubillou, commune de Lamalou-les-Bains, par J.L. Teissier, 18 juillet 1997. 
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Ces avis seront ci-après désignés, respectivement, par « le rapport n°1, ou 2, ou 3, de 
l’hydrogéologue agréé ». 

 Les procédures de DUP n’ayant pas été conduites à leur terme (voir conclusion 
du rapport n° 3 de l’hydrogéologue agréé), la mise en forme du dossier impose une 
réactualisation de l’avis hydrogéologique sanitaire, afin de prendre en compte les 
modifications de procédure et l’évolution des données environnementales. 

Conformément à la réglementation, l’expertise de l’hydrogéologue agréé est à 
nouveau requise relativement à la protection sanitaire de la ressource, en vue de 
l’établissement des actes déclaratifs d’utilité publique. 

Le prélèvement envisagé est supérieur à 8 m 3/h. L’avis préliminaire réglementaire 
est constitué par le rapport n° 3 de l’hydrogéologue agréé. Son objectif principal était de 
définir la consistance des études préalables prévues par les textes. Le contenu de ces études a 
été, en outre, complété et précisé dans une lettre du 6 février 2006, adressée à Monsieur le 
maire de Lamalou par J.L. Reille, dernier hydrogéologue agréé officiellement désigné pour 
examiner ce dossier. 

 
Le dossier préparatoire à l’intervention de l’hydrogéologue agréé correspond au 

document intitulé « Dossier préparatoire à la déclaration d’utilité publique du captage de 
Coubillou, commune de Lamalou-les-Bains », établi par le cabinet d’études René Gaxieu, 1 
bis place des Alliés, CS 50 676, 34537 BEZIERS CEDEX. Ce document nous a transmis par 
la commune le 19 janvier 2009. Il comporte les résultats des études, ainsi que les divers 
renseignements et pièces graphiques indispensables à la production de l’avis sanitaire 
définitif. En tant que de besoin, il sera ci-après désigné « le dossier préparatoire» 

On trouve notamment, dans les annexes dudit « dossier préparatoire », la version 
intégrale (pièces graphiques incluses) du rapport hydrogéologique de BERGA-Sud, 10 rue des 
Cigognes, 34000 MONTPELLIER, intitulé « Rapport hydrogéologique, étude préalable à 
l’avis de l’Hydrogéologue agréé : essais par pompage, traçage et analyses de première 
adduction » (réf. 34/126 D 08 060). Ce dernier document est daté du 17 novembre 2008 ; il 
est signé par MM. Guillaume Latgé, Axel Roesch et Jean-Marc François. En tant que de 
besoin, il sera ci-après désigné « le rapport de l’hydrogéologue conseil » 

Dans ses annexes, le « dossier préparatoire » comporte, en outre, la version intégrale 
(pièces graphiques incluses) du rapport géophysique de SAFEGE, Agence d’Aix-en-
Provence, Aix métropole, bât. D, 30 av. Malacrida, 13100 AIX EN PROVENCE. Il est 
intitulé « Commune de Lamalou les Bains (34) . Lot 1 : Prospection géophysique par 
panneaux électriques » (réf. MD00401-10).  Ce dernier document est daté du mois de 
novembre  2007. Il a été réalisé par M. Philippe PRAT. En tant que de besoin, il sera ci-après 
désigné « le rapport de prospection géophysique » 

Les éléments dont nous disposons sur ces dossiers nous mettent en mesure de 
fournir les avis réglementaires définitifs. 

Le présent avis concerne le puits P2, situé à l’aval du site de Coubillou, par 
rapport au sens d’écoulement de l’Orb. 

  

II.- SITUATION GÉOGRAPHIQUE DU PUITS P2 DE COUBILLOU AVAL 

VOIR FIGURE 1. 

COORDONNÉES DE L’OUVRAGE  
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(quadrillage kilométrique de la projection LAMBERT II, étendue) 
 
x = 660,618 ;   y = 1842,964  ;  z � 172 m NGF  
 
Numéro d’identification BSS : 09887X0073/P2 

RÉFÉRENCES CADASTRALES  : voir figure n° 2 
N° de parcelle : 1346 
Section : B 03 
Lieu-dit : Plaine de Coubillou 
Commune de Lamalou-les -Bains 
 

PRINCIPALES DONNÉES ENVIRONNEMENTALES :  

zone de cultures, 
terrasse subhorizontale, de direction ouest est, située en zone inondable, 
limitée vers le sud par le lit mineur de l’Orb 
limitée vers le nord par la route départementale n° 908 
 

III.- SITUATION GÉOLOGIQUE COUPES DES TERRAINS 

VOIR FIGURE n° 3 
 

Carte géologique de la France à l’échelle de 1/50 000 
feuille de Bédarieux, n° 988 

REMARQUES : 

D’après les données de la carte susvisée, le puits P2 de Coubillou aval est implanté 
sur la terrasse alluviale récente de l’Orb (notation Fz). L’observation sur place confirme les 
données de la carte. 

 
 
PROSPECTION GÉOPHYSIQUE (voir figure n° 4.a)  

Une prospection géophysique de la plaine de Coubillou a été réalisée, à notre 
demande, en vue d’obtenir une représentation approximative de la répartition des niveaux 
alluvionnaires et de leurs épaisseurs sur l’ensemble du site. 

Le rapport de l’hydrogéologue conseil en donne un résumé synthétique que nous 
reproduisons sur la page suivante. 

 
 
COUPES DES TERRAINS (voir figure n° 4.b)  

La figure 4.b représente une synthèse des données recueillies lors de la mise en place 
des piézomètres destinés au calage de la modélisation hydrodynamique. On notera les 
variations d’épaisseur des alluvions, révélées par ces essais. Une telle observation est 
classique dans ce type d’environnement. Elle est réglée par la présence de paléochenaux 
fluviatiles aujourd’hui masqués par une mince couverture de sédiments superficiels 
subhorizontaux déposés lors des débordements du cours d’eau. 
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Extrait du rapport de l’hydrogéologue conseil* relatif à la prospection géophysique 
conduite pas le Bureau d’études SAFEGE    *(op. cit., p. 18) 
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IV.- HYDROGÉOLOGIE. ESTIMATION DE LA RESSOURCE. 

IV.1.- NATURE DE L'AQUIFÈRE EXPLOITÉ 
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Les captages AEDCH de la plaine de Coubillou exploitent la nappe alluviale 
d’accompagnement de l’Orb. Compte tenu de la nature lithologique du magasin et de la 
minceur - voire de l’absence- de couverture semi-perméable, on peut considérer que la nappe 
possède les caractéristiques d’une nappe libre. 

Le substratum de la nappe est constitué par les terrains du Trias. En l'absence de 
pompage, le niveau piézométrique de la nappe est proche de celui du fil d'eau de l'Orb, dont il 
suit les fluctuations. 

Les niveaux graveleux, les plus productifs des alluvions, sont inégalement répartis, 
mais situés préférentiellement à la base du magasin. Ils sont constitués par des graves 
grossières de perméabilité élevée comportant une certaine proportion de matrice sableuse elle-
même grossière. 

IV.2.- CARACTÉRISTIQUES HYDRAULIQUES. 

Les données du rapport de l’hydrogéologue conseil ont été obtenues grâce à une série 
d’essais par pompage, réalisés dans les règles de l’art en 2008, et dont la chronologie est 
indiquée ci-dessous (op. cit., p. 22) 

 

Les paramètres hydrodynamiques calculés à partir de ces données sont indiqués dans 
le rapport susmentionné (p. 35, § 9.3.3., Synthèse des résultats). 
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On en retiendra les valeurs élevées de la transmissivité (de l’ordre de 5 x 10-2 m2.s-1) 
ce qui correspond à une valeur approximative de la perméabilité théorique voisine de 7 x 10-3 
m.s-1 (valeur elle-même élevée), calculée pour une épaisseur moyenne de l’aquifère assignée à 
7 m. 

On notera qu'il s'agit là d'une valeur théorique, supposant que la formation alluviale 
est granulométriquement homogène (ce qu'elle n'est pratiquement jamais). L'existence, au 
sein du magasin, de zones notablement plus perméables est quasi certaine. 

Concernant le coefficient d’emmagasinement, le rapport de l’hydrogéologue conseil 
mentionne que les valeurs calculées, de l’ordre de 3 à 4 %, sont « caractéristiques d’un 
aquifère libre et d’un magasin poreux à granulométrie hétérogène » (op. cit., p. 35)  

 
 
 
IV.3.- ORIGINE DE L’EAU. TEMPS DE TRANSFERT. 

L’origine de l’eau est à rechercher essentiellement dans l'alimentation de la nappe 
d’accompagnement de l’Orb par le fleuve lui-même. En l’espèce, il importe de remarquer que 
la réalimentation des ouvrages n’est pas assurée par un transfert de masse latéral direct à 
travers la berge et le fond du lit. En effet, il n’a pas été observé de quasi stabilisation en cours 
de pompage. À ce sujet, le rapport de l’hydrogéologue conseil précise : 

« Aucune stabilisation du niveau dans les piézomètres et les puits, qui signerait une 
alimentation par l’Orb n’a été observée. Néanmoins, la rapidité de la remontée (temps de 
remontée estimé à environ 20 ou 30 heures) indique l’existence d’une réalimentation, 
indéniablement assurée par l’Orb, permettant une recharge efficace de l’aquifère. »  

(ibid., p. 35). 
 
En outre, la modélisation numérique établie par BERGA Sud permet de visualiser 

l’impact des pompages sur la piézométrie de la nappe alluviale, au niveau de l’ensemble du 
site (cf. intra, figure 5).  On constate, effectivement, que les pompages n’affectent la forme 
des isopièzes que dans le voisinage immédiat des ouvrages. Aucune réalimentation latérale 
directe par le cours d’eau n’y est décelable. 

 
L’expérience de traçage conduite pendant le pompage de longue durée sur 

l’ensemble des captages du site, avec injection de fluorescéine sur le piézomètre est (Pz1, 
figure 4b) distant de 25 m par rapport au puits P1 de Coubillou amont, a donné les résultats 
suivants (ibid. p. 43-44) : 

- vitesse maximale de transfert (apparition du traceur) : 8 m/heure 
- vitesse de transit du pic (maximum de concentration du traceur) : 3,4 m/heure 
- vitesse moyenne  2,2 m/heure 
 
Le rapport ajoute (ibid. p. 45) :  
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Sans aller jusqu’à évoquer des effets de « renard » (sensu stricto), phénomènes à 

notre avis très improbables dans ce contexte, nous validons pleinement la remarque 
concernant la surestimation vraisemblable de la vitesse de transfert par rapport  aux vitesse de 
circulation à plus grande échelle dans la plaine. 

Ces données rendent difficile une estimation objective du temps de transfert d’une 
pollution massive de l’Orb, entre le fleuve et les captages, à partir de l’expérience de traçage. 
Cette difficulté est d’autant plus grande que l’emplacement précis des zones d’alimentation de 
la nappe alluviale par le cours d’eau nous échappe (une alimentation diffuse étant plutôt 
vraisemblable). 

Si l’on admettait, par pure convention, que l’alimentation de la terrasse alluviale par 
l’Orb s’effectue à partir d’un point de pénétration singulier situé à 250 m à l’amont du champ 
captant P1 + F3, et qu’un polluant stable et non absorbable s’y propage, à partir du fleuve, 
dans les strictes conditions de l’expérience précédente, on obtiendrait un temps minimal de 
transfert (purement théorique) de 1,3 jours entre le cours d’eau et les premiers ouvrages 
captants. Compte tenu des remarques précédentes, une telle valeur minimale théorique 
pourrait être raisonnablement majorée à plusieurs jours, sans autre précision possible. 
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DONNÉES DU MODÈLE HYDRODYNAMIQUE 
 
Les données du modèle hydrodynamique présenté par BERGA Sud fournissent une 

meilleure approximation de ce temps de transfert (rapport de l’hydrogéologue conseil, p. 56) : 
 

 
 

 
EN CONCLUSION 

 
De l’ensemble des donnée précédentes, il ressort que l’origine de l’eau de la nappe 

alluviale, captée au niveau de la plaine de Coubillou est essentiellement originaire de l’Orb, 
sans que la localisation des zones d’alimentation de la terrasse alluviale par le cours d’eau 
puisse être précisée (en l’état présent des données, il est raisonnable de considérer cette 
alimentation comme diffuse). Dans les conditions actuelles de pompage, le transfert de 
masse hydraulique a lieu longitudinalement d’est en ouest à travers le magasin 
alluvionnaire, sans apport latéral direct induit par les pompages. 

NB. Alimentation temporaire de l’aquifère par les eaux superficielles provenant 
des versants de la vallée. 

En période pluvieuse, les eaux superficielles en provenance des versants de la vallée 
doivent nécessairement traverser la zone graveleuse perméable de la basse terrasse pour 
atteindre l’Orb qui constitue leur exutoire naturel. 

Il est vraisemblable qu’une certaine proportion de ces eaux  s’infiltre dans les graves 
de la basse terrasse, participant localement, de manière temporaire, à l’alimentation de 
l’aquifère. Si cette participation est quantitativement négligeable par comparaison à 
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l’alimentation en provenance du fleuve, en revanche, son éventuel impact qualitatif ne peut 
pas être négligé. 

 

 

IV.4.- DÉBITS D’EXPLOITATION. DISPONIBILITÉS EN EAU. 
 
Les essais par pompage réalisés à notre demande sur les ouvrages de la plaine de 

Coubillou ont fourni des résultats significatifs quant à leurs possibilités d’exploitation : 
 

 
 
(in rapport de l’hydrogéologue conseil, p. 36) 
 
Compte tenu des données figurant dans ce document, considérant qu’un 

prélèvements de 60 m3/h sur l’ouvrage P2 représente une valeur d'exhaure à ne pas 
dépasser, nous pensons faire une estimation raisonnable en proposant d'autoriser, dans l'acte 
de D.U.P., un débit maximal de 60 m3/h sur l’ouvrage P2, à la condition que temps de 
pompage journalier habituel n’excède pas 15 heures. Toutefois, en période de pointe, la 
durée du pompage journalier pourra être, exceptionnellement, portée à 20 heures (op. cit., p. 
58, 2e alinéa). 

Le débit maximal moyen sur P2 est donc de 900 m3/jour et peut être 
exceptionnellement porté à 1200 m3/jour en période de pointe. En tout état de cause la valeur 
du prélèvement annuel maximal  sur P2 devra rester voisine de 328 500 m3. 

Ces estimations sont faites sous réserve de leur compatibilité avec les 
prescriptions du Code de l’environnement. 

V.- PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DE L’EAU CAPTÉE 

Comme le mentionne le rapport de l’hydrogéologue conseil (op. cit., p. 40), les 
analyses réglementaires de première adduction ont été effectuées (par IPL-Montpellier) sur 
des prélèvements d’eau brute, du 24 juillet 2008, réalisés à l’issue des essais par pompage. 

L’ouvrage P2 a fait l’objet d’une de type PAESO (n° DDASS 00108866). 

VI.1. BACTÉRIOLOGIE  

Eau bactériologiquement potable en fonction des éléments habituellement recherchés 
(bactérie sulfito-réductrices, coliformes, entérocoques, Escherischia coli, Pseudomonas 
aeruginosa...). 

Tous les dénombrements significatifs ont fourni la valeur zéro. 
 
VI.2.- CARACTÉRISTIQUES CHIMIQUES  
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Les éléments dosés correspondent aux exigences réglementaires de la physico-chimie 

des eaux destinées à l’alimentation humaine. 
Par ailleurs, les teneurs en éléments toxiques et indésirables y sont inférieures aux 

limites de qualité énoncées par la réglementation. 
La minéralisation et la dureté sont assez élevées, (conductivité à 25° C = 470 µs.cm-1 

; TH = 24,2 degrés français), résultat en accord avec la présence d’un substratum triasique qui 
fournit des éléments solubles à l’eau de la nappe alluviale. 

La valeur de la concentration en nitrates (1,69 mg/l) est très faible. Les valeurs des 
autres paramètres azotés sont inférieures aux seuils de détection analytique. 

Outre les caractéristiques chimiques, les paramètres de radioactivité n’impliquent pas 
d’indication de dépassement (Dose Totale Indicative inférieure à 0,1 mSv /an). 

SUIVI ANALYTIQUE SUR TROIS ANS 

Les données figurant dans le rapport de l’hydrogéologue conseil (p. 39) concernent la 
période comprise entre 2005 et 2008. Elles sont reproduites ci-après. 
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VI.- CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES DE L’OUVRAGE 

Les caractéristiques techniques du captage P2 « Coubillou aval» sont fournies dans le 
dossier préparatoire. La figure 8 bis du présent rapport en présentent les données essentielles. 
Les indispensables travaux de mise en conformité sont décrits au § VIII.2. 

VII.-  VULNÉRABILITÉ DE L’AQUIFÈRE 

VII.1.- VULNÉRABILITÉ INTRINSÈQUE 

Le rapport de l’hydrogéologue conseil mentionne (p. 42) 
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Nous n’avons rien à ajouter à ces remarques. 

VII.2.- FACTEURS ENVIRONNEMENTAUX 

Le dossier préparatoire et le rapport de l’hydrogéologue conseil, présentent un 
inventaire réputé exhaustif des risques dans les environs de la plaine de Coubillou (voir figure 
9). Sans entrer dans le détail de cet inventaire, on retiendra que les principaux éléments 
environnementaux concernant l’ensemble des captages de Coubillou relèvent de quatre 
catégories : 

 
1.- Puits et forages plus ou moins désaffectés situés sur la basse terrasse. 
L’inventaire dressé dans les documents susmentionnés permet l’identification des 

points d’intervention où la mise en conformité des sites et des ouvrages s’impose (fig. 9). 
 
2.- Habitat, installations et activités dans les environs de la plaine de Coubillou. 
Les résultats des investigations demandées dans l’avis préliminaire  sont consignés 

dans le dossier préparatoire et se annexes. 
Nous retiendrons qu’ils ne mettent en évidence, actuellement, aucune source 

spécifique de pollution susceptible de constituer une menace d’importance majeure pour les 
captages de Coubillou. 

Les proches assainissements individuels, mentionnés sur la figure 9, sont 
généralement signalés comme vétustes. Leur mise en conformité avec la réglementation doit 
être considérée comme prioritaire par la commune (SPANC). 

Un dispositif, qualifié de « puits perdu », recevrait les effluents issus de la station 
d’épuration du golf, situé à l’amont de Coubillou. Ce dispositif mérite d’être examiné de plus 
près sur le plan des risques sanitaires qu’il induit, comme sur le plan strictement 
réglementaire.  

 
3- Cours d’eau et fossé situés aux limites du secteur de Coubillou.  
Le cours d’eau dénommé « Bitoulet », situé à l’aval écoulement des captages de 

Coubillou, ne constitue pas actuellement une menace pour les captages.  
Le fossé « en terre », clairement mentionné sur la limite nord du plan cadastral de la 

figure 2, n’est pas répertorié comme facteur de risque par le bureau d’études (voir fig. 9). Il 
est toutefois convenable de s’interroger sur sa fonction précise. S’il s’agissait d’une simple 
prise d’eau destinée à l’irrigation il n’en résulterait pas de conséquences négatives pour les 
captages. En tout état de cause, la commune fournira à l’autorité sanitaire toutes précisions 
utiles à ce sujet, en vue d’apprécier les mesures réglementaires incidentes à mettre 
éventuellement en œuvre en vue de la protection des captages de Coubillou. 
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4.- Risque de pollution massive de l’Orb à l’amont de la plaine de Coubillou 
L'éventualité d'une pollution du fleuve par suite d'un déversement accidentel de 

produits toxiques à l'amont des captages doit, notamment, être envisagée. De ce point de vue, 
la traversée routière de l’Orb par la D 909a, au niveau d’Hérépian, est à retenir. 

Un tel scénario mérite d'être pris en compte dans un plan d'alerte et d'intervention 
préalablement élaboré. 

 
 

5.- Risques liés à circulation routière dans le voisinage de la plaine de Coubillou. 
Là encore, le risque majeur est lié à un éventuel déversement accidentel de produits 

toxiques, non plus directement dans le fleuve mais dans les terrains situés en contrebas la 
route, à l’intérieur du périmètre de protection rapprochée. Un tel événement doit être envisagé 
dans le plan d’intervention précédemment mentionné. 

On notera en outre que le rapport de l’hydrogéologue conseil mentionne l’absence de 
fossé de collecte des eaux pluviales sur la partie sud de la RD 908, en bordure de la plaine de 
Coubillou. (op. cit., p. 49, § 12.2.4). 

En revanche, le pont de franchissement de l’Orb situé à l’aval des captages de 
Coubillou ne nous paraît pas induire de risque spécifique quant à leur protection sanitaire.  

 

VIII.- PÉRIMÈTRE DE PROTECTION IMMÉDIATE (PPI) 
Les limites du périmètre de protection immédiate sont établies afin d'interdire toute introduction directe de 
substances polluantes dans l'eau prélevée et d'empêcher la dégradation des ouvrages (article R 1321-13 du 
Code de la santé publique) 

VIII.1.- DÉFINITION ET PRESCRIPTIONS 

Définition 
Le périmètre de protection immédiate du puits P2 de Coubillou aval est défini 

par le tracé de sa clôture actuelle. 
Le maître d’ouvrage présentera au service de l’Etat chargé de l’instruction du dossier 

un plan de l’enceinte clôturée, dressé par un géomètre. Ce document d’arpentage servira de 
base à la définition du PPI dans l’acte de DUP. 

Ce document comportera, outre quelques point cotés, le repérage planimétrique de 
toutes les annexes du captage (chambre des vannes, tracé des canalisations, ligne électrique, 
etc...), ainsi que l'indication de la profondeur maximale des éléments enterrés. 

Conformément à la réglementation, la surface ainsi délimitée restera la pleine 
propriété de la commune. 

Activités 
Toutes les installations et activités autres que celles liées au captage et à son entretien 

seront interdites à l’intérieur de ce périmètre. 
Cette interdiction s’applique également à tous les dépôts et stockages de matières ou 

de matériel quelle qu’en soit la nature. 

Clôture 
Conformément à la réglementation, le PPI restera matérialisé par une clôture ayant 

les mêmes caractéristiques que la clôture actuelle dont les caractéristiques nous paraissent 
satisfaisantes. Cette clôture sera maintenue en bon état, et l'herbe régulièrement fauchée à 
l'intérieur de la parcelle (pas d'épandage d'herbicides). 

VIII.2.- AMÉNAGEMENT DES OUVRAGES CAPTANTS 
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On sait qu’une forte proportion des cas de pollution, notamment bactériologique, 
observés sur les captages d’eau potable sont liés à une conception ou à un entretien 
défectueux de l’ouvrage lui-même ou de ses environs immédiats.  

 
3- L’aménagement des ouvrages prendra en compte le caractère inondable de la 

zone d’implantation.  Les parois et les opercules de fermeture des abris, y inclus 
ceux des ouvrages désaffectés ou des piézomètres, seront aménagés de manière à 
interdire toute pénétration d’eaux superficielles dans l’espace intérieur, 
spécialement en période d’inondation. 

4- Dans un bref délai après chaque période de submersion, le service des eaux 
procèdera à une inspection des ouvrages et prendra toutes dispositions 
indispensables à la restauration de leur protection sanitaire. 

 

IX.- PÉRIMÈTRE DE PROTECTION RAPPROCHÉE (PPR) 
A l'intérieur du périmètre de protection rapprochée, sont interdits les activités, installations et dépôts 
susceptibles d'entraîner une pollution de nature à rendre l'eau impropre à la consommation humaine. Les autres 
activités, installations et dépôts peuvent faire l'objet de prescriptions et sont soumis à une surveillance 
particulière, prévues dans l'acte déclaratif d'utilité publique...  (article R 1321-13 du Code de la santé publique) 

IX.1.- DÉFINITION 

Le périmètre de protection rapprochée du puits P2 de Coubillou aval est commun à 
tous les captages actuels de la plaine de Coubillou. 

Il est délimité sur le schéma cadastral ci-contre. 
Il inclut la quasi totalité de l’isochrone théorique à 50 jours dont le tracé est 

déterminé dans le rapport de l’hydrogéologue conseil (p. 45-46, § 12.1.2), en utilisant le 
modèle proposé par L.Wyssling (1979)*. Ce tracé est présenté à une échelle satisfaisante dans 
l’annexe 4.7.5. du dossier préparatoire. 

* (Wyssling L., 1979 : Eine neue Formel zur Berechnung der Zuströmungsdauer des Grundwassers zu 
einem Grundwasser Pumpwerk.  Eclogae geol. Helv. 72, pp. 401-406 ; Basel). 
 

L’établissement de ce périmètre et les prescriptions qui y sont attachées trouvent leur 
justification dans le souci d'interdire ou limiter au maximum l'infiltration, dans le sol ou le 
sous sol, de substances nocives susceptibles de se propager jusqu'au captage. Pour cela il 
paraît nécessaire d'aggraver les contraintes découlant de la réglementation générale par des 
dispositions spécifiques. Cette aggravation concerne, en premier lieu, les installations qui 
constituent, de par leur nature, des menaces pour l'environnement et les eaux souterraines, 
mais aussi l’urbanisation en tant que génératrice d'eaux résiduaires. Le fait que la plaine de 
Coubillou se trouve actuellement en zone inondable, en principe inconstructible, ne fait pas 
obstacle à l’interdiction des constructions sur la base d’une autre justification. 

Pour des raisons liées à l’extension même de la terrasse alluviale, le PPR n’inclut pas 
les parcelles riveraines de la rive gauche de l’Orb. Celles-ci seront incluses dans le périmètre 
de protection éloignée, avec des contraintes réglementaires nettement moins fortes que celles 
du PPR. 

 
Conformément aux dispositions de l’article L. 110-1 du Code de l’environnement, 

l’extension cadastrale du PPR s’inspire du principe de précaution tel qu’il est défini par ce 
texte. En l’espèce, nous estimons que l’absence de certitudes sur le positionnement exact de 
certaines limites de ce périmètre, compte tenu de l’état des connaissances scientifiques et 
techniques actuelles, ne saurait s’opposer à ce que nous proposions une délimitation visant à 
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prévenir les risques précédemment mentionnés, à un coût qui nous semble économiquement 
acceptable. 

 

 

 

 

1 MAINTIEN DE LA PROTECTION DE SURFACE 
 

Les installations et activités suivantes sont interdites :  
 
1.1 Ouverture de carrières, gravières, sablières. 
 
1.2 Réalisation de fouilles, de fossés, de terrassement ou excavations dont la profondeur 
excède 1 m ou la superficie 10 m2. 
 
 

2 OCCUPATION DU SOL, EAUX RÉSIDUAIRES, INHUMATIONS 
 

Les installations et activités suivantes sont interdites :  
 
2.1 Toutes constructions nouvelles hormis 

- l'extension des logements existants, dans des limites n’excédant pas leur 
SHON, 
- la construction d’annexes non habitables associées à ces logements (garages, 
remises...), sans limitation de surface, 

 
2.2 Mise en place de systèmes de collecte ou de traitement d’eaux résiduaires, quelle 
qu’en soit la nature hormis ceux destinés à l’évacuation des eaux usées domestiques des 
bâtiments existants.   

Les éventuels réseaux de collecte seront installés à proximité de la RD 908 et 
seront spécialement conçus en vue d’assurer une étanchéité maximale. Cette 
étanchéité fera l’objet d’un contrôle dont la périodicité sera soumise à 
l’approbation de l’autorité sanitaire. Les contrôles concernent également le 
réseau éventuellement existant 

 
Sont également interdits l’épandage superficiel ou le rejet desdites eaux dans le sol ou 
dans le sous-sol. 
 
2.3 Mise en place d’habitations légères et de loisir, établissement d’aires destinées aux 
gens du voyage, le camping, le stationnement de caravanes. 
 
2.4  Création ou l’extension de cimetières, inhumations en terrain privé, enfouissement 
de cadavres d’animaux. 
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2.5. Canalisations ou ruissellements d’effluents polluants en provenance d’intallations 
extérieures au PPR 
 
Réglementation : 

2.6 Dispositifs d'épuration individuels existants 
 
Ces dispositifs seront raccordés à un réseau de collecte public 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

3 ACTIVITÉS ET INSTALLATIONS A CARACTÈRE INDUSTRIEL 
OU ARTISANAL 

 
Les installations et activités suivantes sont interdites :  
 

3.0. Toutes les ICPE 
 

3.1 Aires de récupération, démontage recyclage de véhicules à moteur ou de matériel 
d’origine industrielle 
 
3.2 Centres de traitement ou de transit d’ordures ménagères 
 
3.3 Stockage ou dépôt spécifique de tous produits susceptibles d’altérer la qualité 
bactériologique ou chimique des eaux, notamment hydrocarbures, produits chimiques, 
ordures ménagères, immondices, détritus, carcasses de véhicules, fumier, engrais... 
Cette interdiction est étendue aux entrepôts susceptibles d'abriter les produits susvisés, 
ainsi qu'aux aux dépôts de matières réputées inertes, telles que gravats de démolition, 
encombrants, etc..., vu l’impossibilité pratique d’en contrôler la nature. 
 
3.4 Implantation de nouvelles canalisations souterraines transportant des hydrocarbures 
liquides, des eaux usées de toutes natures, qu’elles soient brutes ou épurées, et tout autre 
produit susceptible de nuire à la qualité des eaux souterraines. 
 

 
4 ACTIVITÉS AGRICOLES  

 
Les installations et activités suivantes sont interdites :  

 
4.1 Épandage ou stockage “en bout de champ” des boues issues de vidanges ou de 
traitement d’eaux résiduaires. 
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4.2 Toute pratique d’élevage ayant pour objet ou pour effet la concentration d’animaux 
sur des surfaces réduites (telles que : parcs de contention, aires de stockage des 
animaux, affouragement...) 

 
Réglementation : 
 
4.3 Les pratiques agricoles (épandage de fumier, apports d’engrais ou de produits phyto-
sanitaires) ne doivent pas dégrader la qualité de l’eau souterraine. Doivent être 
privilégiées les modalités culturales limitant au maximum l’utilisation de ces produits. 

 
 

5 INFRASTRUCTURES ET TRANSPORTS ROUTIERS 
 

5.1 Les projets et études devront prendre en compte de la présence des captages de la 
plaine de Coubillou examiner les dispositions à adopter en vue de leur protection. Les 
travaux d’aménagement et de rectification des voieries sont acceptés sous réserve que 
les fossés de collature ne soient pas drainés vers le PPR 
 
5.2 Afin d’éviter une infiltration directe dans la basse terrasse, le rejet des eaux 
pluviales de la route actuelle ainsi que des liquides accidentellement déversés sur la 
chaussée, seront canalisés hors PPR.  

 
 
 
 
 

6 AUTRES DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES 
  
6.1 Réservoirs d’hydrocarbures existants. 
Les réservoirs d'hydrocarbures liquides existants seront équipés d’une cuve réceptrice 
étanche d’une capacité au moins égale à celle du réservoir, ou d'une cuve à double paroi 
munie d'un dispositif d'alerte. 
Une dérogation peut être accordée aux réservoirs d’hydrocarbures liquides destinés à 
l'usage domestique individuel, à la condition qu'ils soient conçus ou équipés pour 
permettre la détection d’une fuite éventuelle. Leur installation hors-sol est vivement 
recommandée. 

 
6.2 Mise en conformité des forages et puits, notamment ceux recensés dans le 
dossier préparatoire 
On sait que les forages et puits insuffisamment équipés sont, en puissance, des voies de 
pollution directe des eaux souterraines.  
Tous les ouvrages existants dans l’emprise du PPR feront l’objet d’aménagements 
visant à interdire la pénétration des eaux superficielles contaminées ainsi que des 
substances polluantes quelle qu’en soit la nature, spécialement les aménagements 
prévus par la réglementation. Les ouvrages pour lesquels de tels aménagements ne 
seraient pas possibles seront comblés ou supprimés dans les règles de l’art. 
 

 

6.3 Canalisations d’eaux usées 
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Les canalisations d’eaux usées (notamment gravitaires) des réseaux collectifs seront 
spécialement conçues en vue d’assurer une étanchéité maximale. Cette étanchéité fera 
l’objet d’un contrôle dont la périodicité sera soumise à l’approbation de l’autorité 
sanitaire. Les contrôles concernent également le réseau existant. 

 

6.4 Procédures d’alerte et de contrôle en cas d’accident routier 
Concernant l’éventualité d’un déversement accidentel de produit dangereux à partir à 
partir des voies de communication traversant ou longeant le PPR, ou traversant ou 
longeant l’Orb à l’amont du PPR, une procédure d’alerte sera élaborée avec la 
participation des intervenants, notamment les services de la Sécurité civile et la 
Gendarmerie. 
Consécutivement à l’accident, la qualité de l’eau du captage fera l’objet d’un contrôle 
analytique spécifique dont la nature et la durée seront déterminées par l’autorité 
sanitaire. 

 
 
 

X.- PÉRIMÈTRE DE PROTECTION ÉLOIGNÉE (PPE) 
À l'intérieur du périmètre de protection éloignée peuvent être réglementés les activités, installations et dépôts 
qui, compte tenu de la nature des terrains, présentent un danger de pollution pour les eaux prélevées ou 
transportées, du fait de la nature et de la quantité de produits polluants liés à ces activités, installations et 
dépôts ou de l'étendue des surfaces que ceux-ci occupent. (article R 1321-13 du Code de la santé publique) 

L’établissement de ce périmètre a pour objectif d’accroître la maîtrise réglementaire 
des installations activités ou travaux susceptibles, de par leur nature, d’altérer indirectement 
la qualité de l’eau prélevée au niveau du champ captant, spécialement par transfert latéral de 
polluants dans le réseau hydrographique naturel.  

X.1.- DÉFINITION 

Le périmètre de protection éloignée du puits P2 de Coubillou aval est commun à tous 
les captages de la plaine de Coubillou. 

Il est délimité sur le schéma cartographique de la figure 11. 
Ce périmètre définit une zone sensible dans laquelle l'impact des installations 

présentant des risques pour la qualité des eaux souterraines doit être examiné avec un soin 
particulier. Conformément à la législation, un certain nombre d’activités sont réglementées à 
l’intérieur de ce périmètre 

 

X.2.- PRESCRIPTIONS 

1.- Disposition générale 
Les autorités chargées d'instruire les dossiers relatifs aux projets de constructions, 

installations, activités ou travaux, imposeront aux pétitionnaires toutes mesures visant à éviter 
les dépôts, écoulements, rejets directs ou indirects, dans le sous-sol ou le réseau 
hydrographique, de tous produits et matières susceptibles de porter indirectement atteinte à la 
qualité des eaux souterraines de la nappe alluviale de l’Orb. 
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2.- ICPE relevant du régime de la déclaration  
Dans leur dossier de déclaration, les ICPE relevant de cette dernière procédure 

prendront spécialement en compte le risque de pollution susmentionné. À ce titre, elles 
pourront être soumises à des prescriptions spécifiques visant à satisfaire les exigences 
énoncées dans le précédent paragraphe. 

3.- «  Puits perdu » du golf 
Les effluents issus de la station d’épuration du golf, situé à l’amont de Coubillou, 

seront directement acheminés vers réseau de collecte public. Le dispositif actuel, qualifié de 
« puits perdu » sera comblé dans les règles de l’art. 

XI.- RESPONSABILITE 

La commune de Lamalou-les-Bains, les autres communes concernées par les 
périmètres de protection, ainsi que les services compétents, seront responsables, chacun pour 
ce qui le concerne, de l’application des prescriptions énoncées. 
 
 
XII.- CONCLUSION 
 
Sous réserve de l’application des prescriptions énoncées et de la conformité de l’ensemble des 
analyses prescrites par la réglementation, on peut émettre un avis favorable à l’utilisation du 
Puits P2 aval de Coubillou pour l’alimentation en eau de consommation de la commune de 
Lamalou-les-Bains. 

 
 

Nîmes, le 30 avril 2009 
 
 
 

 
 

 
Jean-Louis REILLE 
Hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique 

 
L’hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique, officiellement désigné par le préfet, sur proposition du 
coordonnateur départemental est mandaté par l’administration. Le contenu de son rapport est intégralement 
destiné aux services de l’État, en tant que document préparatoire aux décisions de l’autorité administrative. Sa 
prestation ne peut, en aucun cas, être assimilée à une étude technique dont le pétitionnaire pourrait se prévaloir 
pour entreprendre. 
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Le 24 novembre 2005, à la demande de Monsieur le Préfet de l’Hérault et de 

Monsieur le Maire de Lamalou-les-Bains je me suis rendu dans cette commune pour y 
examiner la vulnérabilité des ouvrages captants qui alimentent la collectivité en eau de 
consommation. 

J’ai parcouru les lieux intéressés en compagnie de Mme C. Guttières et M. Ph. 
Gutierrez, représentant la DDASS, MM. Giniès, Jougla et Olivero, représentant la commune 
et M. Simonin, représentant la société RUAS en charge de la gestion des ouvrages. 

 

I.- INFORMATIONS GÉNÉRALES 

La commune de Lamalou-les-Bains est actuellement alimentée en eau par trois points 
de prélèvement : un puits isolé et un champ captant (lequel comporte un puits et un forage), 
tous ouvrages implantés dans la basse terrasse de l’Orb (Plaine de Coubillou), et exploitant la 
nappe alluviale d’accompagnement du fleuve. 

Sur une période d’une trentaine d’années les divers ouvrages AEDCH de la 
commune ont fait l’objet de plusieurs expertises d’hydrogéologues agréés en vue, notamment, 
de la détermination de leurs périmètres de protection sanitaires. 

1- Rapport géologique sur les possibilités d’établissement des périmètres de 
protection des captages de Lamalou (34) par C. Joseph et C. Coudray, Montpellier, 28 juillet 
1981. 

2- Commune de Lamalou-les-Bains : Enquête géologique réglementaire relative à la 
détermination des périmètres de protection du futur champ de captage d’AEP, par C. Sauvel, 
Montpellier, rapport BRGM n° 86 LRO 44 ER, 3 décembre 1986. 

3- Avis préliminaire sur la protection sanitaire des captages de la Plaine de 
Coubillou, commune de Lamalou-les-Bains, par J.L. Teissier, 18 juillet 1997. 

Ces avis seront ci-après désignés, respectivement, par « le rapport n°1, ou 2, ou 3, de 
l’hydrogéologue agréé ». 

 Les procédures de DUP n’ayant pas été conduites à leur terme (voir conclusion 
du rapport n° 3 de l’hydrogéologue agréé), la mise en forme du dossier impose une 
réactualisation de l’avis hydrogéologique sanitaire, afin de prendre en compte les 
modifications de procédure et l’évolution des données environnementales. 

Conformément à la réglementation, l’expertise de l’hydrogéologue agréé est à 
nouveau requise relativement à la protection sanitaire de la ressource, en vue de 
l’établissement des actes déclaratifs d’utilité publique. 

Le prélèvement envisagé est supérieur à 8 m 3/h. L’avis préliminaire réglementaire 
est constitué par le rapport n° 3 de l’hydrogéologue agréé. Son objectif principal était de 
définir la consistance des études préalables prévues par les textes. Le contenu de ces études a 
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été, en outre, complété et précisé dans une lettre du 6 février 2006, adressée à Monsieur le 
maire de Lamalou par J.L. Reille, dernier hydrogéologue agréé officiellement désigné pour 
examiner ce dossier. 

 
Le dossier préparatoire à l’intervention de l’hydrogéologue agréé correspond au 

document intitulé « Dossier préparatoire à la déclaration d’utilité publique du captage de 
Coubillou, commune de Lamalou-les-Bains », établi par le cabinet d’études René Gaxieu, 1 
bis place des Alliés, CS 50 676, 34537 BEZIERS CEDEX. Ce document nous a transmis par 
la commune le 19 janvier 2009. Il comporte les résultats des études, ainsi que les divers 
renseignements et pièces graphiques indispensables à la production de l’avis sanitaire 
définitif. En tant que de besoin, il sera ci-après désigné « le dossier préparatoire» 

On trouve notamment, dans les annexes dudit « dossier préparatoire », la version 
intégrale (pièces graphiques incluses) du rapport hydrogéologique de BERGA-Sud, 10 rue des 
Cigognes, 34000 MONTPELLIER, intitulé « Rapport hydrogéologique, étude préalable à 
l’avis de l’Hydrogéologue agréé : essais par pompage, traçage et analyses de première 
adduction » (réf. 34/126 D 08 060). Ce dernier document est daté du 17 novembre 2008 ; il 
est signé par MM. Guillaume Latgé, Axel Roesch et Jean-Marc François. En tant que de 
besoin, il sera ci-après désigné « le rapport de l’hydrogéologue conseil » 

Dans ses annexes, le « dossier préparatoire » comporte, en outre, la version intégrale 
(pièces graphiques incluses) du rapport géophysique de SAFEGE, Agence d’Aix-en-
Provence, Aix métropole, bât. D, 30 av. Malacrida, 13100 AIX EN PROVENCE. Il est 
intitulé « Commune de Lamalou les Bains (34) . Lot 1 : Prospection géophysique par 
panneaux électriques » (réf. MD00401-10).  Ce dernier document est daté du mois de 
novembre  2007. Il a été réalisé par M. Philippe PRAT. En tant que de besoin, il sera ci-après 
désigné « le rapport de prospection géophysique » 

Les éléments dont nous disposons sur ces dossiers nous mettent en mesure de 
fournir les avis réglementaires définitifs.. 

Le présent avis concerne les deux ouvrages de captage P1 et F3, situés en amont du 
site de Coubillou, par rapport au sens d’écoulement de l’Orb. Vu leur proximité nous les 
réunirons dans une seule entité, à savoir « Champ captant Coubillou amont : P1, F3 » 

 

II.- SITUATION GÉOGRAPHIQUE DU CHAMP CAPTANT DE COUBILLOU AMONT 

VOIR FIGURE 1. 

COORDONNÉES DES OUVRAGES (extraites de la BSS, BRGM, in Rapport de 
l’hydrogéologue conseil, annexe 1) 

(quadrillage kilométrique de la projection LAMBERT II, étendue) 
Puits P1 
x = 660,739;   y = 1842,957  ;  z  176 m NGF  
Numéro d’identification BSS : 09887X0080AEP1 
Forage  F3 
x = 660,725 ;   y = 1842,967  ;  z  176 m NGF  
Numéro d’identification BSS : 09887X0106/F.COUB 
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RÉFÉRENCES CADASTRALES COMMUNE AUX DEUX OUVRAGES : voir figure n° 2 
N° de parcelle : 1305 
Section : B 03 
Lieu-dit : Plaine de Coubillou 
Commune de Lamalou-les -Bains 
 

PRINCIPALES DONNÉES ENVIRONNEMENTALES :  

zone de cultures, 
terrasse subhorizontale, de direction ouest-est, située en zone inondable, 
limitée vers le sud par le lit mineur de l’Orb 
limitée vers le nord par la route départementale n° 908 
 

III.- SITUATION GÉOLOGIQUE COUPES DES TERRAINS 

VOIR FIGURE n° 3 
 

Carte géologique de la France à l’échelle de 1/50 000 
feuille de Bédarieux, n° 988 

REMARQUES : 

D’après les données de la carte susvisée, le champ captant de Coubillou amont est 
implanté sur la terrasse alluviale récente de l’Orb (notation Fz). L’observation sur place 
confirme les données de la carte. 

 
 
PROSPECTION GÉOPHYSIQUE (voir figure n° 4.a)  

Une prospection géophysique de la plaine de Coubillou a été réalisée, à notre 
demande, en vue d’obtenir une représentation approximative de la répartition des niveaux 
alluvionnaires et de leurs épaisseurs sur l’ensemble du site. 

Le rapport de l’hydrogéologue conseil en donne un résumé synthétique que nous 
reproduisons sur la page suivante. 

 
 
COUPES DES TERRAINS (voir figure n° 4.b)  

La figure 4.b représente une synthèse des données recueillies lors de la mise en place 
des piézomètres destinés au calage de la modélisation hydrodynamique. On notera les 
variations d’épaisseur des alluvions, révélées par ces essais. Une telle observation est 
classique dans ce type d’environnement. Elle est réglée par la présence de paléochenaux 
fluviatiles aujourd’hui masqués par une mince couverture de sédiments superficiels 
subhorizontaux déposés lors des débordements du cours d’eau. 
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Extrait du rapport de l’hydrogéologue conseil* relatif à la prospection géophysique 
conduite pas le Bureau d’études SAFEGE    *(op. cit., p. 18) 

 

 



6 
 

IV.- HYDROGÉOLOGIE. ESTIMATION DE LA RESSOURCE. 

IV.1.- NATURE DE L'AQUIFÈRE EXPLOITÉ 

Les captages AEDCH de la plaine de Coubillou exploitent la nappe alluviale 
d’accompagnement de l’Orb. Compte tenu de la nature lithologique du magasin et de la 
minceur - voire de l’absence- de couverture semi-perméable, on peut considérer que la nappe 
possède les caractéristiques d’une nappe libre. 

Le substratum de la nappe est constitué par les terrains peu perméables à 
imperméables du Trias. En l'absence de pompage, le niveau piézométrique de la nappe est 
proche de celui du fil d'eau de l'Orb, dont il suit les fluctuations. 

Les niveaux graveleux, les plus productifs des alluvions, sont inégalement répartis, 
mais situés préférentiellement à la base du magasin. Ils sont constitués par des graves 
grossières de perméabilité élevée comportant une certaine proportion de matrice sableuse elle-
même grossière. 

IV.2.- CARACTÉRISTIQUES HYDRAULIQUES. 

Les données du rapport de l’hydrogéologue conseil ont été obtenues grâce à une série 
d’essais par pompage réalisés dans les règles de l’art en 2008, et dont la chronologie est 
indiquée ci-dessous (op. cit., p. 22) 

 

Les paramètres hydrodynamiques calculés à partir de ces données sont indiqués dans 
le rapport susmentionné (p. 35, § 9.3.3., Synthèse des résultats). 
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On en retiendra les valeurs élevées de la transmissivité (de l’ordre de 5 x 10-2 m2.s-1) 
ce qui correspond à une valeur approximative de la perméabilité théorique voisine de 7 x 10-3 
m.s-1 (valeur elle-même élevée), calculée pour une épaisseur moyenne de l’aquifère assignée à 
7 m. 

On notera qu'il s'agit là d'une valeur théorique, supposant que la formation alluviale 
est granulométriquement homogène (ce qu'elle n'est pratiquement jamais). L'existence, au 
sein du magasin, de zones notablement plus perméables est quasi certaine. 

Concernant le coefficient d’emmagasinement, le rapport de l’hydrogéologue conseil 
mentionne que les valeurs calculées, de l’ordre de 3 à 4 %, sont « caractéristiques d’un 
aquifère libre et d’un magasin poreux à granulométrie hétérogène » (op. cit., p. 35)  

 
 
 
IV.3.- ORIGINE DE L’EAU. TEMPS DE TRANSFERT. 

L’origine de l’eau est à rechercher essentiellement dans l'alimentation de la nappe 
d’accompagnement de l’Orb par le fleuve lui-même. En l’espèce, il importe de remarquer que 
la réalimentation des ouvrages n’est pas assurée par un transfert de masse latéral direct à 
travers la berge et le fond du lit. En effet, il n’a pas été observé de quasi stabilisation en cours 
de pompage. À ce sujet, le rapport de l’hydrogéologue conseil précise : 

« Aucune stabilisation du niveau dans les piézomètres et les puits, qui signerait une 
alimentation par l’Orb n’a été observée. Néanmoins, la rapidité de la remontée (temps de 
remontée estimé à environ 20 ou 30 heures) indique l’existence d’une réalimentation, 
indéniablement assurée par l’Orb, permettant une recharge efficace de l’aquifère. »  

(ibid., p. 35). 
 
En outre, la modélisation numérique établie par BERGA Sud permet de visualiser 

l’impact des pompages sur la piézométrie de la nappe alluviale, au niveau de l’ensemble du 
site (cf. intra, figure 5).  On constate, effectivement, que les pompages n’affectent la forme 
des isopièzes que dans le voisinage immédiat des ouvrages. Aucune réalimentation latérale 
directe par le cours d’eau n’y est décelable. 

 
L’expérience de traçage conduite pendant le pompage de longue durée sur 

l’ensemble des captages du site, avec injection de fluorescéine sur le piézomètre est (Pz1, 
figure 4b) distant de 25 m par rapport au champ captant de Coubillou amont, a donné les 
résultats suivants (ibid. p. 43-44) : 

- vitesse maximale de transfert (apparition du traceur) : 8 m/heure 
- vitesse de transit du pic (maximum de concentration du traceur) : 3,4 m/heure 
- vitesse moyenne  2,2 m/heure 
 
Le rapport ajoute (ibid. p. 45) :  
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Sans aller jusqu’à évoquer des effets de « renard » (sensu stricto), phénomènes à 

notre avis très improbables dans ce contexte, nous validons pleinement la remarque 
concernant la surestimation vraisemblable de la vitesse de transfert par rapport  aux vitesse de 
circulation à plus grande échelle dans la plaine. 

Ces données rendent difficile une estimation objective du temps de transfert d’une 
pollution massive de l’Orb, entre le fleuve et les captages, à partir de l’expérience de traçage. 
Cette difficulté est d’autant plus grande que l’emplacement précis des zones d’alimentation de 
la nappe alluviale par le cours d’eau nous échappe (une alimentation diffuse étant plutôt 
vraisemblable). 

Si l’on admettait, par pure convention, que l’alimentation de la terrasse alluviale par 
l’Orb s’effectue à partir d’un point de pénétration singulier situé à 250 m à l’amont du champ 
captant P1 + F3, et qu’un polluant stable et non absorbable s’y propage, à partir du fleuve, 
dans les strictes conditions de l’expérience précédente, on obtiendrait un temps minimal de 
transfert (purement théorique) de 1,3 jours entre le cours d’eau et les premiers ouvrages 



9 
 

captants. Compte tenu des remarques précédentes, une telle valeur minimale théorique 
pourrait être raisonnablement majorée à plusieurs jours, sans autre précision possible. 

 
 
DONNÉES DU MODÈLE HYDRODYNAMIQUE 
 
Les données du modèle hydrodynamique présenté par BERGA Sud fournissent une 

meilleure approximation de ce temps de transfert (rapport de l’hydrogéologue conseil, p. 56) : 
 

 
 

 
EN CONCLUSION 

 
D’après l’ensemble des donnée précédentes, il ressort que l’origine de l’eau de la 

nappe alluviale, captée au niveau de la plaine de Coubillou est essentiellement originaire de 
l’Orb, sans que la localisation des zones d’alimentation de la terrasse alluviale par le cours 
d’eau puisse être précisée (en l’état présent des données, il est raisonnable de considérer cette 
alimentation comme diffuse). Dans les conditions actuelles de pompage, le transfert de 
masse hydraulique a lieu longitudinalement d’est en ouest à travers le magasin 
alluvionnaire, sans apport latéral direct induit par les pompages. 

NB. Alimentation temporaire de l’aquifère par les eaux superficielles provenant 
des versants de la vallée. 
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En période pluvieuse, les eaux superficielles en provenance des versants de la vallée 
doivent nécessairement traverser la zone graveleuse perméable de la basse terrasse pour 
atteindre l’Orb qui constitue leur exutoire naturel. 

Il est vraisemblable qu’une certaine proportion de ces eaux  s’infiltre dans les graves 
de la basse terrasse, participant localement, de manière temporaire, à l’alimentation de 
l’aquifère. Si cette participation est quantitativement négligeable par comparaison à 
l’alimentation en provenance du fleuve, en revanche, son éventuel impact qualitatif ne peut 
pas être négligé. 

 

 

IV.4.- DÉBITS D’EXPLOITATION. DISPONIBILITÉS EN EAU. 
 
Les essais par pompage réalisés à notre demande sur les ouvrages du champ captant 

amont ont fourni des résultats significatifs quant à leurs possibilités d’exploitation : 
 

 
 
(in rapport de l’hydrogéologue conseil, p. 35-36) 
 
Compte tenu de l’ensemble des données figurant dans ce document, considérant que 

des prélèvements de 40 m3/h sur l’ouvrage P1 et de 35 m3/h sur l’ouvrage F3 représentent 
des valeurs d'exhaure à ne pas dépasser, nous pensons faire une estimation raisonnable en 
proposant d'autoriser, dans l'acte de D.U.P., les débits journaliers maximaux précédemment 
mentionnés, à la condition que temps de pompage journalier habituel n’excède pas 15 
heures. Toutefois, en période de pointe, la durée du pompage journalier pourra être, 
exceptionnellement, portée à 20 heures (op. cit., p. 58, 2e alinéa). 

Le débit maximal moyen sur l’ensemble du champ captant de Coubillou amont est 
donc de 1125 m3/j et peut être exceptionnellement  porté à 1500 m3/j en période de pointe. En 
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tout état de cause la valeur du prélèvement annuel maximal sur le champ captant de Coubillou 
amont (P1 + F3) devra rester voisine de 410 600 m3. 

Ces estimations sont faites sous réserve de leur compatibilité avec les 
prescriptions du Code de l’environnement. 

 

V.- PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DE L’EAU CAPTÉE 

Comme le mentionne le rapport de l’hydrogéologue conseil (op. cit., p. 40), les 
analyses réglementaires de première adduction ont été effectuées (par IPL-Montpellier) sur 
des prélèvements d’eau brute, du 24 juillet 2008, réalisés à l’issue des essais par pompage. 

L’ouvrage P1 a fait l’objet d’une analyse de type NP1 (n° DDASS 00108864), et 
l’ouvrage F3 d’une analyse de type PAESO (n° DDASS 00108865). 

 

1.-A. BACTÉRIOLOGIE AU NIVEAU DE F3 

Eau bactériologiquement potable en fonction des éléments habituellement recherchés 
(bactérie sulfito-réductrices, coliformes, entérocoques, Escherischia coli, Pseudomonas 
aeruginosa...). 

Tous les dénombrements significatifs ont fourni la valeur zéro. 
 
 
VI.1.- B. BACTÉRIOLOGIE AU NIVEAU DU PUITS P1 

A la différence de F3, la bactériologie observée sur P1 n’est pas conforme aux 
exigences de la réglementation (coliformes totaux  >100 / 100ml ;  Escherichia coli >100 / 
100ml ; entérocoques 2 / 100 ml). Dans le rapport de l’hydrogéologue conseil, cette 
contamination fait l’objet de la remarque suivante  (op. cit., p. 38) : 

 

 
 

Nous validons globalement ce point de vue, car l’expérience montre que les 
pollutions bactériologiques affectant l’ensemble d’une nappe sont tout à fait exceptionnelles, 
alors que les contaminations des captages liées à une conception défectueuse ou à une 
protection sanitaire insuffisante des ouvrages eux-mêmes sont habituelles. 
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VI.2.- CARACTÉRISTIQUES CHIMIQUES DE L’EAU DE LA NAPPE ALLUVIALE 
     AU NIVEAU DU CHAMP CAPTANT AMONT « P1 + F3 » 

Le prélèvement a été effectué sur F3. 
Les éléments dosés correspondent aux exigences réglementaires de la physico-chimie 

des eaux destinées à l’alimentation humaine. 
Par ailleurs, les teneurs en éléments toxiques et indésirables y sont inférieures aux 

concentrations maximales admissibles énoncées par la réglementation. 
La minéralisation et la dureté sont assez élevées, (conductivité à 20° C = 540 µs.cm-

1 ; TH = 26,8 degrés français), résultat en accord avec la présence d’un substratum triasique 
qui fournit des éléments solubles à l’eau de la nappe alluviale. Cette dernière appréciation est 
confirmée par la teneur en sulfates (70 mg/l) 

La valeur de la concentration en nitrates (3,9 mg/l) reste faible. Les valeurs des autres 
paramètres azotés sont inférieures aux seuils de détection analytique. 

Outre les caractéristiques chimiques, les paramètres de radioactivité n’impliquent pas 
d’indication de dépassement (Dose Totale Indicative inférieure à 0,1 mSv /an). 

SUIVI ANALYTIQUE SUR TROIS ANS 

Les données figurant dans le rapport de l’hydrogéologue conseil (p. 39) concernent la 
période comprise entre 2005 et 2008. Elles sont reproduites ci-après. 
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VI.- CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES DES OUVRAGES 

Les caractéristiques techniques des ouvrages du champ captant « Coubillou amont » 
sont fournies dans le dossier préparatoire. Les figures 7 et 8 du présent rapport en présentent 
les données essentielles. Les indispensables travaux de mise en conformité sont décrits au § 
VIII.2. 
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VII.-  VULNÉRABILITÉ DE L’AQUIFÈRE 

VII.1.- VULNÉRABILITÉ INTRINSÈQUE 

Le rapport de l’hydrogéologue conseil mentionne (p. 42) 

 

 

Nous n’avons rien à ajouter à ces remarques. 

VII.2.- FACTEURS ENVIRONNEMENTAUX 

Le dossier préparatoire et le rapport de l’hydrogéologue conseil, présentent un 
inventaire réputé exhaustif des risques dans les environs de la plaine de Coubillou (voir figure 
9). Sans entrer dans le détail de cet inventaire, on retiendra que les principaux éléments 
environnementaux concernant l’ensemble des captages de Coubillou relèvent de quatre 
catégories : 

 
1.- Puits et forages plus ou moins désaffectés situés sur la basse terrasse. 
L’inventaire dressé dans les documents susmentionnés permet l’identification des 

points d’intervention où la mise en conformité des sites et des ouvrages s’impose (fig. 9). 
 
2.- Habitat, installations et activités dans les environs de la plaine de Coubillou. 
Les résultats des investigations demandées dans l’avis préliminaire  sont consignés 

dans le dossier préparatoire et se annexes. 
Nous retiendrons qu’ils ne mettent en évidence, actuellement, aucune source 

spécifique de pollution susceptible de constituer une menace d’importance majeure pour les 
captages de Coubillou. 

Les proches assainissements individuels, mentionnés sur la figure 9, sont 
généralement signalés comme vétustes. Leur mise en conformité avec la réglementation doit 
être considérée comme prioritaire par la commune (SPANC). 

Un dispositif, qualifié de « puits perdu », recevrait les effluents issus de la station 
d’épuration du golf, situé à l’amont de Coubillou. Ce dispositif mérite d’être examiné de plus 
près sur le plan des risques sanitaires qu’il induit, comme sur le plan strictement 
réglementaire.  
 

3- Cours d’eau et fossé situés aux limites du secteur de Coubillou.  
Le cours d’eau dénommé « Bitoulet », situé à l’aval des captages de Coubillou, est 

indiqué comme étant présentement bétonné. De ce fait, comme de par sa situation, il ne 
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constitue pas actuellement une menace pour les captages, à la condition que la qualité de son 
étanchéité soit vérifiée et maintenue. 

Le fossé « en terre », clairement mentionné sur la limite nord du plan cadastral de la 
figure 2, n’est pas répertorié comme facteur de risque par le bureau d’études (voir fig. 9). Il 
est toutefois convenable de s’interroger sur sa fonction précise. S’il s’agissait d’une simple 
prise d’eau destinée à l’irrigation il n’en résulterait pas de conséquences négatives pour les 
captages.  

En tout état de cause, la commune fournira à l’autorité sanitaire toutes précisions 
utiles à ce sujet, en vue d’apprécier les mesures réglementaires incidentes à mettre 
éventuellement en œuvre en vue de la protection des captages de Coubillou. 

 
4.- Risque de pollution massive de l’Orb à l’amont de la plaine de Coubillou 
L'éventualité d'une pollution du fleuve par suite d'un déversement accidentel de 

produits toxiques à l'amont des captages doit, notamment, être envisagée. De ce point de vue, 
la traversée routière de l’Orb par la D 909a, au niveau d’Hérépian, est à retenir. 

Un tel scénario mérite d'être pris en compte dans un plan d'alerte et d'intervention 
préalablement élaboré. 

 
5.- Risques liés à circulation routière dans le voisinage de la plaine de Coubillou. 
Là encore, le risque majeur est lié à un éventuel déversement accidentel de produits 

toxiques, non plus directement dans le fleuve mais dans les terrains situés en contrebas la 
route, à l’intérieur du périmètre de protection rapprochée. Un tel événement doit être envisagé 
dans le plan d’intervention précédemment mentionné. 

On notera en outre que le rapport de l’hydrogéologue conseil mentionne l’absence de 
fossé de collecte des eaux pluviales sur la partie sud de la RD 908, en bordure de la plaine de 
Coubillou. (op. cit., p. 49, § 12.2.4). 

En revanche, le pont de franchissement de l’Orb situé à l’aval des captages de 
Coubillou ne nous paraît pas induire de risque spécifique quant à leur protection sanitaire.  

 
 

VIII.- PÉRIMÈTRE DE PROTECTION IMMÉDIATE (PPI) 
Les limites du périmètre de protection immédiate sont établies afin d'interdire toute introduction directe de 
substances polluantes dans l'eau prélevée et d'empêcher la dégradation des ouvrages (article R 1321-13 du 
Code de la santé publique) 

VIII.1.- DÉFINITION ET PRESCRIPTIONS 

Définition 
Le périmètre de protection immédiate du champ captant de Coubillou amont 

(P1 + F3) est défini par le tracé de sa clôture actuelle. 
Le maître d’ouvrage présentera au service de l’Etat chargé de l’instruction du dossier 

un plan de l’enceinte clôturée, dressé par un géomètre. Ce document d’arpentage servira de 
base à la définition du PPI dans l’acte de DUP. 

Ce document comportera, outre quelques point cotés, le repérage planimétrique de 
toutes les annexes du captage (chambre des vannes, tracé des canalisations, ligne électrique, 
etc...), ainsi que l'indication de la profondeur maximale des éléments enterrés. 

Conformément à la réglementation, la surface ainsi délimitée restera la pleine 
propriété de la commune. 

Activités 
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Toutes les installations et activités autres que celles liées au champ captant et à son 
entretien seront interdites à l’intérieur de ce périmètre. 

Cette interdiction s’applique également à tous les dépôts et stockages de matières ou 
de matériel quelle qu’en soit la nature. 

Clôture 
Conformément à la réglementation, le PPI restera matérialisé par une clôture ayant 

les mêmes caractéristiques que la clôture actuelle dont les caractéristiques nous paraissent 
satisfaisantes. Cette clôture sera maintenue en bon état, et l'herbe régulièrement fauchée à 
l'intérieur de la parcelle (pas d'épandage d'herbicides). 

 

 

VIII.2.- AMÉNAGEMENT DES OUVRAGES CAPTANTS 

On sait qu’une forte proportion des cas de pollution, notamment bactériologique, 
observés sur les captages d’eau potable sont liés à une conception ou à un entretien 
défectueux de l’ouvrage lui-même ou de ses environs immédiats. Tel semble être le cas du 
puits P1. 

 
1- L’aménagement des ouvrages prendra en compte le caractère inondable de la 

zone d’implantation.  Les parois et les opercules de fermeture des abris, y inclus 
ceux des ouvrages désaffectés ou des piézomètres, seront aménagés de manière à 
interdire toute pénétration d’eaux superficielles dans l’espace intérieur, 
spécialement en période d’inondation. 

2- Dans un bref délai après chaque période de submersion, le service des eaux 
procèdera à une inspection des ouvrages et prendra toutes dispositions 
indispensables à la restauration de leur protection sanitaire. 

 

IX.- PÉRIMÈTRE DE PROTECTION RAPPROCHÉE (PPR) 
A l'intérieur du périmètre de protection rapprochée, sont interdits les activités, installations et dépôts 
susceptibles d'entraîner une pollution de nature à rendre l'eau impropre à la consommation humaine. Les autres 
activités, installations et dépôts peuvent faire l'objet de prescriptions et sont soumis à une surveillance 
particulière, prévues dans l'acte déclaratif d'utilité publique...  (article R 1321-13 du Code de la santé publique) 

IX.1.- DÉFINITION 

Le périmètre de protection rapprochée du champ captant amont (P1 + F3) de 
Coubillou est commun à tous les captages actuels de la plaine de Coubillou. 

Il est délimité sur le schéma cadastral ci-contre. 
Il inclut la quasi totalité de l’isochrone théorique à 50 jours dont le tracé est 

déterminé dans le rapport de l’hydrogéologue conseil (p. 45-46, § 12.1.2), en utilisant le 
modèle proposé par L.Wyssling (1979)*. Ce tracé est présenté à une échelle satisfaisante dans 
l’annexe 4.7.5. du dossier préparatoire. 

* (Wyssling L., 1979 : Eine neue Formel zur Berechnung der Zuströmungsdauer des Grundwassers zu 
einem Grundwasser Pumpwerk.  Eclogae geol. Helv. 72, pp. 401-406 ; Basel). 
 

L’établissement de ce périmètre et les prescriptions qui y sont attachées trouvent leur 
justification dans le souci d'interdire ou limiter au maximum l'infiltration, dans le sol ou le 
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sous sol, de substances nocives susceptibles de se propager jusqu'au captage. Pour cela il 
paraît nécessaire d'aggraver les contraintes découlant de la réglementation générale par des 
dispositions spécifiques. Cette aggravation concerne, en premier lieu, les installations qui 
constituent, de par leur nature, des menaces pour l'environnement et les eaux souterraines, 
mais aussi l’urbanisation en tant que génératrice d'eaux résiduaires. Le fait que la plaine de 
Coubillou se trouve actuellement en zone inondable, en principe inconstructible, ne fait pas 
obstacle à l’interdiction des constructions sur la base d’une autre justification. 

Pour des raisons liées à l’extension même de la terrasse alluviale, le PPR n’inclut pas 
les parcelles riveraines de la rive gauche de l’Orb. Celles-ci seront incluses dans le périmètre 
de protection éloignée, avec des contraintes réglementaires nettement moins fortes que celles 
du PPR. 

 
Conformément aux dispositions de l’article L. 110-1 du Code de l’environnement, 

l’extension cadastrale du PPR s’inspire du principe de précaution tel qu’il est défini par ce 
texte. En l’espèce, nous estimons que l’absence de certitudes sur le positionnement exact de 
certaines limites de ce périmètre, compte tenu de l’état des connaissances scientifiques et 
techniques actuelles, ne saurait s’opposer à ce que nous proposions une délimitation visant à 
prévenir les risques précédemment mentionnés, à un coût qui nous semble économiquement 
acceptable. 

 

1 MAINTIEN DE LA PROTECTION DE SURFACE 
 

Les installations et activités suivantes sont interdites :  
 
1.1 Ouverture de carrières, gravières, sablières. 
 
1.2 Réalisation de fouilles, de fossés, de terrassement ou excavations dont la profondeur 
excède 1 m ou la superficie 10 m2. 
 
 

2 OCCUPATION DU SOL, EAUX RÉSIDUAIRES, INHUMATIONS 
 

Les installations et activités suivantes sont interdites :  
 
2.1 Toutes constructions nouvelles hormis 

- l'extension des logements existants, dans des limites n’excédant pas leur 
SHON, 
- la construction d’annexes non habitables associées à ces logements (garages, 
remises...), sans limitation de surface, 

 
2.2 Mise en place de systèmes de collecte ou de traitement d’eaux résiduaires, quelle 
qu’en soit la nature hormis ceux destinés à l’évacuation des eaux usées domestiques des 
bâtiments existants.   

Les éventuels réseaux de collecte seront installés à proximité de la RD 908 et 
seront spécialement conçus en vue d’assurer une étanchéité maximale. Cette 
étanchéité fera l’objet d’un contrôle dont la périodicité sera soumise à 
l’approbation de l’autorité sanitaire. Les contrôles concernent également le 
réseau éventuellement existant 
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Sont également interdits l’épandage superficiel ou le rejet desdites eaux dans le sol ou 
dans le sous-sol. 
 
2.3 Mise en place d’habitations légères et de loisir, établissement d’aires destinées aux 
gens du voyage, le camping, le stationnement de caravanes. 
 
2.4  Création ou l’extension de cimetières, inhumations en terrain privé, enfouissement 
de cadavres d’animaux. 
 
2.5. Canalisations ou ruissellements d’effluents polluants en provenance d’installations 
extérieures au PPR 
 
Réglementation : 

2.6 Dispositifs d'épuration individuels existants 
 
Ces dispositifs seront raccordés à un réseau de collecte public 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

3 ACTIVITÉS ET INSTALLATIONS A CARACTÈRE INDUSTRIEL 
OU ARTISANAL 

 
Les installations et activités suivantes sont interdites :  
 

3.0. Toutes les ICPE 
 

3.1 Aires de récupération, démontage recyclage de véhicules à moteur ou de matériel 
d’origine industrielle 
 
3.2 Centres de traitement ou de transit d’ordures ménagères 
 
3.3 Stockage ou dépôt spécifique de tous produits susceptibles d’altérer la qualité 
bactériologique ou chimique des eaux, notamment hydrocarbures, produits chimiques, 
ordures ménagères, immondices, détritus, carcasses de véhicules, fumier, engrais... 
Cette interdiction est étendue aux entrepôts susceptibles d'abriter les produits susvisés, 
ainsi qu'aux aux dépôts de matières réputées inertes, telles que gravats de démolition, 
encombrants, etc..., vu l’impossibilité pratique d’en contrôler la nature. 
 
3.4 Implantation de nouvelles canalisations souterraines transportant des hydrocarbures 
liquides, des eaux usées de toutes natures, qu’elles soient brutes ou épurées, et tout autre 
produit susceptible de nuire à la qualité des eaux souterraines. 
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4 ACTIVITÉS AGRICOLES  
 

Les installations et activités suivantes sont interdites :  
 
4.1 Épandage ou stockage “en bout de champ” des boues issues de vidanges ou de 
traitement d’eaux résiduaires. 
 
4.2 Toute pratique d’élevage ayant pour objet ou pour effet la concentration d’animaux 
sur des surfaces réduites (telles que : parcs de contention, aires de stockage des 
animaux, affouragement...) 

 
Réglementation : 
 
4.3 Les pratiques agricoles (épandage de fumier, apports d’engrais ou de produits phyto-
sanitaires) ne doivent pas dégrader la qualité de l’eau souterraine. Doivent être 
privilégiées les modalités culturales limitant au maximum l’utilisation de ces produits. 

 
 

5 INFRASTRUCTURES ET TRANSPORTS ROUTIERS 
 

5.1 Les projets et études devront prendre en compte de la présence des captages de la 
plaine de Coubillou examiner les dispositions à adopter en vue de leur protection. Les 
travaux d’aménagement et de rectification des voieries sont acceptés sous réserve que 
les fossés de collature ne soient pas drainés vers le PPR 
 
5.2 Afin d’éviter une infiltration directe dans la basse terrasse, le rejet des eaux 
pluviales de la route actuelle ainsi que des liquides accidentellement déversés sur la 
chaussée, seront canalisé hors PPR.  
 
 

 
 
 
 

6 AUTRES DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES 
  
6.1 Réservoirs d’hydrocarbures existants. 
Les réservoirs d'hydrocarbures liquides existants seront équipés d’une cuve réceptrice 
étanche d’une capacité au moins égale à celle du réservoir, ou d'une cuve à double paroi 
munie d'un dispositif d'alerte. 
Une dérogation peut être accordée aux réservoirs d’hydrocarbures liquides destinés à 
l'usage domestique individuel, à la condition qu'ils soient conçus ou équipés pour 
permettre la détection d’une fuite éventuelle. Leur installation hors-sol est vivement 
recommandée. 

 
6.2 Mise en conformité des forages et puits, notamment ceux recensés dans le 
dossier préparatoire 
On sait que les forages et puits insuffisamment équipés sont, en puissance, des voies de 
pollution directe des eaux souterraines.  
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Tous les ouvrages existants dans l’emprise du PPR feront l’objet d’aménagements 
visant à interdire la pénétration des eaux superficielles contaminées ainsi que des 
substances polluantes quelle qu’en soit la nature, spécialement les aménagements 
prévus par la réglementation. Les ouvrages pour lesquels de tels aménagements ne 
seraient pas possibles seront comblés ou supprimés dans les règles de l’art. 
 

6.3 Canalisations d’eaux usées 
Les canalisations d’eaux usées (notamment gravitaires) des réseaux collectifs seront 
spécialement conçues en vue d’assurer une étanchéité maximale. Cette étanchéité fera 
l’objet d’un contrôle dont la périodicité sera soumise à l’approbation de l’autorité 
sanitaire. Les contrôles concernent également le réseau existant. 

 

6.4 Procédures d’alerte et de contrôle en cas d’accident routier 
Concernant l’éventualité d’un déversement accidentel de produit dangereux à partir à 
partir des voies de communication traversant ou longeant le PPR, ou traversant ou 
longeant l’Orb à l’amont du PPR, une procédure d’alerte sera élaborée avec la 
participation des intervenants, notamment les services de la Sécurité civile et la 
Gendarmerie. 
Consécutivement à l’accident, la qualité de l’eau du captage fera l’objet d’un contrôle 
analytique spécifique dont la nature et la durée seront déterminées par l’autorité 
sanitaire. 

 

 

X.- PÉRIMÈTRE DE PROTECTION ÉLOIGNÉE (PPE) 
À l'intérieur du périmètre de protection éloignée peuvent être réglementés les activités, installations et dépôts 
qui, compte tenu de la nature des terrains, présentent un danger de pollution pour les eaux prélevées ou 
transportées, du fait de la nature et de la quantité de produits polluants liés à ces activités, installations et 
dépôts ou de l'étendue des surfaces que ceux-ci occupent. (article R 1321-13 du Code de la santé publique) 

L’établissement de ce périmètre a pour objectif d’accroître la maîtrise réglementaire 
des installations activités ou travaux susceptibles, de par leur nature, d’altérer indirectement 
la qualité de l’eau prélevée au niveau du champ captant, spécialement par transfert latéral de 
polluants dans le réseau hydrographique naturel.  

X.1.- DÉFINITION 

Le périmètre de protection éloignée du champ captant de Coubillou amont (P1 + F3) 
est commun à tous les captages de la plaine de Coubillou (P1 + F3) + P2 

Il est délimité sur le schéma cartographique de la figure 11. 
Ce périmètre définit une zone sensible dans laquelle l'impact des installations 

présentant des risques pour la qualité des eaux souterraines doit être examiné avec un soin 
particulier. Conformément à la législation, un certain nombre d’activités sont réglementées à 
l’intérieur de ce périmètre. 

X.2.- PRESCRIPTIONS 

1.- Disposition générale 



21 
 

Les autorités chargées d'instruire les dossiers relatifs aux projets de constructions, 
installations, activités ou travaux, imposeront aux pétitionnaires toutes mesures visant à éviter 
les dépôts, écoulements, rejets directs ou indirects, dans le sous-sol ou le réseau 
hydrographique, de tous produits et matières susceptibles de porter indirectement atteinte à la 
qualité des eaux souterraines de la nappe alluviale de l’Orb. 

2.- ICPE relevant du régime de la déclaration  
Dans leur dossier de déclaration, les ICPE relevant de cette dernière procédure 

prendront spécialement en compte le risque de pollution susmentionné. À ce titre, elles 
pourront être soumises à des prescriptions spécifiques visant à satisfaire les exigences 
énoncées dans le précédent paragraphe. 

3.- «  Puits perdu » du golf 
Les effluents issus de la station d’épuration du golf, situé à l’amont de Coubillou, 

seront directement acheminés vers réseau de collecte public. Le dispositif actuel, qualifié de 
« puits perdu » sera comblé dans les règles de l’art. 
 
 
XI.- RESPONSABILITE 

La commune de Lamalou-les-Bains, les autres communes concernées par les 
périmètres de protection, ainsi que les services compétents, seront responsables, chacun pour 
ce qui le concerne, de l’application des prescriptions énoncé 
 
 
 
 
XII.- CONCLUSION 
 

Sous réserve de l’application des prescriptions énoncées et de la conformité de 
l’ensemble des analyses prescrites par la réglementation, on peut émettre un avis favorable à 
l’utilisation du Champ captant de Coubillou amont (P1 + F3) pour l’alimentation en eau de 
consommation de la commune de Lamalou-les-Bains. 
 
 

Nîmes, le 30 avril 2009  
 

 
 
 
Jean-Louis REILLE 
Hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique 

 
 
L’hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique, officiellement désigné par le préfet, sur proposition du 
coordonnateur départemental est mandaté par l’administration. Le contenu de son rapport est intégralement 
destiné aux services de l’État, en tant que document préparatoire aux décisions de l’autorité administrative. Sa 
prestation ne peut, en aucun cas, être assimilée à une étude technique dont le pétitionnaire pourrait se prévaloir 
pour entreprendre. 
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SERVITUDES DE TYPE AC1
MESURES DE CLASSEMENT ET D'INSCRIPTION D'IMMEUBLES

AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES

PERIMETRES DE PROTECTION AUTOUR DES MONUMENTS HISTORIQUES CLASSES OU INSCRITS

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine culturel
a) Monuments historiques

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Classement au titre des monuments historiques : ces servitudes concernent les immeubles ou les parties 
d'immeubles dont la conservation présente du point de vue de l'histoire ou de l'art un intérêt public. Les propriétaires 
d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de restauration, de réparation ou de modification sans 
autorisation préalable du préfet de région ou du ministre chargé de la culture.

Inscription au titre des monuments historiques : Ces servitudes concernent les immeubles ou parties d'immeubles 
qui, sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour en 
rendre désirable la préservation. Les propriétaires d'immeubles inscrits ne peuvent procéder à aucune modification 
sans déclaration préalable ; aucune autorisation d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord préalable du préfet de 
région.

Immeubles adossés aux immeubles classés¹ et immeubles situés dans le champ de visibilité des immeubles 
classés ou inscrits² :

1. Tout immeuble en contact avec un immeuble classé, en élévation, au sol ou en sous-sol est considéré comme 
immeuble adossé. Toute partie non protégée au titre des monuments historiques d'un immeuble partiellement classé 
est considérée comme immeuble adossé.
2. Est considéré comme étant situé dans le champ de visibilité d'un immeuble classé ou inscrit, tout autre immeuble, 
nu ou bâti, visible du premier ou visible en même temps que lui est situé dans un périmètre déterminé par une 
distance de 500m du monument.

Ce périmètre de 500m peut être modifié ou adapté :

� le périmètre de protection adapté (PPA) : lorsqu'un immeuble non protégé fait l'objet d'une procédure 
d'inscription, de classement, ou d'instance de classement, l'architecte des bâtiments de France (ABF) peut 
proposer un périmètre de protection adapté en fonction de la nature de l'immeuble et de son 
environnement.

� Le périmètre de protection modifié (PPM) : le périmètre institué autour d'un monument historique peut être 
modifié sur proposition de l'ABF.
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Lorsqu'un immeuble est adossé à un immeuble classé ou situé dans le champ de visibilité d'un immeuble classé ou 
inscrit, il ne peut faire l'objet d'aucune construction nouvelle, d'aucune démolition, d'aucun déboisement, d'aucune 
transformation ou modification de nature à en affecter l'aspect sans autorisation préalable.

1.2 - Références législatives et réglementaires

Textes en vigueur :

Concernant les mesures de classement et leurs conséquences

code du patrimoine : articles L 621-1 à L 621-22, L.621-29-1 à L.621-29-8, L.621-33 et articles R 621-1 à  R 621-52, R 
621-69 à R.621-91 et R 621-97.

Concernant les mesures d'inscription et leurs conséquences

code du patrimoine : articles L 621-25 à L 621-29, L.621-29-1 à L.621-29-8, L.621-33 et articles R 621-53 à R 621-68, 
R 621-69 à R.621-91 et R 621-97.

Concernant l'adossement à classé et les périmètres de protection (500m, PPA et PPM)

code du patrimoine : articles L 621-30, L 621-31 et L 621-31 et articles R 621-92 à R.621-96

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Catégories de servitudes Bénéficiaires Gestionnaires Instances consultées

Mesures de classement et 

d'inscription

- Ministère chargé de la 

culture,

- Préfet de région,

- Propriétaires des 

immeubles classés ou 

inscrits.

- Conservation régionale 

des monuments 

historiques,

-Service régional de 

l’archéologie,

- Service territorial de 

l'architecture et du 

patrimoine (ABF).

Commission nationale 

des monuments 

historiques

Commission régionale du 

patrimoine et des sites 

(CRPS)

Périmètres de protection - Ministère chargé de la 

culture,

- Préfet du département,

- Commune.

- Service territorial de 

l'architecture et du 

patrimoine (ABF),

- Commune.

Commission régionale du 

patrimoine et des sites 

(CRPS)

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression

��Procédure de classement :

Proposition de classement faite par le préfet de région au ministre chargé de la culture
Éventuel arrêté d’inscription signé du préfet de région
Arrêté ministériel, si proposition de classement retenue
Décret en Conseil d’État pour classement d’office, si refus de classement par le propriétaire 
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Publication des décisions de classement et déclassement :

- au fichier immobilier,
- au BO du ministère chargé de la culture,
- au JO avant l’expiration du 1er semestre de l’année suivante.

Notification par le préfet de région à l’autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme pour annexion au 
POS/PLU

Pièces du dossier de demande de classement :

- renseignements détaillés sur l’immeuble (historique, descriptif, juridique, urbanistique, …),
- documents graphiques (photographies, plans, croquis, références cadastrales, …)

��Procédure d'inscription :

Initialement : arrêté ministériel
Puis : arrêté du préfet de région
arrêté ministériel seulement si procédure mixte de classement et d’inscription ou si l'initiative de l’inscription émane 
du ministre.

Publication des décisions d’inscription ou radiation :

- au fichier immobilier,
- au recueil des actes administratifs de la préfecture de région,
- au JO avant l’expiration du 1er semestre de l’année suivante.

Notification par le préfet de région à l’autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme pour annexion à ce 
plan

Pièces du dossier de demande d'inscription :

- renseignements détaillés sur l’immeuble (historique, descriptif, juridique, urbanistique…),
- documents graphiques (photographies, plans, croquis, références cadastrales …).
 
��Procédure d'instauration des périmètres de protection :

- périmètre de 500 mètres : application automatique,
- PPM ou PPA :

• dispositions en vigueur (PPA) :

- périmètre délimité à l'occasion d'une procédure d'inscription ou de classement ou d'une instance de 
classement,
- consultation de la CRPS
- enquête publique,
- arrêté du préfet du département, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture,
- décret en Conseil d’État, si désaccord de la commune ou des communes intéressées.

- modification de périmètres existants (PPM) selon deux procédures distinctes :

� à tout moment :
- sur proposition de l'ABF,
- enquête publique,
- arrêté du préfet de département, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
- décret en conseil d’État après avis de la CNMH si désaccord de la commune.
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� à l'occasion de l'élaboration, de la modification ou de la révision d'un PLU : 
- l'enquête publique est conjointe à celle du PLU,
- l'approbation du PLU emporte la modification du périmètre.

Les pièces constitutives des dossiers d’enquête publique sont celles prévues aux articles L. 123-1 et R. 123-6 du Code 
de l'environnement.

Les tracés des périmètres sont annexés aux PLU conformément à l'article L. 621-30 du Code du patrimoine.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 -Les générateurs

- pour les périmètres de protection : le monument ou la partie de monument classé ou inscrit ou classé et inscrit.

1.5.2 -Les assiettes

- tout ou partie d'un immeuble,
- un ou des périmètres définis autour du monument :

• soit le rayon de 500 mètres fixé par la loi,
• soit un périmètre étendu au-delà des 500 mètres ou au contraire réduit (bâtiments industriels, édicules ru-
raux, ...) ou encore spécifique (cône de vue, perspective monumentale, ...),
• soit un périmètre limité à des secteurs géographiques les plus sensibles ou étendu à des éléments de pay-
sage situés au-delà des 500 mètres mais entretenant avec le monument une relation forte (perspective d'une 
voie, paysage écrin, ...).

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 -Les générateurs

Les générateurs peuvent être des objets géométriques de type :

- polygone pour représenter les contours d'un monument,
- un symbole en forme de triangle pour indiquer une façade, un puits ou tout autre élément de petite taille qu'on ne 
peut détourer pour cause de lisibilité,
- polyligne pour représenter un mur, une façade.
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Ex. : un polygone représentant les 

contours d'une église

Ex. : un triangle représentant une 

sculpture

Ex. : une polyligne représentant le 

tracé d'une façade

2.1.2 -Les assiettes

Les assiettes peuvent être objet géométriques de type :

- zone tampon pour indiquer un périmètre de protection de 500 mètres généré depuis le contour de l'immeuble ins-
crit ou classé,
- polygone pour indiquer un périmètre de protection modifié dessiné à la parcelle.

Ex. : un périmètre de protection de 

500 mètres (zone tampon)

Ex. : un périmètre de protection 

modifié (polygone)

����	� Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : Les générateurs sont numérisés - soit sur fond IGN Edr 25 ou Scan 25 ou préférentiellement sur 

référentiel à grande échelle BD parcellaire ou Orthophotoplan.

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, le 1/25000
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3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 -Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 -Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 -Numérisation du générateur

��Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental,
- la numérisation à partir de la Bd Topo (couche bâti).

��Précisions liées à GéoSUP :

3 types de générateur sont possibles pour une sup AC1 :

- une polyligne : correspondant au tracé d'un monument de type linéaire (ex. : un mur de clôture),
- un point : correspondant au centroïde d'un monument (ex. : un menhir),
- un polygone : correspondant  au tracé d'un monument de type surfacique (ex. : un bâtiment).
 
Remarque : plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles pour une même servitude AC1 (ex. : un châ-
teau ayant à la fois un bâtiment et un mur de clôture).

��Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_SUP_GEN.tab.

Si le générateur est de type linéaire :
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- dessiner le monument à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 pixel).

Si le générateur est de type ponctuel :

- placer le symbole sur le centroïde du monument à l'aide de l'outil symbole  (police MapInfo 3.0 Compatible, 
taille 12, symbole étoile, couleur noir).

Si le générateur est de type surfacique :

- dessiner le monument à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs 
assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSUP.

��Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP (inscrit ou classé), le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :

- AC1_I pour les monuments inscrits,
- AC1_C pour les monuments classés.

3.1.4 -Création de l'assiette

��Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type d'assiette est possible pour une sup AC1 :

-  une surface : correspondant à l'emprise du périmètre de protection du monument historiques.

��Numérisation :

Si l'assiette est un périmètre de protection de 500 mètres : 

- une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, faire une copie du fichier AC1_SUP_GEN.tab et l'en-
registrer sous le nom AC1_ASS.tab,
- ouvrir le fichier AC1_ASS.tab puis créer un tampon de 500 mètres en utilisant l'option Objet / Tampon de MapInfo.

Modifier ensuite la structure du fichier AC1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

Si l'assiette est un périmètre de protection modifié :

- ouvrir le fichier XX_ASS.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_ASS.tab.
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- dessiner les périmètres modifiés à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 
pixel)

Si plusieurs assiettes sont associés à une même servitude :

- dessiner les différentes assiettes à l'aide des méthodes précédemment citées puis assembler les en utilisant l'option 
Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

��Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (inscrit ou classé), le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :

- AC1_I pour les monuments inscrits,
- AC1_C pour les monuments classés.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (périmètre de protection de 500 mètres ou périmètre de protection 
modifié), le champ TYPE_ASS doit être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie AC1_I - monuments historiques inscrits le champ TYPE_ASS doit être égale à Périmètre de pro-
tection de 500 m ou Périmètre de protection modifié (respecter la casse),
- pour la catégorie AC1_C - monuments historiques classés le champ TYPE_ASS doit être égale à Périmètre de pro-
tection de 500 m ou Périmètre de protection modifié (respecter la casse).

3.1.5 -Lien entre la servitude et la commune.

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le 
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.
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3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Ponctuel

(ex. : un menhir)
� Triangle isocèle de couleur orangée Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

Linéaire

(ex. : un mur d'enceinte)

Polyligne double de couleur orangée 

composée de traits perpendiculaires 

et d'épaisseur égale à 2 pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

Surfacique

(ex. : un château)

Polygone composée d'un carroyage 

de couleur orangée et transparent

Trait de contour continu de couleur 

orangée et d’épaisseur égal à 2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

(ex. : un périmètre de 

protection  modifié)

Polygone composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur orangée 

et transparente

Trait de contour continu de couleur 

orangée et d’épaisseur égal à 2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

Zone tampon

(ex. : un périmètre de 500 

mètres)

Zone tampon composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur orangée 

et transparente

Trait de contour continu de couleur 

orangée et d’épaisseur égal à 2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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SERVITUDESDETYPEAC2
SITES INSCRITS ET CLASSÉS

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine

B - Patrimoine culturel

b) Monuments naturels et sites

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Font l'objet de mesures d'inscription sur une liste départementale ou de classement, les monuments naturels et les
sites dont la conservation ou la préservation présente, au point de vue artistique, historique, scientifique, légendaire
ou pittoresque, un intérêt général.

L’inscription soit concerne des monuments naturels ou des sites méritant d’être protégés mais ne présentant pas un
intérêt remarquable suffisant pour justifier leur classement, soit constitue une mesure conservatoire avant un
classement. Elle peut également constituer un outil adapté à la préservation du petit patrimoine rural dans des
secteurs peu soumis à une pression foncière.

Le classement offre une protection forte en interdisant, sauf autorisation spéciale, la réalisation de tous travaux
tendant à modifier ou détruire l’aspect du site. 

Sites inscrits.

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les intéressés de ne
pas procéder à des travaux autres que ceux d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux et d'entretien
normal en ce qui concerne les constructions sans avoir avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de leur
intention. L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur tout projet de travaux en site inscrit. Cet avis
simple est réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, à l'exception des permis de démolir où l'avis
de l'ABF  est un avis conforme. 

L'inscription a également pour conséquence :

- de soumettre à déclaration préalable l'édification d'une clôture (art. R. 421-12 du code de l'urbanisme) ;
de rendre obligatoire le permis de démolir pour toute démolition de construction (art. R 421-28 du code de
l'urbanisme);
- d'interdire la publicité sauf dérogation prévue par un règlement local de publicité (art. L. 581-8 du code de
l'environnement);
- d'interdire le camping pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping, sauf dérogation accordée,
après avis de l'architecte des bâtiments de France et de la commission départementale de la nature, des paysages et
des sites, par l'autorité compétente (art. R. 111-42 du code de l'urbanisme);
- d'interdire l'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée(art. R. 111-38 du code de l'urbanisme).
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Sites classés.

Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni être détruits ni être modifiés dans leur état ou leur aspect
sauf autorisation spéciale délivrée en fonction de l'importance des travaux :

- par le ministre chargé des sites après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites;
- par le préfet de département après avis de l’architecte des bâtiments de France.  

En outre, toute aliénation suppose l'information de l'acquéreur et la notification au ministre chargé des Sites dans un
délai de 15 jours.

Le classement  a également pour conséquence :

- de rendre obligatoire, lors de la création de lignes électriques nouvelles ou de réseaux téléphoniques nouveaux,
l'enfouissement des réseaux électriques ou téléphoniques ou, pour les lignes électriques d'une tension inférieure à 19
000 volts, l'utilisation de techniques de réseaux torsadés en façade d'habitation (article L. 341-11 du code de
l'environnement); 
- d'appeler le ministre chargé des sites à présenter ses observations préalablement à l'ouverture de toute enquête
aux fins d'expropriation pour cause d'utilité publique;
- d'interdire l'acquisition par prescription de droit de nature à modifier son caractère ou à changer l'aspect des lieux;
de conditionner l'établissement d'une servitude conventionnelle à l'agrément du ministre chargé des sites;
- d'interdire la publicité;
- d'interdire le camping pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping, sauf dérogation accordée par
l'autorité administrative après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites  (art. R.
111-42 du code de l'urbanisme);
- d'interdire l'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée (art. R. 111-38 du code de l'urbanisme).

Zones de protection des sites créées en application de l'article 17 de la loi du 2 mai 1930 modifiée.

L'article 17 de la loi du 2 mai 1930 modifiée a été abrogé par l'article 72 de la loi n° 83-8. Cependant, en application
de l’article L. 642-9 du code du patrimoine « Les zones de protection créées en application des articles 17 à 20 et 28
de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments naturels et des sites de
caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque continuent à produire leurs effets jusqu'à leur
suppression ou leur remplacement par des zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager ou des
aires de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine ».

1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Loi n°1930-05-02 du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments naturels et des sites
de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque; modifiée ;

Décret n°69-607 du 13 juin 1969 portant application des articles 4 et 5-1 de la loi modifiée du 2 mai 1930 sur la
protection des sites. 

Textesenvigueur:

Articles L. 341-1 à L. 341-15-1 et R. 341-1 et suivants du code de l'environnement.
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1.3 - Procédures d'instauration, de modification et de suppression

Sites inscrits.

1. L'initiative de l'inscription appartient à la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. Cette
dernière peut être sollicitée par l'administration, une collectivité, un particulier ou une association;

2. Le préfet communique alors la proposition d'inscription à l'inventaire des sites et monuments naturels, pour avis du
conseil municipal, aux maires des communes dont le territoire est concerné par le projet. En Corse, cette proposition
d'inscription est communiquée par le président du conseil exécutif; 

3. Passé un délai de trois mois et en l'absence de réponse, l'avis du conseil municipal est réputé favorable; 

4. Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement ; 

5. L'inscription est prononcée par arrêté du ministre chargé des sites, après consultation de la commission
départementale de la nature, des paysages et des sites sans que l'accord des propriétaires concernés ne soit requis.
En Corse, l'inscription est prononcée par délibération de l'assemblée de Corse, après avis du représentant de l’État; 

6. L'arrêté (ou la délibération) prononçant l'inscription sur la liste est notifié par le préfet (ou le président du conseil
exécutif) aux propriétaires du monument naturel ou du site sous peine que la décision ne leur soit pas opposable.
Toutefois, une mesure générale de publicité est prévue lorsque le nombre de propriétaires intéressés par l'inscription
d'un même site ou monument naturel est supérieur à cent ou lorsque l'administration est dans l'impossibilité de
connaître l'identité ou le domicile des propriétaires (publication dans deux journaux, dont au moins un quotidien;
affichage en mairie);

7. L'arrêté (ou la délibération) prononçant l'inscription est ensuite publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture (ou de la collectivité territoriale);

8. La décision d'inscription et le plan de délimitation du site sont reportés aux plans locaux d'urbanisme (PLU) ou aux
plans d'occupation des sols du territoire concerné et constitue ainsi une servitude.

La désinscription totale ou partielle d'un site inscrit dégradé nécessite une simple levée d'inscription par application
de la règle du parallélisme des formes.

Sites classés.

1. Saisine de la commission supérieure des sites, perspectives et paysages d'une demande de classement et renvoi à
la commission départementale aux fins d'instruction et, le cas échéant, de proposition de classement. En cas
d'urgence, le ministre chargé des sites fixe à la commission départementale un délai pour émettre son avis. Faute
d'avis dans ce délai, le ministre consulte la commission supérieure et donne à la demande la suite qu'elle comporte.

2. Consultation du comité de massif concerné dans les zones de montagne.

3. Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement ouverte
et organisée par un arrêté du préfet;

- Outre les documents et pièces listés à l'article R. 123-8, le dossier soumis à enquête publique comprend :

- un rapport de présentation comportant une analyse paysagère, historique et géomorphologique du site, les
objectifs du classement et, éventuellement, des orientations de gestion;
- les prescriptions particulières de classement, le cas échéant;
- un plan de délimitation du site à classer;
- les plans cadastraux correspondants.
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- Pendant la durée de l'enquête, les propriétaires concernés peuvent faire connaître leur opposition ou leur
consentement au projet de classement, soit par une mention consignée sur le registre de l'enquête, soit par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception adressée au commissaire enquêteur ou au président de la
commission d'enquête au siège de l'enquête. A l'expiration de ce délai, le silence du propriétaire équivaut à un défaut
de consentement. Toutefois, lorsque l'arrêté de mise à l'enquête a été personnellement notifié au propriétaire, son
silence à l'expiration du délai équivaut à un accord tacite.

4. Classement par arrêté du ministre chargé des sites  ou décret en Conseil d’État selon les cas énumérés aux articles
L. 341-4 à L. 341-6 du code de l'environnement;

5. Publication, par les soins de l'administration chargée des sites, au bureau des hypothèques de la situation de
l'immeuble classé;

6. Publication de la décision de classement  au Journal officiel ;

7. Notification de la décision de classement au propriétaire si elle comporte des prescriptions particulières tendant à
modifier l'état ou l'utilisation des lieux. Cette notification s'accompagne de la mise en demeure d'avoir à mettre les
lieux en conformité avec ces prescriptions particulières.

8. Annexion de la décision de classement et le plan de délimitation du site sont reportés aux plans locaux
d'urbanisme (PLU) ou aux plans d'occupation des sols du territoire concerné et constitue ainsi une servitude. 

Le déclassement total ou partiel d'un monument ou d'un site classé est prononcé, après avis de la commission
supérieure des sites, par décret en Conseil d’État. Le déclassement est notifié aux intéressés et publié au bureau des
hypothèques de la situation des biens, dans les mêmes conditions que le classement. 
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1.4.1 -Les générateurs

Les monuments naturels et les sites de l'inscription ou du classement.

1.4.2 -Les assiettes

Les assiettes sont définies par des plans de délimitation annexés à la décision d'inscription ou de classement.

1.5- Identificationdesréférents

1.5.1 -Gestion de la catégorie de SUP

Ministère de l'Ecologie et du Développement Durable

Commission supérieure des sites, perspectives et paysages

Commissions départementales de la nature, des paysages et des sites

Directions régionales de l'environnement, de l'Aménagement et du Logement

Services territoriaux de l'architecture et du patrimoine
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1.5.2 -Référent métier

Ministère de l'Ecologie et du Développement Durable
Bureau métier : Bureau des sites et espaces protégés : DGALN/DHUP/QV1
Contact : Qv1.Qv.Dhup.Dgaln@developpement-durable.gouv.fr
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Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude.
LA SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ces détails.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 -Les générateurs

Le générateur peut être de deux types :

- surfacique : contour d'un monument naturel ou d'un site inscrits / classés (ex. : un parc remarquable),
- ponctuel : centroïde d'un monument naturel (ex. : un menhir).

( ex. : alignement de menhirs) (ex. : parc remarquable)

2.1.2 -Les assiettes

L'assiette peut être de deux types :

- surfacique : délimitation d'un site inscrits / classés (ex. : un parc remarquable),
- ponctuel : centroïde d'un monument naturel (ex. : un menhir).

Remarque : pour cette servitude, le générateur et l'assiette se superposent et se confondent.
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( ex. : alignement de menhirs) (ex. : délimitation d'un parc remarquable)

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : On utilisera le référentiel parcellaire et/ou les éléments ponctuels de la BD  topo.

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, le 1/25000

Métrique voire décamétrique pour les sites de grande emprise

3 - Numérisation

3.1- Numérisation

3.1.1 -Responsable de la numérisation

Les SUP de la catégorie AC2 sont numérisées par les DDT.
Dans toutes les régions, les couches géographiques existent auprès des DREAL. Elle ne sont pas au standard CNIG. 
Par contre les actes numérisés ne sont pas toujours disponibles.
Les inspecteurs des sites en DREAL valident les périmètres arrêtés.
Tous les actes sont disponibles au Ministère (DGALN/DHUP/QV1), les DREAL en possèdent copie.

3.1.2 -Ressources documentaires

Ressources documentaires pour la numérisation :
Dématérialisation des documents d'urbanisme (site du   CNI  G)
Standard CNIG SUP
C  onsignes de saisie de métadonné  es SUP

3.1.3 -Numérisation du générateur

Deux types de primitives géométriques sont permis pour les générateurs de SUP AC2 :
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- un point : correspondant au centroïde d'un monument naturel (ex. : un menhir),
- un polygone : correspondant  au tracé d'un site naturel de type surfacique (ex. : un parc remarquable).
Remarque : Plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles pour une même servitude AC2 (ex. :
alignement de menhirs et son parc remarquable)

3.1.4 -Numérisation de l'assiette

2 types d'assiette sont possibles pour une SUP AC2 :
- un point : correspondant au centroïde d'un monument naturel (ex. : un menhir),
- une surface : correspondant à la délimitation du site ou du monument naturel  (ex. : un parc remarquable).

Pour la catégorie de SUP AC2, le générateur et l'assiette se superposent et se confondent, y compris pour les
générateurs ponctuels.

Instructionsparticulières:
- Demander à la DREAL de transmettre aux DDT les périmètres des sites classés et inscrits

- Remarque importante: Le caractère inscrit ou classé est exclusif : les assiettes de sites Inscrits sont donc trouées à
l'endroit des assiettes de sites classés.

- Se reporter à la proposition de protocole de contrôle pour les DREAL ci-dessous (§5 «Informations du référent
métier»)

3.1.5 -Numérisation des informations attributaires

Catégorie : AC2
Attribut supplémentaire sur le générateur :

attribut TYPE codé sur 10 caractères avec 2 valeurs possibles : Inscrit - Classé

Se reporter au paragraphe « règles de nommage des objets » dans le Standard CNIG SUP.
L'ajout du nom de commune dans le nom de la SUP est optionnel car un site n'est pas nécessairement rattaché à une
seule commune.
On ajoute la date de l'arrêté dans la dénomination de l'acte : AC2_[nom de la servitude][date de l'arrêté]_act.pdf
La catégorie AC2 ne nécessite pas de nommage spécifique des assiettes : AC2_[nomsup]_assxxx

3.1.6-Particularitésdenumérisationdesactes

Le Bureau des sites et espaces protégés (DGALN/DHUP/QV1) archive tous les actes instituant les servitudes.
Ils ont été numérisés par certaines DREAL, et uniquement pour les sites classés.
Un important chantier de numérisation des actes des SUP AC2 est à prévoir.

3.2 - Symbolisation

Se reporter au Standard CNIG SUP

La symbolisation de la SUP AC2 est précisée dans le Standard SUP CNIG V2013 (page 56/69)
Couleur RVB: 255-128-0
Trait: 2 pixels
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4 - Interopérabilité

4.1 - Système d'information dédié et modalités de téléchargement

Aucun système d’information dédié (mais envisagé à moyen terme)

4.2 - Modalités de téléversement

Sans objet

4.3 - Degré d'interopérabilité entre le SI et le Standard CNIG, et le GPU

L'enquête 2015 sur la dématérialisation des documents d'urbanisme et des SUP révèle :
La SUP AC2 fait partie, avec les I7 et PM1, des catégories majoritairement numérisées.
Les SUP AC2 numérisées sont disponibles dans toutes les des DREAL, souvent sans les actes.
Elles sont numérisées au standard CNIG ou COVADIS SUP dans 52% des cas

La DDT 41 a rédigé une note méthodologie de conversion au Standard CNIG SUP pour la catégorie de SUP AC2, elle a
été présentée au GT SUP du 8 janvier 2015.

5 - Informations du référent métier

Le Bureau de coordination des systèmes d’information (DGALN/SAGP/SDP/BCSI) a réalisé une « Étude de faisabilité
de la constitution d’un fichier SIG national des sites classés et inscrits » en septembre 2014.
Ce travail a été initié dans le cadre de l’étude d’impact du projet de loi sur la biodiversité. L’objectif de l’étude était
d’estimer la superficie totale des sites classés et inscrits sur le territoire national (limité dans un premier temps à la
métropole), le recouvrement avec les réserves naturelles, ainsi que la population se situant dans ces périmètres.

Les périmètres sont disponibles auprès des DREAL. En l’absence d’un système d’information dédié (mais envisagé à
moyen terme) ces couches sont gérées à l’initiative de chaque DREAL. Le travail du BCSI, décrit plus haut, l’a amené à
tenter une agrégation des données régionales à l’échelle nationale dans le cadre de l’étude d’impact du projet de loi
sur la  biodiversité. 

Cette initiative a permis d’identifier un certain nombre de difficultés et une série de préconisations visant à
harmoniser les fichiers et à faciliter leur agrégation, présentée ci-dessous. Cependant, dans l’attente d’un standard
spécifique aux sites, il convient d’appliquer le standard CNIG.

Concernant la fiabilité des objets géographiques, de nombreuses irrégularités sont constatées. Il en résulte cette
proposition de protocole de contrôle pour les DREAL :

� Vérifier et corriger les polygones identifiés comme non conformes par l’outil de QGIS ;
� Utiliser les outils d’ajustement des limites de polygones de Mapinfo ou de QGIS ;
� Vérifier que les sites inscrits ne comprennent pas de surfaces couvertes par un classement ;
� Ajuster le cas échéant les limites de sites sur les limites de régions ;
� Se mettre d’accord avec la ou les DREAL concernée(s) lors de la saisie d’un site interrégional.
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���� Annexe : numériser en vue d'une intégration dans GéoSUP

6.1.1 -Préalable

Cette démarche ici explicitée sous Mapinfo est transposable sous QGIS.

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178)
- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens SUP / communes)

6.1.2 -Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab et l'enregistrer sous le nom AC2_ACT.tab.
Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du
document Structure des modèles mapinfo.odt.

6.1.3 -Numérisation du générateur

� Numérisation:
Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom AC2_SUP_GEN.tab.
Si le générateur est de type ponctuel : placer le symbole sur le centroïde du monument naturel à l'aide de l'outil
symbole  (police MapInfo 3.0 Compatible, taille 12, symbole carré, couleur orangée).

Si le générateur est de type surfacique: dessiner le monument ou le site naturel à l'aide de l'outil polygone 
(trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude: dessiner les différents générateurs à l'aide des outils
précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Objets / Assembler.
Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex.: un point avec une surface). Les générateurs
assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSup.

� Saisiedesdonnéesalphanumériquesassociées:
Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant
au chapitre3 du document Structuredesmodèlesmapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distincte.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (inscrit ou classé), le champ
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :
- AC2_I pour la protection dessites etmonuments naturels inscrits,
-AC2_Cpour la protection dessites etmonuments naturels classés.

6.1.4 -Création de l'assiette

��Numérisation :
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Une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, faire une copie du fichier AC2_SUP_GEN.tab et
l'enregistrer sous le nom AC2_ASS.tab.

Modifier ensuite la structure du fichier AC2_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

Si plusieurs assiettes sont associés à une même servitude :
- dessiner les différentes assiettes à l'aide des méthodes précédemment citées puis assembler les en utilisant l'option
Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

��Saisie des données alphanumériques associées :
Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au
chapitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :
Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (inscrit ou classé), le champ
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :
- AC2_I pour la protection des sites et monuments naturels inscrits,
- AC2_C pour la protection des sites et monuments naturels classés.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (enceinte du site), le champ TYPE_ASS doit être en adéquation avec
le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie AC2_I - protection des sites et monuments naturels inscrits le champ TYPE_ASS doit être égale
à Enceinte du site (respecter la casse),

- pour la catégorie AC2_C - protection des sites et monuments naturels classés le champ TYPE_ASS doit être égale
à Enceinte du site (respecter la casse).

6.1.5 -Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom AC2_SUP_COM.tab.
Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt
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Conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt, importer les
fichiers MapInfo dans l'ordre suivant : les actes, les SUP, les générateurs, les assiettes, et enfin les liens SUP /
communes
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SERVITUDES DE TYPE PT2
SERVITUDES DE PROTECTION

DES CENTRES RADIO-ELECTRIQUES D'ÉMISSION ET DE RÉCEPTION

CONTRE LES OBSTACLES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
E - Télécommunications

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Afin d'assurer le bon fonctionnement des réseaux, des servitudes sont instituées en application des articles L. 54 à L. 
56-1 du code des postes et des communications électroniques afin de protéger les centres radioélectriques 
contre les obstacles physiques susceptibles de gêner la propagation des ondes.

Il convient de distinguer deux régimes :

- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense nationale ou la sécu-
rité publique (articles L.54 à L.56 du code des postes et des communications électroniques);

- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs privés (article 
L.56-1 du code des postes et des communications électroniques). Cependant, en l'absence de décret d'application de 
l’article L.62-1 du code des postes et des communications électroniques, les exploitants des réseaux de communica-
tions électroniques ouverts au public ne peuvent bénéficier de servitudes radioélectriques à ce jour. 

Un plan d'établissement des servitudes approuvé par décret fixe les zones qui sont soumises à servitudes. Quatre 
types de zone peuvent être créées :

- des zones primaires de dégagement et/ou zones secondaires de dégagement autour de chaque station émet-
trice ou réceptrice d'ondes radioélectriques utilisant des aériens directifs, ainsi qu'autour des laboratoires et centres 
de recherches radioélectriques;

- des zones spéciales de dégagement entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par ondes de fré-
quence supérieure à 30 mégahertz (c'est-à-dire de longueur d'onde inférieure à 10 mètres);

- des secteurs de dégagement autour des stations de radiorepérage ou de radionavigation d'émission ou de récep-
tion.
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La servitude a pour conséquence :

- l'obligation, dans toutes ces zones, pour les propriétaires de procéder si nécessaire à la suppression ou la modifica-
tion de bâtiments constituant des immeubles par nature en application des articles 518 et 519 du code civil. A défaut 
d'accord amiable, l'administration pourra procéder à l'expropriation de ces immeubles;

- l'interdiction, dans toutes ces zones, de créer des obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus haute excède les 
cotes fixées par le décret de servitudes sans autorisation du ministre qui exploite ou contrôle le centre;

- l'interdiction, dans la zone primaire de dégagement :
- d'une station de sécurité aéronautique ou d'un centre radiogoniométrique, de créer ou de conserver tout ou-
vrage métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou de liquides de toute nature pouvant perturber le fonc-
tionnement de cette installation ou de cette station;
- d'une station de sécurité aéronautique, de créer ou de conserver des excavations artificielles pouvant pertur-
ber le fonctionnement de cette station.

- l'interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles situés  au-dessus 
d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les aériens d'émission et de réception, sans cepen-
dant que la limitation de hauteur imposée à une construction puisse être inférieure à 25 mètres. 

1.2 - Références législatives et réglementaires

Textes en vigueur :

Articles L. 54 à  L. 56-1 du code des postes et des communications électroniques;
Article L. 5113-1 du code de la défense;
Articles R. 21 à R. 26 et R.39 du code des postes et des communications électroniques.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

Ministères et exploitants publics de communications électroniques

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression

Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense nationale ou la sécurité 
publique :

- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques;
- Arrêté préfectoral désignant les communes sur le territoire desquelles les agents qualifiés sont autorisés à procéder 
à une étude préliminaire;
- Enquête publique de droit commun;
- Avis de l'Agence nationale des fréquences (ANFR);
- Accord préalable du ministre du développement industriel et scientifique et du ministre de l'agriculture requis;
- Approbation par :

- par décret pris sous le contreseing du ministre intéressé et du ministre de la construction si accord préalable 
du ministre du développement industriel et scientifique et du ministre de l'agriculture;
- par décret en Conseil d’État à défaut d'accord.

Les modifications de nature à entraîner un changement d'assiette ou une aggravation de la servitude obéissent au 
principe de parallélisme des formes et doivent donc êtres opérée conformément à la procédure d'instauration. En re-
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vanche, les servitudes peuvent être réduites ou supprimées par simple décret, sans qu'il y ait lieu de procéder à en-
quête publique.

Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs privés :

- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques;
- Élaboration du plan de protection pour les centres de réception radio-électriques concernés contre les perturbations 
électromagnétiques déterminant les terrains sur lesquels s'exercent ces servitudes;
- Avis de l'Agence nationale des fréquences;
- Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement;
- Avis des conseils municipaux concernés;
- Information des propriétaires des motifs qui justifient l'institution de la servitude et le choix de l'emplacement. Les 
propriétaires disposent d'un délai minimum de trois mois pour présenter leurs observations;
- Approbation par arrêté préfectoral.

En l’absence de décret d’application des articles L 56-1 et L 62-1 du code des postes et des communications électro-
niques, les exploitants des réseaux de communications électroniques ouverts au public ne peuvent bénéficier de ser-
vitudes radioélectriques à ce jour.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 -Les générateurs

Le centre radioélectrique d'émission et de réception.

La limite du centre radioélectrique est constituée par le contour du polygone de surface minimum englobant tous 
les éléments rayonnants ou collecteurs existants ou projetés. La superficie d'un centre ne peut toutefois excéder 
une certaine surface. La distance entre deux points quelconques du contour représentant la limite du centre ne 
doit pas excéder 2 000 mètres. Dans le cas contraire, l'ensemble des éléments rayonnants ou collecteurs doit être 
fractionné en plusieurs îlots dont les limites particulières répondent  à cette condition. Les zones de servitudes 
sont alors déterminées à partir de la limite de chacun de ces îlots.

1.5.2 -Les assiettes

L'assiette comprend les zones primaires de dégagement, les zones secondaires de dégagement, les zones spéciales 
de dégagement et les secteurs de dégagement.

Distance maximale séparant la limite d'un centre radioélectrique et le périmètre des zones de servitudes :

Cette distance ne peut excéder :
- 2 000 mètres dans le cas d'une zone secondaire de dégagement;
- 400 mètres dans le cas d'une zone primaire de dégagement entourant une installation de sécurité aéronautique ou 
un centre radiogoniométrique;
- 200 mètres dans le cas d'une zone primaire de dégagement entourant un centre autre que ceux précités;
- 5 000 mètres dans le cas d'un secteur de dégagement.
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Largeur maximale d'une zone spéciale de dégagement protégeant une liaison radioélectrique :

Cette largeur entre deux points fixes comptée perpendiculairement à l'axe du trajet des ondes radioélectriques ne 
peut excéder 50 mètres de part et d'autre de l'ellipsoïde du faisceau hertzien.

En pratique, on assimile le faisceau à une bande et l'assiette ne dépassera pas 50m de part et d'autre de l'axe : 

Largeur maximale d'un secteur de dégagement protégeant une station de radiorepérage ou de radionavigation :

Cette largeur ne peut excéder la largeur du secteur angulaire exploré par la station, augmenté, s'il y a lieu, d'une 
marge de sécurité d'un degré au plus au-delà des deux limites de ce secteur.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 -Les générateurs

1) Centres/stations d'émission et de réception : le générateur est soit un objet de type polygone, soit un point.
2) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique : le générateur est constitué par une ligne reliant les 
centres des générateurs.
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2.1.2 -Les assiettes

1) Centres/stations d'émission et de réception :
Les assiettes sont constituées par :
- des tampons pour les zones primaires et secondaires de dégagement 
- secteurs angulaires pour les zones spéciales de dégagement,

2) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique :
L'assiette est matérialisée par un polygone créé par un tampon autour du générateur reliant les centres des généra-
teurs.
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La servitude PT2 peut être interrompue lorsque les altitudes de propagation sont suffisamment hautes sur le tronçon 
pour ne pas nécessiter d'interdiction ou de limitation de construction de bâtiments élevés.
Les ondes hertziennes se propagent directement (1) ou sont réfléchies par le sol (2) ou par les couches atmosphé-
riques (3). Dans le cas d'une réflexion troposphérique le trajet du faisceau entre deux antennes comporte une phase 
ascendante suivie d'une phase descendante. Certains actes d'institution de SUP PT2 évitent alors de grever les com-
munes situées en milieu de parcours et n'instaurent la servitude que sur les premiers 10 à 30 kilomètres en début et 
en fin de liaison.
De même, pour un émetteur situé en altitude ou selon une topographie favorable, la protection du faisceau ne sera 
nécessaire qu'en plaine, sur la partie terminale de la liaison, à proximité du récepteur.
Le fait d'en tenir compte lors de l'établissement des listes de servitudes et des plans communaux annexés aux docu-
ments d'urbanisme évite d'allonger inutilement la durée d'instruction des demandes de permis de construire qui né-
cessiteraient sinon des avis des gestionnaires et prolongerait le temps d'instruction.
Dans tous les cas, la numérisation doit rester conforme au décret, présentant une interruption ou pas du faisceau.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : Les centres / stations sont des objets facilement identifiables sur le terrain. Il est conseillé de 

faire le report en s'appuyant sur les référentiels à grande échelle : BD Orthophotoplan et/ou la 

BD Topo (couche bâtiments).

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, 1/ 5000
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Métrique suivant le référentiel

3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 -Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 -Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom PT2_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 -Numérisation du générateur

��Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental,

��Précisions liées à GéoSUP :

3 types de générateur sont possibles pour une sup PT2 :

- un point : correspondant au centroïde du récepteur / émetteur (ex. : une antenne),
- une polyligne : correspondant au tracé d'un centre d'émission / réception de type linéaire,
- un polygone : correspondant au tracé des installations du centre d'émission / réception de type surfacique (ex. : un 
bâtiment technique).

Remarque : plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles pour une même servitude PT2 (ex. : une an-
tenne et son local technique).

��Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom PT2_SUP_GEN.tab.
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Si le générateur est de type ponctuel :

- placer le symbole sur le centroïde du centre récepteur à l'aide de l'outil symbole  (police MapInfo 3.0 Compa-
tible, taille 12, symbole point, couleur noir).

Si le générateur est de type linéaire :

- dessiner le tracé d'un centre d'émission / réception à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épais-
seur 1 pixel).

Si le générateur est de type surfacique :

- dessiner les installations du centre d'émission / réception à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne 
continu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs 
assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSUP.

��Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP, le champ CODE_CAT doit être ali-
menté par un code :

- PT2 pour les centres radioélectriques d'émission et de réception contre les obstacles.

3.1.4 -Création de l'assiette

��Précisions liées à GéoSUP :

Plusieurs types d'assiettes sont possibles pour une SUP PT2 :

Equivalent dans GéoSUP

une zone spéciale de dégagement un faisceau

une zone de servitude primaire une zone de servitude primaire

une zone de servitude secondaire une zone de servitude secondaire

un secteur de dégagement une zone spéciale de dégagement

��Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_ASS.tab puis l'enregistrer sous le nom PT2_ASS.tab.
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Si l'assiette est une zone spéciale de dégagement : 

- dessiner la zone spéciale de dégagement (le faisceau) allant de l'émetteur vers le récepteur à l'aide de l'outil poly-
gone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Si l'assiette est une zone de servitude primaire, secondaire ou un secteur de dégagement :

- créer à partir du générateur ponctuel représentant l'émetteur (antenne ponctuelle du fichier PT2_SUP_GEN.tab) ; 
une zone tampon de x mètres correspondant à la zone de servitude primaire ou secondaire mentionnée dans l'arrêté. 
Utiliser l'option Objet / Tampon de MapInfo.

Si l'assiette est un secteur de dégagement (secteur angulaire) :

- dessiner le secteur angulaire correspondant au secteur de dégagement à l'aide de l'outil polygone  (trame trans-
parente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs assiettes sont associés à une même servitude :

- dessiner les différentes assiettes à l'aide des méthodes précédemment citées puis les assembler en utilisant l'option 
Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

��Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique de l'assiette dans GéoSup, le champ CODE_CAT doit être alimen-
té par un code :

- PT2 : pour les centres radioélectriques d'émission et de réception contre les obstacles.

Pour différencier le type d'assiette (zone spéciale de dégagement, zone de servitude primaire, zone de servitude se-
condaire, secteur de dégagement), le champ TYPE_ASS doit être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le 
champ CODE_CAT :

- pour la catégorie PT2 - Télécom. obstacles le champ TYPE_ASS doit prendre la valeur :
Faisceau ou Zone de servitude primaire ou Zone de servitude secondaire ou Zone spéciale de dégagement
(en respectant la casse).

3.1.5 -Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom PT2_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le 
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.
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3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Ponctuel

(ex. : une antenne)

Rond de couleur violette Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Linéaire

(ex. : un centre de 

réception / émission)

Polyligne double de couleur violette 

et d'épaisseur égale à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Surfacique

(ex. : un centre de 

réception / émission)

Polygone composée d'un carroyage 

de couleur violette et transparent

Trait de contour continu de couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

ex. : une zone spéciale de 

dégagement

(ou : faisceau dans GéoSUP)

Polygone composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur violette et 

transparente

Trait de contour continu de couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Zone tampon

(ex. : une zone de servitude 

primaire)

Zone tampon composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur violette et 

transparente

Trait de contour continu de couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Zone tampon

(ex. : une zone de servitude 

secondaire)

Zone tampon composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur violette et 

transparente

Trait de contour continu de couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Secteur angulaire

ex. :  un secteur de 

dégagement  

(ou : zone spéciale de 

dégagement dans GéoSUP)
0 < �< 360°

Secteur angulaire composée d'une 

trame hachurée à 45° de couleur 

violette et transparente

Trait de contour continu de couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255
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Cas particulier ou le secteur 

angulaire fait 360°

Zone tampon composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur violette et 

transparente

Trait de contour continu de couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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SERVITUDES DE TYPE PT1
SERVITUDES DE PROTECTION DES CENTRES DE RECEPTION RADIOELECTRIQUES

CONTRE LES PERTURBATIONS ELECTROMAGNETIQUES 

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et  équipements
E – Télécommunications

1 - Fondements juridiques.

1.1 - Définition.

Afin d'assurer le bon fonctionnement des réseaux, des servitudes sont instituées en application des articles L. 57 à L. 
62-1 du code des postes et des communications électroniques afin de protéger les centres radioélectriques contre les 
perturbations électromagnétiques pouvant résulter du fonctionnement de certains équipements, notamment élec-
triques.

Il convient de distinguer deux régimes :

- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense nationale ou la sécurité pu-
blique (articles L.57 à L.62 du code des postes et des communications électroniques);

- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs privés (article L.62-1 
du code des postes et des communications électroniques). Cependant, en l'absence de décret d'application de l’article 
L.62-1 du code des postes et des communications électroniques, les exploitants des réseaux de communications élec-
troniques ouverts au public ne peuvent bénéficier de servitudes radioélectriques à ce jour. 

La servitude a pour conséquence :

- l'obligation de faire cesser les perturbations électromagnétiques : Tout propriétaire ou usager d'une installation élec-
trique produisant ou propageant des perturbations gênant l'exploitation d'un centre de réception est tenu de se 
conformer aux dispositions qui lui seront indiquées par le ministre en charge de l'exploitation ou du contrôle du 
centre en vue de faire cesser le trouble;

- l'interdiction faite , dans les zones de protection radioélectrique, aux propriétaires ou usagers d'installations élec-
triques de produire ou de propager des perturbations se plaçant dans la gamme d'ondes radioélectriques reçues par 
le centre et présentant pour les appareils du centre un degré de gravité supérieur à la valeur compatible avec son ex-
ploitation;

- l'interdiction, dans les zones de garde radioélectrique, de mettre en service du matériel électrique susceptible de 
perturber les réceptions radioélectriques ou d'y apporter des modifications sans l'autorisation du ministre en charge 
de l'exploitation du centre.
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1.2 - Références législatives et réglementaires.

Textes en vigueur :

- Articles L. 57 à  L. 62-1 du code des postes et des communications électroniques,
- Article L. 5113-1 du code de la défense,
- Articles R. 27 à R. 39  du code des postes et des communications électroniques,
- Arrêté du 21 août 1953 modifié relatif à l'établissement de la liste et des caractéristiques du matériel électrique 
dont la mise en service, la modification ou la transformation sont soumises à autorisation préalable dans les zones de 
garde radioélectrique.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires.

Bénéficiaires Gestionnaires

Ministères et exploitants publics de communications électroniques

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression.

Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense nationale ou la sécurité 
publique :

- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques.;
- Arrêté préfectoral désignant les communes sur le territoire desquelles les agents qualifiés sont autorisés à procéder 
à une étude préliminaire;
- Enquête publique de droit commun;
- Avis de l'Agence nationale des fréquences (ANFR);
- Approbation par :

- par décret pris sous le contreseing du ministre intéressé et du ministre du développement industriel et scien-
tifique si avis favorable de l'ANFR;
- par décret en Conseil d’État si avis défavorable de l'ANFR.

Les modifications de nature à entraîner un changement d'assiette ou une aggravation de la servitude obéissent au 
principe de parallélisme des formes et doivent donc êtres opérée conformément à la procédure d'instauration. En re-
vanche, les servitudes peuvent être réduites ou supprimées par simple décret, sans qu'il y ait lieu de procéder à en-
quête publique.

Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs privés :

- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques;
- Élaboration du plan de protection pour les centres de réception radio-électriques concernés contre les perturbations 
électromagnétiques déterminant les terrains sur lesquels s'exercent ces servitudes;
- Avis de l'Agence nationale des fréquences;
- Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement;
- Avis des conseils municipaux concernés;
- Information des propriétaires des motifs qui justifient l'institution de la servitude et le choix de l'emplacement. Les 
propriétaires disposent d'un délai minimum de trois mois pour présenter leurs observations;
- Approbation par arrêté préfectoral.

En l’absence de décret d’application des articles L 56-1 et L 62-1 du code des postes et des communications électro-
niques, les exploitants des réseaux de communications électroniques ouverts au public ne peuvent bénéficier de ser-
vitudes radioélectriques à ce jour.
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1.5 - Logique d'établissement.

1.5.1 -Les générateurs.

Le générateur est le centre de réception radioélectrique.
Les centres de réception radioélectrique exploités par les différents départements ministériels ou se trouvant sous la 
tutelle de l'un d'eux sont classés en trois catégories d'après leur importance, la nature du service qu'ils assurent et 
leur situation géographique. 

La limite du centre radioélectrique est constituée par le contour du polygone de surface minimum englobant toutes 
les installations techniques existantes ou projetées.

La superficie d'un centre ne peut toutefois excéder une certaine surface. La distance entre deux points quelconques 
du contour représentant la limite du centre ne doit pas excéder :

- 2 000 mètres pour un centre de 1re catégorie;
- 1 000 mètres pour un centre de 2e catégorie;
- 100 mètres pour un centre de 3e catégorie.

Dans le cas contraire, l'ensemble des installations techniques doit être fractionné en plusieurs îlots dont les limites ré-
pondent à ces conditions. Les zones de servitudes sont alors déterminées à partir de la limite de chacun de ces îlots.

1.5.2 -Les assiettes.

L'assiette comprend la zone de protection radioélectrique instituée aux abords du centre de réception radioélectrique. 
De plus, pour les centres de 1ère et 2ème catégorie, il est institué, à l'intérieur de la zone de protection, une zone de 
garde radioélectrique.

La distance maximale séparant la limite d'un centre radioélectrique et le périmètre des zones de servitudes ne peut 
excéder :

Pour des zones de protection radioélectrique :

-   200 m pour un centre de 3ème catégorie
- 1500 m pour un centre de 2ème catégorie
- 3000 m pour un centre de 1ère catégorie

Pour les zones de garde radioélectrique :

-   500 m pour un centre de 2ème catégorie
- 1000 m pour un centre de 1ère catégorie
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2 - Bases méthodologiques de numérisation.

2.1 - Définition géométrique.

2.1.1 -Les générateurs.

Le générateur est généralement un objet de type ponctuel correspondant au centroïde de l'émetteur.
Le générateur peut également être de type surfacique et correspond alors à la limite du centre radio-électrique.

2.1.2 -Les assiettes.

Il peut y avoir deux types d'assiettes :

� les zones de protection sont matérialisées par une zone tampon dont le rayon ne peut excéder :
-   200 m pour un centre de 3ème catégorie
- 1500 m pour un centre de 2ème catégorie
- 3000 m pour un centre de 1ère catégorie

� Les zones de garde sont situées à l'intérieur des zones de protection des centres de 2ème et de 1ère catégorie et sont 
matérialisées par une zone tampon dont le rayon ne peut excéder :
-   500 m pour un centre de 2ème catégorie
- 1000 m pour un centre de 1ère catégorie

Remarque     :   Exceptionnellement, des arrêtés anciens peuvent définir des assiettes non issues de tampon mais 
s'appuyant par exemple sur le tracé des voies.

Exemple d'une servitude PT1 dont la géométrie pseudo-circulaire
s'appuie sur les axes de voies
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2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision.

Référentiels : Il est conseillé de faire le report en s’appuyant sur le référentiel à grande échelle : BD Ortho

Précision : Échelle de saisie maximale, 1/ 5000

Échelle de saisie minimale, 1/ 25000

Métrique ou décamétrique suivant le référentiel

3 - Numérisation et intégration.

3.1 - Numérisation dans MapInfo.

3.1.1 -Préalable.

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 -Saisie de l'acte.

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom PT1_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 -Numérisation du générateur.

��Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental,

��Précisions liées à GéoSUP :

2 types de générateur sont possibles pour une sup PT1 :

- un point : correspondant au centroïde du récepteur (ex. : une antenne),
- un polygone : correspondant au tracé des installations du centre de réception de type surfacique... (ex. : un bâtiment 
technique).

Remarque : plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles pour une même servitude PT1 (ex. : une an-
tenne et son local technique).

��Numérisation :

����������	
����
�
���������������� ����



Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom PT1_SUP_GEN.tab.

Si le générateur est de type ponctuel :

- placer le symbole sur le centroïde du récepteur à l'aide de l'outil symbole  (police MapInfo 3.0 Compatible, taille 
12, symbole point, couleur noir).

Si le générateur est de type surfacique :

- dessiner les installations du centre radio-électrique à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne conti-
nu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs de type surfacique sont associés à une même servitude il est possible de les assembler :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Seul l'assemblage 
des générateurs de type surfacique peuvent être importés dans GéoSUP.
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��Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distincte.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP, le champ CODE_CAT doit être ali-
menté par un code :

� PT1_1 pour les centres de réception radioélectrique contre les perturbations électromagnétiques de niveau 1,
� PT1_2 pour les centres de réception radioélectrique contre les perturbations électromagnétiques de niveau 2,
� PT1_3 pour les centres de réception radioélectrique contre les perturbations électromagnétiques de niveau 3,

3.1.4 -Création de l'assiette.

��Précisions liées à GéoSUP :

Les assiettes de servitude de type PT1 sont uniquement de type surfacique.
Ces assiettes surfaciques et circulaires représentent une zone de garde ou une zone de protection, et une même ser-
vitude peut disposer des deux.

��Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_ASS.tab puis l'enregistrer sous le nom PT1_ASS.tab.

Si l'assiette est une zone de garde ou une zone de protection :

- créer à partir du générateur ponctuel représentant l'émetteur (antenne ponctuelle du fichier PT1_SUP_GEN.tab) ; 
une zone tampon de x mètres correspondant à la zone de garde ou de protection mentionnée dans l'arrêté. Utiliser 
l'option Objet / Tampon de MapInfo.

Si plusieurs assiettes de type surfacique sont associées à une même servitude il est possible de les assembler :

- dessiner les différentes assiettes à l'aide des méthodes précédemment citées puis les assembler en utilisant l'option 
Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

��Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important : pour différencier le type de représentation graphique de l'assiette dans GéoSup, le champ CODE_CAT doit 
être alimenté par un code :

- PT1 pour les centres de réception radioélectrique contre les perturbations électromagnétiques.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (zone de garde ou zone de protection), le champ TYPE_ASS doit être 
en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie PT1 - Télécom. perturbations le champ TYPE_ASS doit être égale à Zone de garde ou Zone de 
protection (respecter la casse).
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3.1.5 -Lien entre la servitude et la commune.

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom PT1_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Règles de nommage des données attributaires.

La table PT1_GEN devra contenir un champ nom indiquant le nom du centre, un champ type précisant le type de 
centre (trois valeurs possibles : 1, 2 ou 3 pour les centres dits de première catégorie de seconde ou de troisième)

La table PT1_ASS devra contenir un champ type de zone dont les valeurs seront protection ou garde

3.3 - Sémiologie.

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Ponctuel

(ex. : une antenne)

Rond de couleur violette Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Surfacique

(ex. :  un centre de 

réception / émission)

Polygone composée d'un carroyage 

de couleur violette et transparent

Trait de contour continu de couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Zone tampon

(ex. : une zone de 

protection)

Zone tampon composée d'une trame 

hachurée à 135° de couleur violette 

et transparente

Trait de contour continu de couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Zone tampon

(ex. : une zone de garde)

Zone tampon composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur violette et 

transparente

Trait de contour continu de couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

3.4 - Intégration dans GéoSup.
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Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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SERVITUDES DE TYPE PT3
SERVITUDES ATTACHEES AUX RESEAUX DE TELECOMMUNICATIONS

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et  équipements
E – Télécommunications

1 - Fondements juridiques.

1.1 - Définition.

Servitudes sur les propriétés privées instituées au bénéfice des exploitants de réseaux de télécommunication (com-
munication électronique) ouverts au public en vue de permettre l'installation et l'exploitation des équipements du ré-
seau, y compris les équipements des réseaux à très haut débit fixes et mobiles :

- sur et dans les parties des immeubles collectifs et des lotissements affectées à un usage commun, y compris celles 
pouvant accueillir des installations ou équipements radioélectriques ;

- sur le sol et dans le sous-sol des propriétés non bâties, y compris celles pouvant accueillir des installations ou équi-
pements radioélectriques ;

- au-dessus des propriétés privées dans la mesure où l'exploitant se borne à utiliser l'installation d'un tiers bénéficiant 
de servitudes sans compromettre, le cas échéant, la mission propre de service public confiée à ce tiers.

L'installation des ouvrages du réseau de télécommunication (communication électronique) ne peut faire obstacle au 
droit des propriétaires ou copropriétaires de démolir, réparer, modifier ou clore leur propriété. Toutefois, les proprié-
taires ou copropriétaires doivent, au moins trois mois avant d'entreprendre des travaux de nature à affecter les ou-
vrages, prévenir le bénéficiaire de la servitude.

Les agents des opérateurs autorisés doivent être munis d'une attestation signée par le bénéficiaire de la servitude et 
de l'entreprise à laquelle appartient cet agent pour accéder à l'immeuble, au lotissement ou à la propriété non bâtie. 
Lorsque, pour l'étude, la réalisation et l'exploitation des installations, l'introduction de ces agents dans les propriétés 
privées est nécessaire, elle est, à défaut d'accord amiable, autorisée par le président du tribunal de grande instance, 
statuant comme en matière de référé, qui s'assure que la présence des agents est nécessaire.

Le bénéficiaire de la servitude est responsable de tous les dommages qui trouvent leur origine dans les équipements 
du réseau. Il est tenu d'indemniser l'ensemble des préjudices directs et certains causés tant par les travaux d'installa-
tion et d'entretien que par l'existence ou le fonctionnement des ouvrages. A défaut d'accord amiable, l'indemnité est 
fixée par la juridiction de l'expropriation saisie par la partie la plus diligente.

1.2 - Références législatives et réglementaires.

Anciens textes :

- L. 46 à L. 53  et D. 408 0 D. 411 du code des postes et des télécommunications,
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- L.45-1 du code des postes et des communications électroniques transféré à l'article L. 45-9 du même code par la loi 
n° 2011-302 du 22 mars 2011 portant diverses dispositions d'adaptation de la législation au droit de l'Union euro-
péenne en matière de santé, de travail et de communications électroniques.

Textes en vigueur :

- L. 45-9, L. 48 et R. 20-55 à R. 20-62 du code des postes et des communications électroniques.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires.

Bénéficiaires Gestionnaires

Les exploitants de réseaux de télécommunication (communication électronique) ouverts au public

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression.

1. Demande d'institution de la servitude par l'exploitant de réseau ouvert au public adressée au maire de la com-
mune dans laquelle est située la propriété sur laquelle il envisage d'établir l'ouvrage, en autant d'exemplaires qu'il y 
a de propriétaires ou, en cas de copropriété, de syndics concernés plus trois. Le dossier de demande indique :

- La localisation cadastrale de l'immeuble, du groupe d'immeubles ou de la propriété, accompagnée de la liste des 
propriétaires concernés ;

- Les motifs qui justifient le recours à la servitude ;

- L'emplacement des installations, à l'aide notamment d'un schéma. Une notice précise les raisons pour lesquelles, en 
vue de respecter la qualité esthétique des lieux et d'éviter d'éventuelles conséquences dommageables pour la pro-
priété, ces modalités ont été retenues ; elle précise éventuellement si l'utilisation d'installations existantes est sou-
haitée ou, à défaut, les raisons pour lesquelles il a été jugé préférable de ne pas utiliser ou emprunter les infrastruc-
tures existantes. Un échéancier prévisionnel de réalisation indique la date de commencement des travaux et leur du-
rée prévisible.

2. Dans le délai d'un mois à compter de la réception de la demande d'institution de la servitude, le maire :
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peut renvoyer vers une négociation pour le 

partage d'installations existantes : Invitation du 

demandeur par le maire, le cas échéant, à se 

rapprocher du propriétaire d'installations 

existantes, auquel il notifie cette invitation 

simultanément. 

Notifie au propriétaire ou, en cas de copropriété, 

au syndic identifié, ou à toute personne habilitée à 

recevoir la notification au nom des propriétaires, le 

nom ou la raison sociale de l'opérateur qui sollicite 

le bénéfice de la servitude. 

Cette notification est accompagnée du dossier de 

demande d'institution de la servitude. 

Les destinataires doivent pouvoir présenter leurs 

observations sur le projet dans un délai qui ne peut 

pas être inférieur à 3 mois.

Si accord :

Les 2 parties conviennent des 

conditions techniques et 

financières d'une utilisation 

partagée.

Fin de la procédure si installation 

déjà autorisée et si l'atteinte à la 

propriété privée n'est pas accrue 

Si désaccord : 

Confirmation par 

l'opérateur au maire 

de sa demande initiale 



3. Institution de la servitude par arrêté du maire agissant au nom de l’État. L'arrêté spécifie les opérations que com-
portent la réalisation et l'exploitation des installations et mentionne les motifs qui justifient l'institution de la servi-
tude et le choix de l'emplacement.

4. Notification de l'arrêté du maire au propriétaire ou, en cas de copropriété, au syndic et affichage en mairie aux frais 
du pétitionnaire.

L'arrêté instituant la servitude est périmé de plein droit si l'exécution des travaux n'a pas commencé dans les douze 
mois suivant sa publication. 

Note importante     :   suite à l'ouverture du marché à la concurrence, la plupart des servitudes de télécommunication 
gérée par l'opérateur historique pourraient être annulées pour éviter de fausser la concurrence.

1.5 - Logique d'établissement.

1.5.1 -Les générateurs.

Les ouvrages du réseau de télécommunication (communication électronique).

1.5.2 -Les assiettes.

Les parcelles cadastrales figurant au plan joint à l'arrêté du maire instituant la servitude.

2 - Bases méthodologiques de numérisation.

2.1 - Définition géométrique.

2.1.1 -Les générateurs.

Le générateur est de type linéaire. Il représente l’ouvrage enterré. 

2.1.2 -Les assiettes.

L'assiette est systématiquement confondue avec le générateur, par duplication.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision.

Référentiels : Scan25, référentiel à grande échelle (RGE)

Précision : Échelle de saisie minimale / maximale : métrique ou déca-métrique suivant le référentiel
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3 - Numérisation et intégration.

3.1 - Numérisation dans MapInfo.

3.1.1 -Préalable.

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 -Saisie de l'acte.

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom PT3_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 -Numérisation du générateur.

��Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental,

��Précisions liées à GéoSUP :

1 type de générateur est possible pour une sup PT3 :
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- une polyligne : correspondant au tracé du réseau de télécommunication de type linéaire (ex. : une ligne internet 
haut débit).

��Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom PT3_SUP_GEN.tab.

Le générateur étant de type linéaire :

- dessiner le réseau de télécommunication à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 
pixel).

��Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP, le champ CODE_CAT doit être ali-
menté par un code :

- PT3 pour les réseaux de télécommunication.

3.1.4 -Création de l'assiette.

��Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type d'assiette est possible pour une sup PT3 :

-  une polyligne : correspondant à l'emprise du réseau de télécommunication.

��Numérisation :

L'assiette d'une servitude PT3 est égale au tracé du générateur. Une fois la numérisation des générateurs entièrement 
achevée, il conviendra donc de faire une copie du fichier PT3_SUP_GEN.tab et de l'enregistrer sous le nom PT3_ASS.-
tab.

Modifier ensuite la structure du fichier PT3_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

��Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux assiettes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 
du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important : pour identifier le type de représentation graphique de l'assiette dans GéoSup (réseau de télécommunica-
tion), le champ CODE_CAT doit être alimenté par le code :

- PT3 pour les réseaux de télécommunication.

Pour identifier le type d'assiette dans GéoSup (réseau de télécommunication), le champ TYPE_ASS doit être en adé-
quation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :
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- pour la catégorie PT3 - com. téléphon. et télégra le champ TYPE_ASS doit être égal à Réseau de télécommunica-
tion (respecter la casse).

3.1.5 -Lien entre la servitude et la commune.

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom PT3_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires.

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le 
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie.

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex. :  une ligne internet 

haut débit)

Polyligne double de couleur violette 

composée de traits perpendiculaires 

et d'épaisseur égale à 3 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex. : l'emprise de la ligne 

à haut débit internet)

Polyligne double de couleur violette 

composée de traits perpendiculaires 

et d'épaisseur égale à 3 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

3.4 - Intégration dans GéoSup.

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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SERVITUDES DE TYPE PM1
PLANS DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PRÉVISIBLES (PPRNP)

et PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES MINIERS (PPRM)

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

IV- Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques
B - Sécurité publique

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il s'agit des servitudes résultant de l'établissement des plans de prévention des risques naturels prévisibles (PPRNP) 

et des plans de prévention des risques miniers (PPRM) établis en application des articles L. 562-1 et suivants du code 

de l'environnement.

Les PPRNP sont destinés à la prévention des risques naturels tels que les inondations, les mouvements de terrain, les 

avalanches, les incendies de forêt, les séismes, les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les cyclones.

Les PPRM sont quant à eux destinés à la prévention des risques miniers suivants : affaissements, effondrements, 

fontis, inondations, émanations de gaz dangereux, pollutions des sols ou des eaux, émissions de rayonnements 

ionisants.

Ces plans délimitent :

- les zones exposées aux risques dans lesquelles les constructions, ouvrages, aménagements et exploitations sont 

interdites ou soumises à conditions; 

- les zones non directement exposées aux risques dans lesquelles les constructions, ouvrages, aménagements et 

exploitations sont interdites ou soumises à conditions car susceptibles d'aggraver les risques ou d'en provoquer de 

nouveaux.

Dans ces zones, les plans définissent :

- les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, par les collectivités publiques 

dans le cadre de leurs compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers;

- les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces 

mis en culture ou plantés existants à la date de l'approbation du plan qui doivent être prises par les propriétaires, 

exploitants ou utilisateurs.
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1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Pour les PPRNP :

- article 5 (paragraphe1) de la Loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de 
catastrophes naturelles, modifié par la Loi n°87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, 
à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs et abrogé par la Loi n°95-101 du 2 
février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement ;
- Décret n°84-328 du 3 mai 1984 relatif à l'élaboration des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles en 
application de l'article 5 de la Loi n°82-600 du 13 juillet 1982 précitée, abrogé et remplacé par le Décret n° 93-
351 du 15 mars 1993 relatif aux plans d'exposition aux risques naturels prévisibles, abrogé et remplacé par le 
Décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles.

Pour les PPRM :

- article 94 du code minier créé par la Loi n° 99-245 du 30 mars 1999 relative à la responsabilité en matière de 
dommages consécutifs à l'exploitation minière et à la prévention des risques miniers après la fin de l'exploitation 
modifié par la Loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile et abrogé par l'ordonnance 
n° 2011-91 du 20 janvier 2011 portant codification de la partie législative du code minier.

Textes en vigueur :

Les PPRNP et les PPRM sont soumis à la même réglementation. En effet, l'article L174-5 du nouveau code minier 
dispose « L’État élabore et met en œuvre des plans de prévention des risques miniers, dans les conditions prévues 
par les articles L. 562-1 à L. 562-7 du code de l'environnement pour les plans de prévention des risques naturels 
prévisibles. Ces plans emportent les mêmes effets que les plans de prévention des risques naturels prévisibles. »

- articles L562-1 à L562-9 du Code de l'environnement ;
- Décret n° 2011-765 du 28 juin 2011 relatif à la procédure d'élaboration, de révision et de modification des plans 
de prévention des risques naturels prévisibles;
- articles R562-1 à R562-10 du Code de l'environnement.

Cependant, le Décret n°2000-547 du 16 juin 2000 modifié relatif à l'application des articles 94 et 95 du code minier 
prévoit quelques adaptations pour les PPRM.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

- le Ministère de l'écologie, du développement durable, 

des transports et du logement (MEDDTL) 

- les Directions régionales de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement (DREAL);

ou, pour l’Île-de-France, la Direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie 

(DRIEE-IF);

- le Ministère de l'écologie, du développement durable, 

des transports et du logement (MEDDTL) 

- les Directions régionales de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement (DREAL);

ou, pour l’Île-de-France, la Direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie 

(DRIEE-IF);
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- les Directions départementales des territoires (DDT ou 

DDTM).

- les Directions départementales des territoires 

(DDT ou DDTM).

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression

��Procédure d'élaboration :

- arrêté préfectoral prescrivant l'élaboration;
- enquête publique;
- arrêté préfectoral approuvant le plan;
- plan annexé au PLU.

Documents contenus, entre autres, dans les PPRNP et PPRM :

- une note de présentation indiquant le secteur géographique concerné, la nature des phénomènes naturels pris en 
compte et leurs conséquences possibles, compte tenu de l'état des connaissances;
- un ou plusieurs documents graphiques délimitant les zones mentionnées aux 1° et 2° du II de l'article L. 562-1 ;
- un règlement.

��Procédure de modification : (article R. 562-10-1 et R562-10-2 du Code de l'environnement)

La modification ne doit pas porter atteinte à l'économie générale du plan et peut notamment être utilisée pour :

- rectifier une erreur matérielle;
- modifier un élément mineur du règlement ou de la note de présentation;
- modifier les documents graphiques pour prendre en compte un changement dans les circonstances de fait.

La modification prescrite par un arrêté préfectoral fait l'objet d'une mise à disposition du public (projet de 
modification et exposé des motifs).

Association des communes et EPCI concernés, concertation et consultations effectuées dans les seules communes sur 
le territoire desquelles la modification est prescrite.

��Procédure de révision : (article R. 562-10 du Code de l'environnement)

Dans les formes prévues pour son élaboration.

Cependant, lorsque la révision ne porte que sur une partie du territoire couvert par le plan, seuls sont associés les 
collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale concernés et les consultations, 
la concertation et l'enquête publique sont effectuées dans les seules communes sur le territoire desquelles la révision 
est prescrite.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 -Les générateurs

Les plans de prévention des risques approuvés (zonages réglementaires).

1.5.2 -L'assiette
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Le secteur géographique concerné :

- un périmètre;
- des zones.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 -Les générateurs

Le générateur est un objet géométrique de type surfacique représenté par un polygone. Il correspond aux plans de 
prévention des risques approuvés (zonages réglementaires)

Ex. : polygone représentant un zone inondable

2.1.2 -Les assiettes

L'assiette est un objet géométrique de type surfacique représentée par un ou plusieurs polygones. Elle est 
systématiquement confondue avec le générateur, par duplication et correspond à l'enveloppe des secteurs du zonage 
réglementaire du PPRNP ou PPRM (cette enveloppe peut être une surface trouée).

Ex. : polygone représentant l'enveloppe des secteurs 

du zonage réglementaire du PPRI

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision
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Référentiels : La construction graphique du générateur et de l'assiette peut s'établir préférentiellement à 

partir de la composante topographique ou parcellaire du référentiel à grande échelle (BD TOPO, 

BD PARCELLAIRE). A défaut on utilisera des cartes IGN au 1:25 000.

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, le 1/25000

Métrique ou déca-métrique suivant le référentiel

3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 -Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les 
documents suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes)

3.1.2 -Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom PM1_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 -Numérisation du générateur

��Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au nouveau standard COVADIS PPR : actuellement en cours de validation auprès du  secrétariat de la 
COVADIS  (date prévue de validation : mars 2012),
- la numérisation au niveau départemental.

Remarque : si l'on souhaite intégrer dans GéoSUP le standard COVADIS PPR, il faudra préalablement réaliser un 
assemblage des différents zonages réglementaires. Il faudra également récupérer les informations alphanumériques 
du standard PPR afin de compléter les tables GéoSUP Mapinfo nécessaires à l’importation.

��Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type de générateur est possible pour une sup PM1 :

- un polygone : correspondant  aux zones de risque naturel ou minier de type surfacique (ex. : une zone inondable).
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Remarque : plusieurs générateurs et types de générateur sont possibles pour une même servitude PM1 (ex. : 
plusieurs zones inondées de façon disparate).

��Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom PM1_SUP_GEN.tab.

Le générateur est de type surfacique :

- dessiner les zones de risque naturel ou minier à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, 
épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option 
Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs 
assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSup.

��Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup, le champ CODE_CAT doit être 
alimenté par un code :

- PM1 pour les risques naturels ou miniers.

3.1.4 -Création de l'assiette

��Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type d'assiette est possible pour une sup PM1 :

-  une surface : correspondant a l'enveloppe des zonages réglementaires (cette enveloppe peut être une surface 
trouée).

��Numérisation :

L'assiette d'une servitude PM1 est égale au tracé du générateur. Elle correspond généralement aux zones 
réglementaires. Une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, il conviendra donc de faire une copie 
du fichier PM1_SUP_GEN.tab et de l'enregistrer sous le nom PM1_ASS.tab.

Modifier ensuite la structure du fichier PM1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

��Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au 
chapitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.
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Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (naturel ou minier), le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par un code :

- PM1 pour les risques naturels ou miniers.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (Enveloppe des zonages réglementaires), le champ TYPE_ASS doit 
être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie PM1 - Risques naturels et miniers le champ TYPE_ASS doit être égale à Enveloppe des zonages 
réglementaires (respecter la casse).

3.1.5 -Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom PM1_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le 
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

(ex. :  une 

champignonnière)

Polygone composée d'aucune trame

Trait de contour discontinu de couleur 

orangée et d’épaisseur égal à 2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

(ex. :  un  zonage 

réglementaire)

Polygone composée d'un nuage de 

point de couleur orangée et 

transparent

Trait de contour discontinu de couleur 

orangée et d’épaisseur égal à 2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
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- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes,

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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PORTEE DU REGLEMENT - DISPOSITIONS GENERALES 
 
 
 

I/ Champ d'application : 
 
 

Le présent règlement s'applique au territoire de la commune délimité sur le plan de zonage du Plan de Prévention des Risques Naturels prescrit 
par arrêté préfectoral en date 23 décembre 2002. 

 
Il détermine les mesures de protection et de prévention à mettre en oeuvre pour les risques naturels d'inondation. 
 
Conformément aux dispositions de l'article 3 du décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995, le territoire concerné est divisé en 4 zones : 
 

− la zone Rouge "R", pour les zones inondables naturelles, peu ou non urbanisée, d’aléa indifférencié 
− la zone Rouge "RU", pour les zones inondables urbanisées d’aléa fort  
− la zone bleue "BU", pour les zones inondables urbanisées exposées à des risques moindres correspondant aux champs d'expansion 

des crues 
− la zone blanche, sans risque prévisible pour la crue de référence 

 
 
En application de la loi du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes des catastrophes naturelles, le présent règlement fixe les 
dispositions applicables aux biens et activités existants ainsi qu'à l'implantation de toutes constructions et installations, à l'exécution de tous travaux 
et à l'exercice de toutes activités, sans préjudice de l'application des autres législations réglementaires en vigueur. 
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II/ Les effets du P.P.R. et du règlement : 
 
  
La nature et les conditions d'exécution des techniques de prévention prises pour l'application du présent règlement, sont définies et mises en 
oeuvre sous la responsabilité du maître d'ouvrage et du maître d'oeuvre concernés pour les constructions, travaux et installations visés. 
 
 
Le P.P.R. vaut servitude d'utilité publique, les mesures de prévention définies par le P.P.R. s'imposent à toutes constructions, travaux, installations 
et activités entrepris ou exercés. Cette servitude doit être annexée au plan d'occupation des sols. 
 
 
Les biens et activités existants antérieurement à la publication de ce plan de prévention continuent de bénéficier du régime général de garantie 
prévu par la loi. 
 
Pour les biens et activités créés postérieurement à sa publication le respect des dispositions du P.P.R. conditionne la possibilité pour l'assuré, de 
bénéficier de la réparation des dommages matériels directement occasionnés par l'intensité anormale d'un agent naturel, sous réserve que soit 
constaté par arrêté interministériel l'état de catastrophe naturelle. 
 
 
Conformément à l'article 5 du décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995, les mesures de prévention prévues par le Plan de Prévention des Risques 
Naturels prévisibles concernant les biens existants antérieurement à sa publication, ne peuvent entraîner un coût supérieur à 10 % de la valeur 
vénale des biens concernés. 
 
Ces mesures individuelles doivent être prises dans un délai de 5 ans après l'approbation du PPR. Elles peuvent concerner une mise en sécurité au 
regard de l'inondation des différents réseaux (électricité, eau, assainissement), des appareils ménagers (chauffe-eau, chaudières, compteur 
électrique ...) et éventuellement la mise en place de systèmes d'étanchéité du bâtiment lui-même. 
 
Les dispositions de ce règlement constituent des mesures minimales de prévention individuelles ou collectives. Il appartient aux différents maîtres 
d'ouvrages de prendre en compte les risques affichés, et de prévoir les mesures de prévention en conséquence. 
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Il revient au maître d'ouvrage de chaque opération, de choisir les mesures adéquates lui permettant, dans la limite des 10 % de la valeur vénale 
des biens, de justifier, en cas de sinistre, qu'il a mis en oeuvre les mesures de prévention nécessaires. 
 
 
Afin de pouvoir édicter des règles simples et dont la mise en oeuvre présente le moins de difficultés possibles, il est nécessaire de bien définir les 
repères d'altitude qui serviront de calage aux différentes prescriptions du règlement : 
 

− La cote N.G.F. du terrain est le niveau du terrain naturel avant travaux  
 
Toute demande d’autorisation en zone inondable devra être accompagnée d’un levé topographique rattaché aux altitudes normales IGN 69 
dressé par un géomètre expert à l’échelle correspondant à la précision altimétrique de 0,10 m 
 
 
− le niveau des Plus Hautes Eaux (P.H.E.) est la cote NGF atteinte par la crue centennale calculée ou cote des plus hautes eaux connues si 

celle-ci est supérieure à la crue centennale calculée. 
 

 
C'est la cote de P.H.E. qui servira  à  caler la sous-face du 1er plancher aménagé 
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III/ Règles générales 
 
1- Carrières 
Les demandes d'ouverture et d'exploitation de carrières, sablières ou gravières font l'objet d'une instruction de la part des services de la D.R.I.R.E. 
(Direction Régionale de l'Industrie et de la Recherche). 
Elles devront être conformes aux orientations du SDAGE approuvé le 20.12.96 et au schéma départemental des carrières. 
 
2 - Travaux en rivière 
Les installations, ouvrages, travaux et activités dans le lit des cours d'eau sont susceptibles d'être soumis à déclaration ou autorisation au titre de la 
loi sur l'eau. 
Pour tous travaux relatifs à la ripisylve, il convient de se référer aux orientations et préconisations du SDAGE. 
 
3 - Maîtrise des eaux pluviales 
Conformément aux dispositions de l'article 35 de la Loi 92.3 sur l'eau, la commune doit, afin de se prémunir des risques d'inondabilité liés au 
ruissellement pluvial urbain en cas de pluie intense, définir : 
− Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement 

des eaux pluviales et de ruissellement. 
− Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage et le traitement éventuels des eaux pluviales et 

de ruissellement. 
 
Afin de limiter les ruissellements pluviaux, en l’absence de schéma d’assainissement pluvial communal, toute opération d'urbanisation nouvelle 
entrant dans le cadre de la loi sur l'eau devra prévoir les mesures compensatoires suffisantes pour permettre une rétention des eaux pluviales 
dans la proportion de 100 litres/m2 imperméabilisés. 
Pour préserver les axes d'écoulement, une bande non aedificandi de 10 m de part et d'autre des ruisseaux n'ayant pas fait l'objet d'une étude 
hydraulique spécifique, est reportée sur les documents graphiques et classée en zone rouge "R". 
 
4 - Alerte aux crues 
La commune devra mettre en place dans un délai d'un an après l'approbation du PPR, tenir et diffuser un plan d'alerte et de secours en cas 
d'inondation. 
 
5 - Travaux de protection 
Il est souhaitable que l'étude de travaux de protection des zones densément urbanisées soit engagée dans les plus brefs délais après l'approbation 
du PPR, soit par la commune, soit par un syndicat de communes sur un périmètre élargi au bassin versant. 
Ces travaux, autorisés dans le règlement ci-dessous et fortement encouragés par l'Etat dans le cadre des textes réglementaires ou des possibilités 
de subvention, doivent être menés dans les meilleurs délais. 
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DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 
 
  Mesures de prévention dans le cadre de constructions en zones inondables 
 
Techniques particulières à mettre en oeuvre sous la responsabilité du maître d'ouvrage et de son maître d'oeuvre dans le cadre de 
constructions nouvelles ou de travaux sur le bâti existant, en zone inondable. 
 
 
− Les fondations, murs et parties de la  structure situés au-dessous de la cote de référence devront comporter sur leur partie supérieure une 

arase étanche. Les matériaux de ces structures sensibles à la corrosion devront être traités avec des produits hydrofuges ou anti-corrosifs. 
 
− Les constructions seront fondées dans le sol de façon à résister à des affouillements, à des tassements ou à des érosions détaillées. Elles 

devront être capables de résister à la pression hydrostatique. 
 
− Les matériaux de second œuvre (cloisons, menuiseries, portes...etc) et les revêtements (sols, murs...) situés au-dessous de la cote de référence 

seront réalisés avec des matériaux insensibles à l'eau, ou correctement traités. 
 
− Les réseaux extérieurs d'eau, de gaz et d'électricité doivent être dotés d'un dispositif de mise hors-service, ou bien réalisés entièrement au-

dessus de la cote de référence. 
 
− Les réseaux d'assainissement nouvellement réalisés doivent être étanches et munis de clapets anti-retour. Les bouches d'égouts doivent être 

verrouillées. 
 
− Les équipements électriques doivent être placés au-dessus de la cote de référence, à l'exception des dispositifs d'épuisement ou de pompage. 
 
− Les aménagements autorisés ne devront pas conduire à la création de stocks de produits ou objets de valeur, vulnérables à l'eau, en-dessous 

de la cote de référence. 
 
− Les citernes enterrées ou non et les citernes sous pression ainsi que tous les récipients contenant des hydrocarbures, du gaz, des engrais 

liquides, des pesticides, et d'une façon générale, tous les produits sensibles à l'humidité, devront être protégés contre les effets de la crue 
centennale (mises hors d'eau ou fixées et rendues étanches). 
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− Le stockage des produits polluants, quelle que soit leur quantité ou concentration, devra être réalisé dans des récipients étanches et protégés 

contre les effets de l' inondation centennale. La nomenclature de ces produits est fixée par la législation sur les installations classées, et par le 
Règlement Sanitaire Départemental. 

 
− Les piscines doivent disposer d'un système de balisage permanent de façon à pouvoir en visualiser l'emprise en cas de crue. 

 
− Les clôtures et les plantations d'alignement doivent être étudiées de façon à leur préserver une transparence maximale à l'écoulement. 
 
− Il est recommandé d'éviter les aménagements concourant à imperméabiliser de grandes surfaces, sauf à prévoir des bassins de rétention 

suffisamment dimensionnés, ou des procédés limitant le ruissellement. 
 
− En particulier, en matière de pluvial, il convient  de rechercher la mise en oeuvre de techniques, compensatoires à l'urbanisme, favorisant 

l'infiltration des eaux pluviales sur place (tranchées filtrantes, puits d'infiltration, chaussées réservoir....) 
 
− Il est recommandé d'augmenter les surfaces boisées, de limiter les défrichements de façon à réduire les volumes de ruissellement et en étaler 

les effets. 
 

− Une attention particulière doit être accordée aux modes culturaux, à la constitution de haies vives, dont les conséquences peuvent être le 
ralentissement des écoulements, ou l'augmentation de la capacité de stockage des eaux sans toutefois créer d'obstacle à leur écoulement sous 
forme de barrage. 
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Moyenne Vallée de l'Orb             ZONES ROUGES "R" 

 
 

 
 

ZONE ROUGE « R » : pour les zones inondables naturelles, peu ou non urbanisées, d’aléa indifférencié  
 

 

Objectif Clauses réglementaires  
 
 
 
 
DISPOSITIONS 
GENERALES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
SONT INTERDITS 
 
• Tous travaux, de quelque nature qu'ils soient, à l'exception de ceux visés au paragraphe ci-dessous, (intitulé "SONT ADMIS"), et notamment : 

� Les reconstructions de bâtiments dont tout ou partie du gros œuvre a été endommagé par une crue 
� Les constructions nouvelles et les créations de logements 
� Les créations d’ouverture en dessous de la côte de PHE lorsqu'elle a été définie. 
� La création et l’extension des sous sols, 
� Les créations de campings et parcs résidentiels de loisirs ainsi que l’augmentation de leur capacité 

 
 
UTILISATIONS DU SOL 
 
• Les dépôts de matériaux et conditionnements susceptibles d'être emportés ou de gêner l'écoulement des eaux en cas de crue. 
 
� Tous  remblais  modifiant  les  conditions  d’écoulement ou le champ d’expansion des crues et en particulier les endiguements sauf s'ils sont 

de nature à protéger des lieux fortement urbanisés. 
 
•    Les dépôts et stockages de produits dangereux ou polluants 
 
Les  occupations  et   activités   temporaires  (parcs d'attraction,  fêtes  foraines,  marché .....)  en  dehors de la période du 1er mai au 31 août et 
sous réserve de s’assurer des conditions météorologiques. 
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Moyenne Vallée de l'Orb           ZONES ROUGES "R" 

 
 

Objectif Clauses réglementaires  
 
 
MAINTENIR ET 

AMELIORER 
L’ACTIVITE EXISTANTE 

 

SONT ADMIS 
 

CONSTRUCTIONS ET OUVRAGES EXISTANTS 
 

• Les travaux d'entretien et de gestion courants (traitements de façades, réfection de toiture, peinture....) 
 
• Les aménagements ou adaptations visant à améliorer la sécurité des biens et des personnes 
 
� Les modifications de constructions sans changement de destination, sauf s'il est de nature à réduire la vulnérabilité du bâtiment et des 

personnes (et notamment sans création de logement supplémentaire), et sous réserve que les travaux envisagés s'accompagnent de 
dispositions visant à diminuer la vulnérabilité du bâtiment lui-même, à améliorer la sécurité des personnes ou à favoriser l'écoulement des eaux 

 
� L'extension de bâtiments d'habitation existants dans la limite de 20 m² d'emprise au sol (une seule fois), sous réserve : 

� que la sous-face du 1er plancher aménagé soit calée à la cote de PHE + 30 cm lorsqu'elle a été définie. Dans le cas contraire, elle sera 
calée au minimum à 50 cm au dessus du terrain naturel ou, de la voie d'accès lorsqu'elle est supérieure au terrain naturel. 

� de prendre en compte les impératifs d'écoulement des crues et que leur implantation ne créé pas d'obstacle à l'écoulement, 
� que l'extension s'accompagne de mesures compensatoires de nature à diminuer la vulnérabilité du bâtiment lui-même, à améliorer la 

sécurité des personnes et à favoriser l'écoulement des eaux, 
 

•   L'extension   des  bâtiments d'activités,  industries  ou  agricoles, jusqu'à 20 % de l'emprise au sol (une seule fois) sous  réserve : 
�� que la sous-face du 1er plancher aménagé soit calée à la cote de PHE + 30 cm, lorsqu'elle a été définie. Dans le cas contraire, elle sera 
calée au minimum à 50 cm au dessus du terrain naturel ou, de la voie d'accès lorsqu'elle est supérieure au terrain naturel. 
� de prendre en compte les impératifs d'écoulement des crues, que leur implantation ne créé pas d'obstacle à l'écoulement, 
� et que l'extension n'accroisse pas la vulnérabilité du bâtiment lui-même. 

 
Exceptionnellement, en cas de contrainte architecturale majeure, cette disposition pourra être levée si des dispositifs permettant de diminuer 
la vulnérabilité du bâti et des personnes sont mis en place (refuge à l’étage, batardeaux…) 

 
� La reconstruction d'un bâtiment sinistré, sauf si la cause du sinistre est l'inondation. Dans ce cas, la reconstruction ne sera autorisée qu'à 
condition que la sous-face du 1er plancher aménagé et la surface des annexes soient calées à la cote de P.H.E. + 30 cm lorsqu'elle a été définie. 
Dans le cas contraire, elle sera calée au minimum à 50 cm au dessus du terrain naturel ou, de la voie d'accès lorsqu'elle est supérieure au terrain 
naturel. 
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Moyenne Vallée de l'Orb            ZONES ROUGES "R" 

 
 

Objectif Clauses réglementaires  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
MAINTIEN DU LIBRE 
ECOULEMENT ET DE LA 
CAPACITE D’EXPANSION 
DES CRUES 
 
 
 
 

SONT ADMIS 
 
 
CONSTRUCTIONS ET OUVRAGES NOUVEAUX 
•     Les forages A.E.P. 
 
• Les équipements d'intérêt général, lorsque leur implantation est techniquement irréalisable hors du champ d'inondation, ou visant à la 

protection contre les inondations. Une étude hydraulique devra en définir les conséquences amont et aval et déterminer leur impact sur 
l'écoulement des crues, les mesures compensatoires à adopter visant à en annuler les effets et les conditions de leur mise en sécurité. Elle 
devra en outre faire apparaître les conséquences d'une crue exceptionnelle. 

 
• Les piscines au niveau du terrain naturel. Un balisage permanent du bassin sera mis en place afin d'assurer la sécurité des personnes et des 

services de secours. 
 
• La création ou modification de clôtures légères (3 fils ou grillagées à mailles larges) sur mur de soubassement d'une hauteur inférieure ou 

égale à 0,20 m 
 
• Les parcs de stationnement des véhicules, non imperméabilisés, sous réserve qu'ils soient organisés et réglementés à partir d'un dispositif 

d'annonces de crues. 
 
•  Tous travaux d'aménagements sportifs et d’équipements légers d’animation et de loisirs de plein air sans création de remblais et sous 

réserve qu’ils ne créent pas d’obstacle à l’écoulement des crues 
 
•  La création de surfaces de plancher pour des locaux non habités et strictement limités aux activités autorisées à l’alinéa précédent tels que 

sanitaires, vestiaires, locaux à matériels, lorsque leur implantation est techniquement irréalisable hors du champ d'inondation, et sous 
réserve :  
� que la sous face des planchers soit calée à la côte de la PHE + 30 cm lorsqu'elle a été définie. Dans le cas contraire, elle sera calée au 
minimum à 50 cm au dessus du terrain naturel ou, de la voie d'accès lorsqu'elle est supérieure au terrain naturel. 
� que les conséquences de ces aménagements sur l’écoulement des crues soient négligeables. 
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Moyenne Vallée de l'Orb           ZONES ROUGES "R" 

 
 

Objectif Clauses réglementaires  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
EVITER L’AGGRAVATION 
DU PHENOMENE 
INONDATION 
 
 
 
 
 
 

SONT ADMIS 
 
CAMPINGS EXISTANTS 
• L'exploitation des campings et caravanages strictement limitée aux dispositions des arrêtés qui les réglementent. 
 
TERRASSEMENTS 
• Les terrassements après étude hydraulique qui en définirait les conséquences amont et aval, et dont l'objectif serait de nature à faciliter 

l’écoulement et à préserver le stockage ou l’expansion des eaux de crues. 
 
• La réalisation de réseaux enterrés sous réserve qu'ils ne soient pas vulnérables aux crues 
 
�  La réalisation de petites voiries secondaires et peu utilisées (voies piétonnes, pistes cyclables, voies rurales et communales) au niveau du 

terrain naturel et qui ne créent pas d’obstacle à l’écoulement des crues. 
 
ENTRETIEN DU LIT MINEUR 
 
• L'entretien du lit mineur par déboisement sélectif ou enlèvement des atterrissements après procédure d'autorisation conformément aux 

dispositions de la Loi sur l'eau. 
 
• L'entretien des berges par reboisement des talus érodés et entretien sélectif de la ripisylve, conformément aux orientations et aux 

préconisations du SDAGE 
 
MODES CULTURAUX 
 
• Les modes culturaux, la constitution de haies vives, dont les conséquences peuvent être le ralentissement des écoulements ou 

l'augmentation de la capacité de stockage des eaux, sans toutefois créer d'obstacle à leur écoulement sous forme de barrage 
 
� Les serres nécessaires à l'activité agricole, à condition : 
      - qu'il s'agisse de serres-tunnel ou plastique sur arceaux, 
      - qu'elles soient disposées dans le sens principal du courant, 
      - qu'elles soient distantes entre elles d'au moins 5 m, 
      - qu'elles ne nuisent pas au bon écoulement ou au stockage des eaux. 
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Moyenne Vallée de l'Orb      ZONES ROUGES "RU" 

 
 

 
ZONE ROUGE « RU » : correspond aux zones inondables densément urbanisées soumises à un aléa fort 

(zones d’écoulement principal et champs d’expansion des crues où la hauteur d'eau pour la crue de référence est supérieure à 0,50 m)   
 

 

Objectif Clauses réglementaires  
 
DISPOSITIONS 
GENERALES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SONT INTERDITS 
 
• Tous travaux, de quelque nature qu'ils soient, à l'exception de ceux visés au paragraphe ci-dessous, (intitulé "SONT ADMIS") et 

notamment : 
� Les reconstructions de bâtiments dont tout ou partie du gros œuvre a été endommagé par une crue 
� Les constructions nouvelles  
� Les constructions ou aménagements à caractère vulnérable telles que : écoles, crèches, établissements sanitaires, installations 

classées ..... 
� Les créations d’ouverture en dessous de la côte de PHE 
� La création et l’extension des sous sols 
� Les créations de campings et parcs résidentiels de loisirs ainsi que l’augmentation de leur capacité 

 
UTILISATIONS DU SOL 
 

• Les dépôts de matériaux et conditionnements susceptibles d'être emportés ou de gêner l'écoulement des eaux en cas de crue. 
 
•    Tous  remblais  modifiant  les  conditions  d’écoulement ou le champ d’expansion des crues et en particulier les endiguements 
      sauf s'ils sont de nature à protéger des lieux fortement urbanisés. 
 
• Les dépôts et stockages de produits dangereux ou polluants 
 
•    Les  occupations  et   activités   temporaires  (parcs d'attraction,  fêtes  foraines,  marché .....)  en dehors de la période du 1er  
      mai au 31 août et sous réserve de s’assurer des conditions météorologiques. 
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Moyenne Vallée de l'Orb            ZONES ROUGES "RU" 

 
 

Objectif Clauses réglementaires  
 
 
 
 
 
 
MAINTENIR ET 
AMELIORER 
L’ACTIVITE EXISTANTE 
 
 
 
 
REDUCTION DE LA 
VULNERABILITE DES 
BIENS ET ACTIVITES. 
MISE EN SECURITE 
DES PERSONNES  

 
 

SONT ADMIS 
 

CONSTRUCTIONS ET OUVRAGES EXISTANTS 
 

•   La reconstruction d'un bâtiment sinistré, sauf si la cause du sinistre est l'inondation. Dans ce cas, la reconstruction ne sera autorisée que si la 
sous-face du 1er plancher aménagé et la surface des annexes soient calées à la cote de P.H.E.+ 30 cm  lorsqu'elle a été définie. Dans le cas 
contraire, elle sera calée au minimum à 50 cm au dessus du terrain naturel ou, de la voie d'accès lorsqu'elle est supérieure au terrain naturel. 
 

• Les travaux d'entretien et de gestion courants (traitements de façades, réfection de toiture, peinture....) 
 

� Les aménagements ou adaptations visant à améliorer la sécurité des biens et des personnes 
 

� Les modifications de constructions sans changement de destination, sous réserve que les travaux envisagés s'accompagnent de 
dispositions visant à diminuer la vulnérabilité du bâtiment lui-même, à améliorer la sécurité des personnes ou à favoriser l'écoulement des 
eaux 

 

� Les modifications de constructions avec changement de destination allant dans le sens d’une diminution de la vulnérabilité des personnes et 
des biens 

 

� Les créations de logements, d’activités ou de surface habitable, sous réserve que la sous-face des planchers soit calée au minimum à 
la côte de PHE + 30 cm lorsqu'elle a été définie. Dans le cas contraire, elle sera calée au minimum à 50 cm au -dessus du terrain naturel ou, de 
la voie d'accès lorsqu'elle est supérieure au terrain naturel. 

Exceptionnellement, en cas de contrainte architecturale majeure, cette disposition pourra être levée pour les créations d’activités si des 
dispositifs permettant de diminuer la vulnérabilité du bâti et des personnes sont mis en place (refuge à l’étage, batardeaux…) 
 

� L'extension de bâtiments d'habitation existants dans la limite de 20 m² d'emprise au sol (une seule fois), sous réserve : 
� que la sous-face du 1er plancher aménagé soit calée à la cote de PHE + 30 cm lorsqu'elle a été définie. Dans le cas contraire, elle sera 
calée au minimum à 50 cm au -dessus du terrain naturel ou, de la voie d'accès lorsqu'elle est supérieure au terrain naturel. 
� de prendre en compte les impératifs d'écoulement des crues et que leur implantation ne créé pas d'obstacle à l'écoulement, 
� que l'extension s'accompagne de mesures compensatoires de nature à diminuer la vulnérabilité du bâtiment lui-même, à améliorer la 

sécurité des personnes et à favoriser l'écoulement des eaux 
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Moyenne Vallée de l'Orb            ZONES ROUGES "RU" 

 
 

Objectif Clauses réglementaires  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
MAINTIEN DU LIBRE 
ECOULEMENT ET DE 
LA CAPACITE 
D’EXPANSION DES 
CRUES 

SONT ADMIS 
 

•   L'extension des  bâtiments d'activités, industriels ou agricoles, jusqu'à 20% de l'emprise au sol (une seule fois) sous  réserve : 
� que la sous-face du 1er plancher aménagé soit calée à la cote de PHE + 30 cm, lorsqu'elle a été définie. Dans le cas contraire, elle 
sera calée au minimum à 50 cm au dessus du terrain naturel ou, de la voie d'accès lorsqu'elle est supérieure au terrain naturel. 
� de prendre en compte les impératifs d'écoulement des crues, que leur implantation ne créé pas d'obstacle à l'écoulement, 
� et que l'extension n'accroisse pas la vulnérabilité du bâtiment lui-même. 
Exceptionnellement, en cas de contrainte architecturale majeure, cette disposition pourra être levée si des dispositifs permettant de 
diminuer la vulnérabilité du bâti et des personnes sont mis en place (refuge à l’étage, batardeaux…) 

 

CONSTRUCTIONS ET OUVRAGES NOUVEAUX 
 

• Les équipements d'intérêt général, lorsque leur implantation est techniquement irréalisable hors du champ d'inondation, ou visant à la 
protection contre les inondations. Une étude hydraulique devra en définir les conséquences amont et aval et déterminer leur impact sur 
l'écoulement des crues, les mesures compensatoires à adopter visant à en annuler les effets et les conditions de leur mise en sécurité. 
Elle devra en outre faire apparaître les conséquences d'une crue exceptionnelle. 

 

•    Les forages A.E.P. 
 

• Les piscines au niveau du terrain naturel. Un balisage permanent du bassin sera mis en place afin d'assurer la sécurité des personnes et 
des services de secours. 

 

• La création ou modification de murs de clôtures sous réserve qu’au moins 10% de la superficie située au dessous de la côte de PHE soit 
transparente aux écoulements (portails ajourés, grillages, barbacanes…) 

 

•   Tous travaux d'aménagements sportifs et d’équipements légers d’animation et de loisirs de plein air sans création de remblais et sous 
réserve qu’ils ne créent pas d’obstacle à l’écoulement des crues. 
 

•  La création de surfaces de plancher pour des locaux non habités et strictement limités aux activités autorisées à l’alinéa précédent tels 
que sanitaires, vestiaires, locaux à matériels, lorsque leur implantation est techniquement irréalisable hors du champ d'inondation, et sous 
réserve :  
� que la sous face des planchers soit calée à la côte de la PHE + 30 cm lorsqu'elle a été définie. Dans le cas contraire, elle sera calée 
au minimum à 50 cm au dessus du terrain naturel ou, de la voie d'accès lorsqu'elle est supérieure au terrain naturel. 
� que les conséquences de ces aménagements sur l’écoulement des crues soient négligeables 

 

� Les parcs de stationnement des véhicules sous réserve qu'ils soient organisés et réglementés à partir d'un dispositif d'annonces de crues 
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Moyenne Vallée de l'Orb       ZONES ROUGES "RU" 

 
 

Objectif Clauses réglementaires  
 
 
 
 
 
 
MAINTIEN DU LIBRE 
ECOULEMENT ET DE 
LA CAPACITE 
D’EXPANSION DES 
CRUES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
SONT ADMIS 
 
CAMPINGS EXISTANTS 
•    L'exploitation des campings et caravanages strictement limitée aux dispositions des arrêtés qui les réglementent. 
 
•    Dans les campings sont en outre admis les travaux d’aménagement et d’entretien strictement liés à l’amélioration de la qualité d’accueil 
sous réserve qu’ils ne créent pas d’incidence sur l’écoulement des crues. 
 
TERRASSEMENTS 
 
• Les terrassements après étude hydraulique qui en définirait les conséquences amont et aval, et dont l'objectif serait de nature à faciliter 

l’écoulement et à préserver le stockage ou l’expansion des eaux de crues. 
 
• La réalisation de réseaux enterrés sous réserve qu'ils ne soient pas vulnérables aux crues 
 
�  La réalisation de petites voiries secondaires et peu utilisées (voies piétonnes, pistes cyclables, voies rurales et communales) au niveau du 

terrain naturel et qui ne créent pas d’obstacle à l’écoulement des crues. 
 
ENTRETIEN DU LIT MINEUR 
 
• L'entretien du lit mineur par déboisement sélectif ou enlèvement des atterrissements après procédure d'autorisation conformément aux 

dispositions de la Loi sur l'eau. 
 
• L'entretien des berges par reboisement des talus érodés et entretien sélectif de la ripisylve, conformément aux orientations et aux 

préconisations du SDAGE 
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Moyenne Vallée de l'Orb          ZONE BLEUE "BU" 

 
 

 
Zone bleue"BU" : correspond aux zones inondables densément urbanisées exposées à des risques moindres  

(champs d'expansion des crues où les hauteurs d'eau pour la crue de référence sont inférieures à 0,50 m) 
 

 

Objectif Clauses réglementaires  
 
 
 

EVITER 
L’AGGRAVATION DU 
PHENOMENE 
INONDATION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
SONT INTERDITS : 
 
• Tous travaux de quelque nature qu'ils soient, à l'exception de ceux visés au paragraphe ci-dessous, intitulé "SONT ADMIS" et 

notamment : 
� Les reconstructions de bâtiments dont tout ou partie du gros œuvre a été endommagé par une crue 
� Les constructions à caractère vulnérable telles que : écoles, crèches, établissements sanitaires, installations classées ..... 
� La création et l’extension des sous sols 
� Les créations de campings et parcs résidentiels de loisirs 

 
UTILISATIONS DU SOL 
 
• Les dépôts de matériaux susceptibles d'être emportés en cas de crue     
 
•   Tous  remblais  modifiant  les  conditions  d'écoulement  ou le champ d'expansion des crues et en particulier les endiguements 
 
• Les dépôts et stockages de produits dangereux ou polluants 
 
•   Les  occupations  et activités temporaires (parcs d'attraction, fêtes foraines .....) en dehors du 15 mars au 15 septembre et sous réserve de 
s’assurer des conditions météorologiques. 
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Moyenne Vallée de l'Orb          ZONE BLEUE "BU" 

 
 

Objectif Clauses réglementaires  
 
 
 
 
 
 
 
 
REDUCTION DE LA 
VULNERABILITE DES 
BIENS ET ACTIVITES. 
MISE EN SECURITE 
DES PERSONNES 
 
 
 
 
 
MAINTENIR ET 
AMELIORER 
L’ACTIVITE EXISTANTE 
 
 
 
 
 

 

SONT ADMIS 
 
CONSTRUCTIONS ET OUVRAGES EXISTANTS 
 
• Les travaux d'entretien et de gestion courants (traitements de façades, réfections de toitures, peintures) 
 
• Les aménagements ou adaptations visant à améliorer la sécurité des biens et des personnes 
 
•   Les modifications de constructions sans changement de destination, sous réserve que les travaux envisagés s'accompagnent de 
dispositions visant à diminuer la vulnérabilité du bâtiment lui-même, à améliorer la sécurité des personnes ou à favoriser l'écoulement des eaux. 
 
� Les modifications de constructions avec changement de destination allant dans le sens d’une diminution de la vulnérabilité des personnes 

et des biens 
 
� Les créations de logements, d’activités ou de surface habitable, sous réserve que la sous-face des planchers soit calée au minimum à la 

côte de PHE + 30 cm lorsqu'elle a été définie. Dans le cas contraire, elle sera calée au minimum à 50 cm au dessus du terrain naturel ou, 
de la voie d'accès lorsqu'elle est supérieure au terrain naturel. 

Exceptionnellement, en cas de contrainte architecturale majeure, cette disposition pourra être levée pour les créations d’activités si des 
dispositifs permettant de diminuer la vulnérabilité du bâti et des personnes sont mis en place (refuge à l’étage, batardeaux…) 

 
•  L'extension des bâtiments d'habitations, d'activités, industriels  ou  agricoles, sous réserve : 

� que la sous-face du 1er plancher aménagé soit calée à la cote de PHE + 30 cm, lorsqu'elle a été définie. Dans le cas contraire, elle 
sera calée au minimum à 50 cm au-dessus du terrain naturel ou, de la voie d'accès lorsqu'elle est supérieure au terrain naturel. 
� de prendre en compte les impératifs d'écoulement des crues et que leur implantation ne crée pas d'obstacle à l'écoulement,  

� que l'extension n'accroisse pas la vulnérabilité du bâtiment lui-même 
Exceptionnellement, en cas de contrainte architecturale majeure, cette disposition pourra être levée pour les créations d’activités si 
des dispositifs permettant de diminuer la vulnérabilité du bâti et des personnes sont mis en place (refuge à l’étage, batardeaux…) 
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Moyenne Vallée de l'Orb         ZONE BLEUE "BU" 

 
 

Objectif Clauses réglementaires  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
MAINTIEN DU LIBRE 
ECOULEMENT ET DE LA 
CAPACITE D’EXPANSION 
DES CRUES 
 
 
 
 
 
 

 
SONT ADMIS 
 
CONSTRUCTIONS ET OUVRAGES NOUVEAUX 
 
� La création de constructions nouvelles, sous réserve : 

� que la sous-face du premier plancher aménagé soit calée à la cote de P.H.E. + 30 cm lorsqu'elle a été définie. Dans le cas contraire, 
elle sera calée au minimum à 50 cm au-dessus du terrain naturel, ou de la voie d'accès lorsqu'elle est supérieure au terrain naturel. 
� de ne pas créer de surfaces de garages ou pièces annexes en-dessous du niveau de la cote de P.H.E. ou du terrain naturel lorsque la 

P.H.E. n'a pas été définie, sauf exceptions liées à des contraintes architecturales imposées par le règlement d'urbanisme de la 
commune. 

 
� Les  piscines implantées au niveau du terrain naturel. Un  balisage  permanent du bassin sera mis en place afin d'assurer la sécurité des 

personnes et des services de secours. 
 
� Les équipements d'intérêt général, lorsque leur implantation est techniquement irréalisable hors du champ d'inondation, ou visant à la 

protection contre les inondations. Une étude hydraulique devra en définir les conséquences amont et aval et  déterminer  leur  impact  sur  
l'écoulement  des  crues, les mesures compensatoires à adopter, visant  à  en  annuler les effets et les conditions de leur mise en sécurité. 
Elle devra en outre faire apparaître les conséquences d'une crue exceptionnelle. 

 
•     Les forages A.E.P. 
 
•  Tous travaux d'aménagements sportifs et d’équipements légers d’animation et de loisirs de plein air sans création de remblais et sous 

réserve qu’ils ne créent pas d’obstacle à l’écoulement des crues 
 
�  La création ou modification de murs de clôtures sous réserve qu’au moins 10% de la superficie située au-dessous de la côte de PHE soit 

transparente aux écoulements (portails ajourés, grillages, barbacanes…) 
 
� Les parcs de stationnement des véhicules sous réserve qu'ils soient organisés et réglementés à partir d'un dispositif d'annonces de crues. 
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Moyenne Vallée de l'Orb         ZONE BLEUE "BU" 

 
 

Objectif Clauses réglementaires  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
MAINTIEN DU LIBRE 
ECOULEMENT ET DE LA 
CAPACITE D’EXPANSION 
DES CRUES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
SONT ADMIS 
 
CAMPINGS EXISTANTS 
 
• L'exploitation des campings et caravanages strictement limitée aux dispositions des arrêtés qui les réglementent. 
� L’implantation  d’H.L.L.  dans les campings peut être autorisée sous réserve que le niveau de la sous face du plancher soit au minimum à 
l’altitude de la P.H.E. lorsqu'elle a été définie. Dans le cas contraire, elle sera calée au minimum à 50 cm au dessus du terrain naturel ou, de la 
voie d'accès lorsqu'elle est supérieure au terrain naturel. 
 
Dans les campings sont en outre admis les travaux d’aménagement et d’entretien strictement liés à l’amélioration de la qualité d’accueil sous 
réserve qu’ils ne créent pas d’incidence sur l’écoulement des crues. 
 
 
TERRASSEMENTS 
 
• Les terrassements, après étude hydraulique qui en définirait la conséquence amont et aval, et dont l'objectif serait de nature à faciliter 

l’écoulement et à préserver le stockage ou l’expansion des eaux de crues. 
 
•   La réalisation de réseaux enterrés sous réserve qu'ils ne soient pas vulnérables aux crues. 
 

•    La réalisation de petites voiries secondaires et peu utilisées  (voies piétonnes, pistes cyclables, voies rurales et communales) 
       et qui ne créent pas d’obstacle à l’écoulement des crues. 
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MESURES DE PREVENTION, DE PROTECTION ET DE SAUVEGARDE 
 
 
 
I/ Information préventive : 

 
L’information préventive doit consister à renseigner les populations sur les risques majeurs auxquels elles sont exposées tant sur leur lieu de vie, 
de travail et de vacances. 
 
En cas de risque, conformément à la loi du 22 juillet 1987, le citoyen doit être informé sur les risques qu’il encourt et sur les mesures de sauvegarde 
qui peuvent être mises en œuvre. 
 
Il appartient à la municipalité de faire connaître à la population les zones soumises à des inondations et des mouvements de terrain ainsi que 
l’intensité du risque par les moyens à sa disposition. 
 
Cette information portera au minimum sur : 

- L’existence du risque inondation, avec indications de ses caractéristiques (hauteur d’eau notamment) ; 
- La modalité de l’alerte ; 
- Les numéros d’appel téléphonique auprès desquels la population peut s’informer avant, pendant et après la crue (mairie, préfecture, 

centre de secours, gendarmerie, …) ; 
- La conduite à tenir. 

 
Elle fera l’objet d’un affichage dans les locaux recevant du public, mentionnant la nature du risque, la modalité d’alerte et la conduite à tenir. 
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II/ Mesures recommandées de prévention, de protection et de sauvegarde : 
 
Des mesures diverses de prévention, de protection et de sauvegarde pourront être prises, en tant que de besoin par l’Etat, les collectivités 
publiques ou les particuliers. Ces mesures sont les suivantes : 
 
− Entretien des ouvrages de protection et des ouvrages hydrauliques par les riverains ou par les collectivités publiques s’y substituant, 

− Entretien régulier des cours d’eau. Cet entretien sera réalisé par les propriétaires riverains ou collectivités publiques s’y substituant, entretien 
limité au maintien du libre écoulement des eaux par traitement des atterrissements et la gestion raisonnée de la végétation ripicole des berges 
et du lit ordinaire. 

− Curage régulier des fossés et canaux par les propriétaires ou collectivités publiques s’y substituant. 

− Entretien régulier de la végétation ripicole par les riverains ou collectivités publiques s’y substituant, consistant notamment à : 

a) Le débroussaillage (coupes de ronces, arbustes, arbrisseaux …) dans les secteurs fréquentés par le public et en bas des 
berges pour rétablir, localement, la section d’écoulement. Le débroussaillage systématique est à éviter. 

b) La coupe sélective des arbres en berge (arbres penchés, déchaussés …) risquant de générer des embâcles ou obstacles aux 
écoulements. 

c) L’élagage des branches basses. 
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I .CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

Ce chapitre a pour objectif de présenter un certain nombre de considérations générales nécessaires
à une bonne compréhension et à une bonne utilisation du règlement du PPR, document établi par
l'État et opposable aux tiers.

Un guide général sur les PPR a été publié à la Documentation Française (août 1997). Il  a été
élaboré conjointement par le Ministère de l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement et
par le Ministère de l'Équipement, des Transports et du Logement.  Sa lecture est  à même de
répondre aux nombreuses autres questions susceptibles de se poser sur cet outil qui vise à limiter,
dans une perspective de développement durable, les conséquences humaines et économiques des
catastrophes naturelles.

I .1 .Champ d’application et phénomènes pris  en compte 

Le périmètre du présent Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles (PPR) s’applique à
l’ensemble du périmètre d'application du Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles de la
commune de Lamalou-les-Bains.

L'ensemble des phénomènes naturels mouvements de terrain suivants ont été pris en compte :

–Eboulements/chutes de bloc et chutes de petits blocs et de pierres; 

–Glissements de terrain;

–Affaissement/effondrement;

–Retrait-gonflement des argiles.

Conformément au décret n°95.1089 du 5 octobre 1995 relatif aux Plans de Prévention des Risques
naturels prévisibles et pris en application de la loi n°87.565 du 22 juillet 1987 modifiée par la loi
n°95.101 du 2 février 1995 (elle-même modifiée par la loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative
à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages), les P.P.R.
ont pour objet, en tant que de besoin (extraits de l’article 40-1, remplacé par l’article L562-1 du
code de l’environnement) :

�1° - de délimiter les zones exposées aux risques en tenant compte de la nature et de l’intensité du
risque encouru, d’y interdire tout type de construction, d’ouvrage, d’aménagement ou d’exploitation
agricole, forestière, artisanale, commerciale ou industrielle, ou, dans le cas où des constructions,
ouvrages,  aménagements  ou  exploitations  agricoles,  forestières,  artisanales,  commerciales  ou
industrielles  pourraient  y  être  autorisés,  prescrire  les  conditions  dans  lesquelles  ils  doivent  être
réalisés, utilisés ou exploités ;

�2°  -  de  délimiter  les  zones  qui  ne  sont  pas  directement  exposées  aux  risques  mais  où  des
constructions,  des  ouvrages,  des  aménagements  ou  des  exploitations  agricoles,  forestières,
artisanales,  commerciales  ou  industrielles,  pourraient  aggraver  des  risques  ou  en  provoquer  de
nouveaux et y prévoir des mesures d’interdiction ou des prescriptions telles que prévues au 1° du
présent article ;

�3° - de définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises,
dans les zones mentionnées au 1° et 2° du présent article, par les collectivités publiques dans le cadre
de leurs compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers ;
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3ème alinéa - la réalisation des mesures prévues au 3° et 4° du présent article peut être
rendue obligatoire en fonction de la nature et de l’intensité du risque dans un délai de
5 ans, pouvant être réduit en cas d’urgence ;

4° - de définir dans les zones mentionnées au 1° et 2° du présent article, les mesures
relatives  à  l’aménagement,  l’utilisation  ou  l’exploitation  des  constructions,  des
ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés existants en date de l’approbation du
plan qui doivent être prises par les propriétaires, exploitants ou utilisateurs ;

Avant  dernier  alinéa  -  les  mesures  de  prévention  prévues  au  3°  et  4°  ci-dessus,
concernant  les  terrains  boisés  lorsqu’elles  imposent  des  règles  de  gestion  et
d’exploitation  forestière ou la réalisation de travaux de prévention concernant  les
espaces boisés mis à la charge des propriétaires et exploitants forestiers, publics ou
privés, sont prises conformément aux dispositions du titre II du livre III et du livre IV
du code forestier ;

Dernier alinéa - les travaux de prévention imposés en application du 4° des biens
construits ou aménagés conformément aux dispositions du code de l’urbanisme avant
approbation du plan et mis à la charge des propriétaires, exploitants ou utilisateurs ne
peuvent porter que sur des aménagements limités.

A défaut de mise en conformité dans le délai prescrit, le représentant de l’Etat dans le département
peut, après mise en demeure non suivie d’effet, ordonner la réalisation de ces mesures aux frais de
l’exploitant  ou de l’utilisateur.  Le  présent  règlement  s’applique sous réserve  des dispositions
réglementaires édictées par ailleurs.

I .2.Effets du P.P.R.

En application de la  loi  n°87-565 du 22 juillet  1987,  et  notamment ses articles 40-1 à 40-7
(remplacés par les articles L562-1 à 562-7 du Code de l’environnement), le présent règlement fixe
les dispositions applicables aux biens et activités existants  ainsi  qu'à l'implantation de toutes
constructions ou installations nouvelles, à l'exécution de tous travaux et à l'exercice de toutes
activités,  sans préjudice de l'application des autres législations ou réglementations en vigueur
(règlement d'urbanisme et règlement de constructions).

Les services chargés de l'urbanisme et de l'application du droit des sols gèrent les mesures qui
entrent dans le champ du code de l'Urbanisme. Les maîtres d'ouvrage, en s'engageant à respecter
les règles de construction lors du dépôt d'un permis de construire, et les professionnels chargés de
réaliser  les  projets,  sont  responsables  des  études ou dispositions qui  relèvent  du  code de la
Construction, en application de son article R126-1.

I .2 . 1 .Documents   opposables

Les documents opposables aux tiers sont constitués par :

–le présent règlement,

–les cartes de zonage réglementaire (plan sur fond cadastral au 1/10000 avec zooms au 1/5000e).
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I .2 .2 .Modal i tés   d 'ut i l isation   des   documents  cartographiques  et
réglementaires

Les  cartes  de  zonage  réglementaire  du  risque  (établies  sur  fond  cadastral)  définissent  des
ensembles homogènes.

Sont ainsi définies :

�des zones inconstructibles, appelées zones rouges, dans lesquelles toutes occupations et
utilisations du sol  sont interdites sauf les autorisations dérogeant à la règle commune et
spécifiques à chaque règlement de zone rouge. Les bâtiments existant dans ces zones à la
date d'approbation du PPR peuvent continuer à fonctionner sous certaines réserves ;

�des  zones  constructibles  sous  conditions appelées  zones  bleues.  Les  règlements
spécifiques  à  chaque  zone  bleue  définissent  des  mesures  d'ordre  urbanistique,  de
construction ou relevant d'autres règles, à mettre en œuvre pour toute réalisation de projets ;

�des zones constructibles sans conditions particulières au titre du PPR, appelée zones
blanches,  mais  où toutes les autres règles (d’urbanisme,  de  construction,  de  sécurité…)
demeurent applicables.

Chaque zone est désignée par une lettre majuscule (B pour bleu, R pour rouge) et une lettre
minuscule et/ou un chiffre correspondant à la nature des phénomènes affectant chacune de ces
zones.  Un  règlement  applicable  pour  chacune  de  ces  différentes  zones  à  été  élaboré  (voir
catalogue des règlements).

Dans  chaque  zone  réglementaire,  les  règlements  distinguent  les  mesures  obligatoires  (les
prescriptions) des mesures conseillées (les recommandations). Il est rappelé que le non respect des
prescriptions du PPR est puni par les peines prévues à l'article L.480-4 du Code de l'Urbanisme
(article L.562-5 du Code de l'Environnement).
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I .2 .3 . Exécut ion  des  mesures  de  prévent ion

La loi permet d'imposer tous types de prescriptions s'appliquant aux constructions, aux ouvrages,
aux aménagements ainsi qu'aux exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou
industrielles.

La nature et les conditions d'exécution des mesures de prévention prises pour l'application du
présent règlement sont définies et mises en oeuvre sous la responsabilité du maître d'ouvrage ou
du  propriétaire  du  bien  et  du  maître  d'œuvre  concerné  par  les  constructions,  travaux  et
installations visés. Ceux-ci sont également tenus d'assurer les opérations de gestion et d'entretien
nécessaires pour maintenir la pleine efficacité de ces mesures.

Pour les biens et activités implantés antérieurement à la publication de l'acte approuvant ce plan,
le  propriétaire  ou  l'exploitant  dispose  d'un  délai  de  cinq  ans  pour  réaliser  les  mesures  de
prévention prévues par le présent règlement. A défaut de mise en conformité dans le délai prescrit,
le Préfet peut, après mise en demeure non suivie d'effet, ordonner la réalisation de ces mesures
aux frais du propriétaire, de l'exploitant ou de l'utilisateur. 

Toutefois, en application du 4° de la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 issu de l'article 16 de la loi
modificative n° 95-101 du 2 février 1995, titre II, ch. II :

�les  travaux  de  prévention  imposés  sur  de  l'existant,  constructions  ou  aménagements
régulièrement construits conformément aux dispositions du code de l'Urbanisme, ne peuvent
excéder 10 % de la valeur du bien à la date d'approbation du plan ;

�les  travaux  d'entretien  et  de  gestion  courante  des  bâtiments  implantés  antérieurement  à
l'approbation du plan, ou le cas échéant à la publication de l'arrêté mentionné à l'article 6 du
décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995, demeurent autorisés sous réserve de ne pas modifier le
volume du bâtiment, ni sa destination (le principe étant de ne pas augmenter la vulnérabilité1).

1  La vulnérabilité exprime, au sens le plus large, le niveau de conséquences prévisibles d’un phénomène naturel
sur  les  enjeux.  On  peut  distinguer  la  vulnérabilité économique  (qui  traduit  le  degré  de  perte  ou
d’endommagement des biens et des activités exposés) et la vulnérabilité humaine (évaluant principalement les
préjudices potentiels aux personnes, dans leur intégrité physique et morale). 
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I .2 .4 . E ffets  sur  l 'assurance  des  biens  et  act iv i tés

Par les articles 17, 18 et 19, titre II, ch. II, de la loi n° 95-101 du 2 février 1995 modificative de la
loi du 22 juillet 1987, est conservée pour les entreprises d'assurances l'obligation d'étendre leurs
garanties aux biens et activités, aux effets des catastrophes naturelles (créée par la loi n° 82-600
du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles).

En cas de non respect  de  certaines dispositions du P.P.R.,  la  possibilité  pour  les entreprises
d'assurances de déroger à certaines règles d'indemnisation des catastrophes naturelles est ouverte
par la loi.

I.2.4.1.Constructions nouvelles :

L’assureur n’a pas l’obligation d’assurer les nouvelles constructions bâties sur une zone déclarée
inconstructible par le PPR. Si le propriétaire fait construire sa maison dans une zone réglementée,
il doit tenir compte des mesures prévues par le PPR pour bénéficier de l’obligation d’assurance.

I.2.4.2.Constructions existantes :

L’obligation  d’assurance  s’applique  aux  constructions  existantes  quelle  que  soit  la  zone
réglementée mais le propriétaire doit se mettre en conformité avec la réglementation dans un délai
de 5 ans. Ce délai  peut être plus court  en cas d’urgence. A défaut il  n’y a plus d’obligation
d’assurance. L’assureur ne peut opposer son refus que lors du renouvellement du contrat ou lors
de la souscription d’un nouveau contrat. Cinq ans après l’approbation du PPR, si le propriétaire
n’a pas respecté les prescriptions de ce dernier, l’assureur peut demander au Bureau Central de la
Tarification (BCT) de fixer les conditions d’assurance.

Le montant de la franchise de base peut être majoré jusqu’à 25 fois. Selon le risque assuré, un
bien mentionné au contrat peut éventuellement être exclu. Le préfet et le président de la Caisse
Centrale de Réassurance (CCR) peuvent également saisir le BCT s’ils estiment que les conditions
dans lesquelles le  propriétaire est  assuré sont  injustifiées eu égard à son comportement  ou à
l’absence de toute mesure  de  précaution.  Si  le  propriétaire  ne  trouve pas d’assureur,  il  peut
également saisir le BCT.

Mesures de prévention Obligations de garantie

Réalisées dans les 5 ans OUI

Non réalisées dans les 5 ans NON
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I .2 .5 . Infract ions

Le fait de construire ou d'aménager un terrain dans une zone interdite par un Plan de Prévention
de Risques ou de ne pas respecter les conditions de réalisation, d'utilisation ou d'exploitation
prescrites par ce plan est puni des peines prévues à l'article L480-4 du Code de l'Urbanisme. En
application de l’article L562-5 du code de l’Environnement, les infractions aux dispositions du
PPR sont constatées par des fonctionnaires ou agents assermentés, de l’Etat ou des collectivités
publiques habilitées.

I .2 .6 .Cohérence  entre  P .P .R .  et  P . L .U .

Le PPR approuvé par arrêté préfectoral, après enquête publique, constitue une servitude d’utilité
publique  (article  L  562-4  du  Code  de  l’Environnement).  Les  collectivités  publiques  ont
l’obligation, dès lors que le PPR vaut servitude d’utilité publique, de l’annexer au PLU. Lorsque
le PPR est institué après approbation du PLU, il est versé dans les annexes par un arrêté de mise à
jour (R 123-22 du Code de l’Urbanisme) pris par le maire dans un délai de trois mois suivant la
date de son institution. A défaut, le préfet se substitue au maire. Les servitudes qui ne sont pas
annexées dans le délai d’un an suivant l’approbation du PLU ou suivant la date de leur institution
deviennent inopposables aux demandes d’autorisation d’occupation du sol (L 126-1 du Code de
l’Urbanisme).  Mais elles redeviennent  opposables dès leur  annexion et,  même non annexées,
continuent d’exister et de produire leurs effets juridiques sur les habitations qui les subissent. Une
servitude non annexée dans le délai réglementaire doit donc être ignorée par l’autorité compétente
en matière d’autorisation d’urbanisme. Toutefois, le bénéficiaire d’une autorisation d’urbanisme
doit respecter les dispositions constructives prescrites dans le PPR conformément aux dispositions
de l’article L111.1 du Code de la construction et de l’habitation.

La mise en conformité des documents d’urbanisme avec les dispositions du PPR approuvé n’est,
réglementairement,  pas  obligatoire,  mais  elle  apparaît  souhaitable  pour  rendre  les  règles  de
gestion du sol cohérentes, lorsque celles-ci sont divergentes dans les deux documents. En cas de
dispositions  contradictoires  entre  ces  deux  documents  ou  de  difficultés  d’interprétation,  la
servitude PPR s’impose au PLU.
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II .DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES

Le  zonage  réglementaire  transcrit  les  études  techniques  (qui  ont  notamment  conduit  à
l’élaboration  de  la  carte  des  aléas)  en  terme  d’interdictions,  de  prescriptions  et  de
recommandations. Il définit trois types de zones :

� des zones figurées en rouge (de contrainte forte ou d'interdiction) où les constructions
nouvelles à  usage  d’habitation  sont  interdites  et  où toute  occupation  des sols  est
strictement réglementée ;

� des  zones  figurées  en  bleu  (de  contrainte  faible), où  des  aménagements  ou  des
constructions sont autorisables sous réserve de prescriptions particulières ;

� des zones figurées en blanc (sans contrainte spécifique), réputées sans risque naturel
prévisible significatif. La construction n’y est pas réglementée par le PPR. Toutefois,
les autres règles (d’urbanisme, de construction, de sécurité…) demeurent applicables.
Notamment, le respect des règles usuelles de construction (règle « neige et vent » ou
règles  parasismiques  par  exemple)  doit,  de  toutes  façons,  se  traduire  par  des
constructions « solides » (toitures capables de supporter le poids de la neige, façades
et toitures résistant aux vents, fondations et chaînages de la structure adaptés...).

Le présent règlement fixe les dispositions applicables aux biens et activités existants, ainsi qu’à
l’implantation de toutes constructions et installations nouvelles, à l’exécution de tous travaux et à
l’exercice  de  toutes  activités,  sans  préjudice  de  l’application  des  autres  législations  ou
réglementations en vigueur. Il définit les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde
qui doivent être prises par les collectivités publiques dans le cadre de leurs compétences, ainsi que
celles qui peuvent incomber aux particuliers.

Le  règlement  comporte  l’ensemble  des  prescriptions  applicables  pour  chacune  des  zones  à
risques.  Les  prescriptions  sont  opposables  à  toute  autorisation  d’utilisation  du  sol  et  les
dispositions d’urbanisme doivent figurer dans le corps de l’autorisation administrative d’occuper
le sol. 

II .1 .Nature des mesures réglementaires

La  nature  des  mesures  réglementaires  applicables  est,  rappelons-le,  définie  par  le  décret
n°95-1089 du 5 octobre 1995 relatif  aux plans de prévention des risques naturels prévisibles
modifié par le décret n°2005-3 du 4 janvier 2005, et notamment ses articles 3, 4 et 5.

Art. 3 - Le projet de plan comprend :

 3° Un règlement précisant en tant que de besoin :

– les mesures d'interdiction et les prescriptions applicables dans chacune de
ces zones en vertu du 1° et du 2° de l'article L562-1 du code de l’environnement ;

– les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde mentionnées au 3°
de  l'article  L562-1  du  code  de  l’environnement  et  les  mesures  relatives  à
l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des
espaces mis en cultures ou plantés existants à la date de l'approbation du plan,
mentionnées au 4° du même article. Le règlement mentionne, le cas échéant, celles
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des mesures dont la mise en œuvre est obligatoire et le délai fixé pour leur mise en
œuvre.

Art. 4 - En application du 3° de l'article L562-1 du code de l’environnement,
le plan peut notamment :

– définir des règles relatives aux réseaux et infrastructures publics desservant
son secteur d'application et visant à faciliter les éventuelles mesures d'évacuation
ou l'intervention des secours ;

– prescrire aux particuliers ou à leurs groupements la réalisation de travaux
contribuant à la prévention, des risques et leur confier la gestion de dispositifs de
prévention des risques ou d'intervention en cas de survenance des phénomènes
considérés ;

– subordonner la réalisation de constructions ou d'aménagements nouveaux à
la constitution d'associations syndicales chargées de certains travaux nécessaires à
la prévention des risques, notamment l'entretien des espaces et, le cas échéant, la
réalisation ou l'acquisition, la gestion et le maintien en condition d'ouvrages ou de
matériels.

– Le plan indique si la réalisation de ces mesures est rendue obligatoire et, si
oui, dans quel délai.

Art. 5 - En application du 4° de l'article L562-1 du code de l’environnement,
pour les constructions, ouvrages, espaces mis en culture ou plantés, existant à la
date d'approbation du plan,  le plan peut définir  des mesures de prévention, de
protection et de sauvegarde. Ces mesures peuvent être rendues obligatoires dans
un délai de cinq ans, pouvant être réduit en cas d'urgence.

Toutefois, le plan ne peut pas interdire les travaux d'entretien et de gestion
courants des bâtiments implantés antérieurement à l'approbation du plan ou, le cas
échéant, à la publication de l'arrêté mentionné à l'article 6 ci-dessous, notamment
les aménagements internes, les traitements de façade et la réfection des toitures,
sauf s'ils augmentent les risques ou en créent de nouveaux ou conduisent à une
augmentation de la population exposée.

En  outre,  les  travaux  de  prévention  imposés  à  des  biens  construits  ou
aménagés  conformément  aux  dispositions  du  code  de  l'urbanisme  avant
l'approbation  du4  plan  et  mis  à  la  charge  des  propriétaires,  exploitants  ou
utilisateurs ne peuvent porter que sur des aménagements limités dont le coût est
inférieur à 10 p. 100 de la valeur vénale ou estimée du bien à la date d'approbation
du plan.

I I . 1 . 1 .Mesures  individuel les

Ces mesures sont, pour l'essentiel, des dispositions constructives applicables aux constructions
futures dont la mise en œuvre relève de la seule responsabilité des maîtres d'ouvrages. Des études
complémentaires préalables leur sont donc proposées ou imposées afin d'adapter au mieux les
dispositifs préconisés au site et au projet. Certaines de ces mesures peuvent être applicables aux
bâtiments ou ouvrages existants (renforcement, drainage par exemple). Ces mesures peuvent être
rendues obligatoires dans un délai maximum de 5 ans à compter de la date d’approbation du PPR.

Dans le cas de constructions existantes, les mesures préconisées ne peuvent porter que sur des
aménagements limités dont le coût est inférieur à 10 % de la valeur vénale du bien.
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I I . 1 .2 .  Mesures  d ’ensemble

Des mesures d'ensemble peuvent être prescrites ou imposées. Lorsque des ouvrages importants
sont indispensables ou lorsque les mesures individuelles sont inadéquates ou trop onéreuses, des
dispositifs  de  protection  collectifs  peuvent  être  préconisés.  De  nature  très  variée  (correction
torrentielle, drainage, auscultation de glissement de terrain, etc.), leur réalisation et leur entretien
peuvent  être  à  la  charge  de  la  commune  ou  de  groupements  de  propriétaires,  d'usagers  ou
d'exploitants. Ces mesures peuvent être rendues obligatoires dans un délai de 5 ans à compter de
l’approbation du PPR (délai pouvant être réduit en cas d’urgence).

I I . 1 .3 .Considérat ions  sur  la  réglementation  

Ces règles sont définies en application de l'article article L562-1 du Code de l'Environnement.

II.1.3.1.Façades  exposées

Le règlement utilise la notion de "façade exposée", notamment dans les cas de chutes de blocs,
glissements de terrain  ou d'écoulements avec  charges  solides (avalanches,  crues torrentielles,
coulées boueuses). Cette notion, simple dans beaucoup de cas, mérite d'être explicitée pour les cas
complexes :

�La direction de propagation du phénomène est généralement celle de la ligne de plus grande
pente (en cas de doute, la carte des aléas permettra souvent de définir sans ambiguïté le point
de départ ainsi que la nature et la direction des écoulements prévisibles) ;

�Elle  peut  s'en  écarter  significativement,  du  fait  de  la  dynamique  propre  au  phénomène
(rebonds irréguliers pendant les chutes de blocs, élargissement des trajectoires d'avalanches à
la sortie des couloirs…), d'irrégularités de la surface topographique, de l'accumulation locale
d'éléments  transportés  (culots  d'avalanches,  blocs, bois…)  constituant  autant  d'obstacles
déflecteurs, ou même de la présence de constructions à proximité pouvant aussi constituer des
obstacles déflecteurs.

�C'est pourquoi sont considérées comme :

�directement exposées, les façades pour lesquelles  0°≤αααα< 90° (110° pour les avalanches),

�indirectement ou non exposées, les façades pour lesquelles 90° (ou 110°) ≤ α α α α< 180°.

�Le mode de mesure de l'angle αααα est schématisé ci après.
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Toute disposition architecturale particulière ne s'inscrivant pas dans ce schéma de principe, devra
être traitée dans le sens de la plus grande sécurité.

Il  peut arriver  qu'un site  soit  concerné par plusieurs directions de propagation :  toutes sont à
prendre en compte.

αααα

αααα

αααα

αααα

αααα
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II.1.3.2.Hauteur  par  rapport  au  terrain  naturel

Le règlement utilise aussi la notion de "hauteur par rapport au terrain naturel" et cette notion
mérite d'être explicitée pour les cas complexes. Elle est utilisée pour les écoulements de fluides
(avalanches, débordements torrentiels, inondations, coulées de boues) ou pour les chutes de blocs.

Les irrégularités locales de la topographie ne sont pas forcément prises en compte si elles sont de
surface faible par rapport à la surface totale de la zone considérée (bleue ou rouge). Aussi, dans le
cas de petits thalwegs ou de petites cuvettes, il faut considérer que la cote du terrain naturel est la
cote des terrains environnants (les creux étant vite remplis par les écoulements), conformément au
schéma ci-dessous :

En cas de terrassements en déblais, la hauteur doit être mesurée par rapport au terrain naturel
initial.

En cas de terrassements en remblais, ceux-ci ne peuvent remplacer le renforcement des façades
exposées que s'ils sont attenants à la construction et s'ils ont été spécifiquement conçus pour cela
(parement  exposé  aux  écoulements  sub-verticaux  sauf pour  les  inondations  en  plaine,
dimensionnement  pour  résister  aux  efforts  prévisibles…).  Dans  le  cas  général,  la  hauteur  à
renforcer sera mesurée depuis le sommet des remblais.

Toute disposition architecturale particulière ne s'inscrivant pas dans ce schéma de principe, devra
être traitée dans le sens de la plus grande sécurité.
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II.1.3.3.Recul  des  constructions  par rapport au sommet
des  berges des cours d'eau 

En l'absence d'un substratum rocheux ou de protections solides et pérennes, les berges des cours
d'eau ne  peuvent  être  considérées comme stables.  C'est  pourquoi,  dans le  cas général,  il  est
nécessaire que toute nouvelle construction soit implantée en recul par rapport au sommet actuel
des berges.

Ce recul doit être suffisant pour que :

�lors d'une crue avec affouillement, le bâtiment ne soit pas rapidement menacé,

�si nécessaire, des engins de chantier puissent circuler le long des berges et accéder au lit
(pour les travaux nécessaires d'entretien ou de protection).

Ce recul devrait donc être, au minimum, de :

�10 m dans la majorité des cas,

�4 ou 5 m pour de petits cours d'eau peu profonds (ou lorsque les berges sont solides),

�beaucoup plus si le cours d'eau est profond, puissant, ou que les berges sont peu stables.

Généralement, cette bande à ne pas construire le long des berges a été classée en rouge sur le
zonage du PPR. Mais il peut arriver que, du fait d'imprécisions (du fond de plan ou du report des
traits) ou de déplacements du cours d'eau, la bande à ne pas construire ne soit pas totalement
classée en rouge sur le zonage PPR. Le pétitionnaire veillera alors à adapter son projet pour faire
face aux instabilités prévisibles des berges. Par ailleurs, en vertu de l'article L.215-14 du Code de
l'Environnement, les propriétaires riverains des cours d'eau non domaniaux ont une obligation
d'entretien :

"Sans préjudice des articles 556 et 557 du code civil et des dispositions des chapitres I, II, IV, VI
et VII du présent titre, le propriétaire riverain est tenu à un curage régulier pour rétablir le cours
d'eau dans sa largeur et sa profondeur naturelles, à l'entretien de la rive par élagage et recépage
de la  végétation arborée et  à l'enlèvement  des embâcles et  débris,  flottants ou non,  afin de
maintenir l'écoulement naturel des eaux, d'assurer la bonne tenue des berges et de préserver la
faune et la flore dans le respect du bon fonctionnement des écosystèmes aquatiques".

I I . 1 .4 .Remarques  concernant  quelques  règles  de  construct ion

(Voir annexes I)
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II .2.Identification du règlement applicable  

Les zones homogènes du point de vue du règlement sont repérées par un code alphanumérique.

La première lettre indique le niveau de contrainte :
�R pour rouge (contrainte forte),
�B pour bleue (contrainte faible à moyenne).

Les règlements applicables dans chaque zone sont identifiés par une combinaison de lettres et de
chiffres. La lettre indique la nature du phénomène selon la règle suivante :

�eb : éboulements/chutes de blocs,
�g : glissement de terrain,
�a : retrait/gonflement des argiles,
�E : effondrement

Les indices numériques (1, 2, …) qui suivent parfois, cette lettre permettent d'identifier pour le
risque le règlement applicable sur la zone lorsque plusieurs règlements se rapportent au même
phénomène.

Remarques importantes :
1-Dans la plus part des cas, le B initial est suivi de plusieurs lettres, indiquant que cette zone est
exposée à plusieurs phénomènes et qu'elle est donc concernée par plusieurs règlements. C'est le
reglement le plus contraignant qui donne la couleur à la zone. Les constructions devront répondre
à l'ensemble des prescriptions indiquées ("zone bleue") affectés par des glissements de terrain et
des chutes de blocs, soumise au cumul des règlements Bg et  Beb (cette zone réglementaire sera
identifiée  sur  la  carte  du  zonage  par  "Bg,eb").  Il  en  va  de  même  pour  toutes  les  autres
superpositions. En cas de règle similaire, c'est la plus contraignante qui s'applique. 

2-L'aléa retrait gonflement, a été rajouté au reste des aléas et transcrit sur la carte du zonage
d'après l'étude BRGM (2005). 

3-Il  n’existe  pas  de  sous-zone  rouge  liée  au  phénomène  de  retrait  /  gonflement  des  argiles
(sécheresse).

4-Les maîtres d'ouvrages pourront, par des études complémentaires d'expert reconnus, démontrer  
que  d'autres  aménagements  que  ceux  cités  dans  le    Chapitre  II.1.3.4   pourront  répondre  aux  
exigences définies en amont du dit Chapitre.
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I I .2 . 1 . Les   zones   de   for tes  contraintes   ( zones   rouges)

Sur la zone d'étude le zonage rouge R concerne:

�l’ensemble  des  zones  fortement  exposées aux  conséquences  des  différents  phénomènes
naturels  étudiés  (aléa  fort),  à  l’exception  de  l’aléa  « retrait  /  gonflement  des  argiles
(sécheresse) »  du  fait  de  l’absence  pour  ce  type  de phénomène  naturel  de  conséquence
possible pour l’homme ;

�les zones  moins fortement exposées aux conséquences des différents phénomènes naturels
étudiés (aléa moyen), à l’exception de l’aléa « retrait / gonflement des argiles (sécheresse),
ravinement et fluage », et ne faisant par ailleurs l’objet au moment de la réalisation du Plan de
Prévention des Risques naturels prévisibles d’aucun projet d’urbanisation ;

Les règlements spécifiques aux principaux phénomènes1 ayant entraîné la classification en rouge
de ces secteurs sont détaillés ci-après.

1  Se reporter à la carte des aléas.
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II.2.1.1.Règlement Reb

Zone réglementaire Reb ; Rg,eb ; Beb,a

Type de zone Interdiction 

Phénomène  ayant  entraîné
la classification de la zone
en rouge

Eboulements/chute de blocs (eb) 

Aléa Aléa moyen à fort

a)Type d'occupation de sol

(i)          SONT INTERDITS

Tous travaux, occupation et utilisation du sol, de quelque nature qu'ils soient, soumis à permis de
construire ou de déclaration préalable (au titre des articles L421-1, L422-2, R421-1, R422-2 et
R422-3 du Code de l’Urbanisme), et notamment :

�Les reconstructions de bâtiments sinistrés suite à un mouvement de terrain en zone   RU   (zone
urbaine);

�Les reconstructions de bâtiments sinistrés quelque soit l'origine du sinistre en zone   R   (zone
naturelle);

�Les constructions nouvelles quelle qu'en soit la destination;

�Les créations de campings et parcs résidentiels de loisirs ainsi que l'augmentation de leur
capacité;

�Les exhaussements et creusement sauf dans le cadre de travaux et aménagements de nature à
réduire les risques,

�Le  stockage  aérien des  produits  inflammables (citerne  à  gaz,  essence,  dépôts  polluants,
canalisation de distribution de gaz...);

�Toute exploitation d’éboulis ou de roche;

�La réalisation de pistes dans le versant pouvant entraîner une remise en mouvement des
éboulis ou modifier les trajectoires des blocs qui se propagent;

�Toute réalisation ou plate-forme susceptible de former des tremplins pour les masses en
mouvements;

�Tous travaux ou aménagements conduisant à augmenter la vulnérabilité des biens au regard
de l’aléa éboulement-chute de blocs (ex : création d’ouverture côté versant,  …) et le nombre
de personnes exposées (ex : création de logement supplémentaire …);
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(ii)             SONT ADMIS

CONSTRUCTIONS ET OUVRAGES EXISTANTS

�Les aménagements ou adaptations visant à améliorer la sécurité des biens et des personnes;

�Les modifications de constructions avec changement de destination allant dans le sens d’une
diminution de la vulnérabilité des biens et personnes;

�Les extensions des bâtiments d'habitation existants (une seule fois  à compter  de la  date
d'apparition du présent document) dans la limite de 20 m2 de surface habitable hors œuvre
nette et sous réserve que l'extension projetée se situerait à l'opposé du versant par rapport à la
construction  existante  (aucune  extension  implantée  face  à  face  avec  le  versant  ne  sera
autorisée);

�Les extensions des bâtiments d'activités, industrie et commerces existants (une seule fois à
compter de la date d'apparition du présent document) dans la limite de 20 % de la surface hors
œuvre nette existante avant  travaux et sous réserve que l'extension projetée se situerait  à
l'opposé du versant par rapport à la construction existante (aucune extension implantée face à
face avec le versant ne sera autorisée);

�Les travaux de construction ou d'aménagement d'infrastructures publiques de transports sous
condition de ne pas aggraver le risque ou ses effets;

�Les travaux strictement nécessaires à la mise en sécurité des constructions recevant du public
et notamment ceux destinés à l’accessibilité des personnes handicapées ;

�Les  ouvrages  ou  outillages  nécessaires  à  l'exploitation  des  captages  d'eau  potable,  au
fonctionnement des services publics, station d'épuration, station de pompage, réseaux d'eau et
d'assainissement, réseaux électrique, téléphone, à la mise en valeur des ressources naturelles
sous condition de garantir la prise en compte de l'aléa géologique;

�Les boisements, sous réserve que le peuplement soit réalisé en essences résistantes aux chocs
comme par exemple le cèdre, le pin noir d’Autriche, le Robinier faux acacia …

�L’exploitation du bois en évitant les trouées de trop grandes dénivelées. Ces exploitations
seront soumises à autorisation des autorités compétentes et un plan d’exploitation devra être
joint à la demande.

�L’entretien des fossés qui drainent le massif.

�Les cultures 

CONSTRUCTIONS ET OUVRAGES NOUVEAUX 

Peuvent  être  autorisés  les  projets  suivants  sous  réserve  d’un  certificat  du  maître  d'ouvrage
attestant  que  les  constructions  répondent  aux  conclusions  d'une  étude  géologique et
géotechnique préalable permettant de définir les dispositions particulières à prendre en compte
au regard de l'aléa en question. 

Il  s’agira  d’une  étude  trajectographique,  préalable au  démarrage  des  travaux,  permettant
d’adapter le projet au site en donnant le dimensionnement correct de tous les éléments de la
construction : estimation des possibilités de départ de blocs et des contraintes prévisibles sur le
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projet,  en  particulier  la  hauteur  et  l'énergie  des  impacts,  implantation  précise  du  bâtiment,
renforcement des façades…

Notamment : 

�Les constructions et installations directement liées à l’exploitation agricole ou forestière sous
réserve qu’elles ne soient pas destinées à l’occupation humaine permanente.

�Les équipements nécessaires au fonctionnement des activités de service public.

�Les forages A.E.P

�Les terrassements après étude géotechnique qui en définirait les conséquences amont et aval,
et dont l’objectif serait de nature à réduire les risques mouvements de terrain.

�Tous travaux et aménagements de nature à réduire les risques.

�Les utilisations agricoles et forestières.

b)Prescriptions

�Des études spécifiques destinées à préciser les risques encourus et à déterminer des parades
contre les éboulements et chutes de blocs doivent être réalisées sur l’ensemble des secteurs
listés ci-après.  Elles préciseront notamment : 

�La nature et les caractéristiques des dispositifs à réaliser pour protéger ce site;

�Les conditions de surveillance et d'entretien de ces dispositifs.

1.Lamalou     :   
�Rue de Caroux,
�Avenue de la Gare,
�Chemin de Roucarasse,

2.Lamalou-le-Haut   : 
�Le Saut de l’Egue (route de Bardejean).

c)Recommandations

�Pour les constructions existantes situées dans cette zone, que les ouvertures de plain-pied des
façades directement exposées aux éboulements/chutes de blocs soient protégées en mettant en
place des systèmes de fermeture résistants.

�Les citernes de gaz, de carburants, devront être enterrées de façon à être invulnérables aux
impacts directs des masses rocheuses en provenance des falaises ou versants d’éboulis.

�Les murs des biens existants, fissurés seront confortés,

�Conserver les murets en pierres sèches qui permettent de couper la pente des terrains,

�Assurer le boisement du versant en essences résistantes aux chocs comme par exemple le
cèdre, le pin noir d’Autriche, le Robinier faux acacia ;

�Préserver les couloirs naturels d'épandage des roches (couloires d'éboulis).
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II.2.1.2.Règlements Rg et RE

Zone réglementaire Rg ; Rg,eb ; Rg,E, RE

Type de zone Interdiction 

Phénomènes ayant entraîné
la classification de la zone
en rouge

Glissement de terrain (g) et/ou effondrement (E).

Aléa Aléa moyen à fort

a)Type d'occupation de sol

(i)             SONT INTERDITS

Tous travaux, occupation et utilisation du sol, de quelque nature qu'ils soient, soumis à permis de
construire ou de déclaration préalable (au titre des articles L421-1, L422-2, R421-1, R422-2 et
R422-3 du Code de l’Urbanisme),  à l'exception de ceux décrits ci-dessous (voir  paragraphe
(ii) ). :

�Les reconstructions de bâtiments sinistrés suite à un mouvement de terrain en zone   RU   (zone
urbaine);

�Les reconstructions de bâtiments sinistrés quelque soit l'origine du sinistre en zone   R   (zone
naturelle);

�Les constructions nouvelles quelle qu'en soit la destination;

�Les exhaussements et creusement sauf dans le cadre de travaux et aménagements de nature
à réduire les risques,

�Toute exploitation d’éboulis ou de roche;

(ii)           SONT ADMIS

CONSTRUCTIONS ET OUVRAGES EXISTANTS

�Les travaux d'entretien et de gestion courants (traitements de façades, réfection de toiture,
peinture....) des constructions et installations implantées antérieurement à la publication du
PPR.

�Les aménagements ou adaptations visant à améliorer la sécurité des biens et des personnes

�Les modifications de constructions sans changement de destination, sous réserve que les
travaux  envisagés  s’accompagnent  de  dispositions  visant  à  diminuer  la  vulnérabilité  du
bâtiment lui-même ou à améliorer la sécurité des personnes.
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�Les modifications de constructions avec changement de destination allant dans le sens d’une
diminution de la vulnérabilité des biens et personnes.

�Les réparations et confortations effectuées sur un bâtiment sinistré sous réserve que la cause
principale du sinistre ne soit pas le phénomène qui a entraîné le classement en zone rouge et
que son implantation soit nécessaire pour les activités de service public.

�Les extensions des bâtiments d'habitation existants (une seule fois  à compter  de la  date
d'apparition du présent document) dans la limite de 20 m2 de surface habitable hors œuvre
nette et sous réserve de la réalisation d'une étude géotechnique de type G2+G3+G4;

�Les extensions des bâtiments d'activités, industrie et commerces existants (une seule fois à
compter de la date d'apparition du présent document) dans la limite de 20 % de la surface hors
œuvre  nette  existante  avant  travaux  et  et  sous  réserve  de  la  réalisation  d'une  étude
géotechnique de type G2+G3+G4).

�Les travaux de construction ou d'aménagement d'infrastructures publiques de transports sous
condition de ne pas aggraver le risque ou ses effets.

�Les  ouvrages  ou  outillages  nécessaires  à  l'exploitation  des  captages  d'eau  potable,  au
fonctionnement des services publics, station d'épuration, station de pompage, réseaux d'eau et
d'assainissement, réseaux électrique, téléphone, à la mise en valeur des ressources naturelles
sous condition de garantir la prise en compte de l'aléa géologique.

�Les boisements, 

�L’exploitation du bois en évitant les trouées de trop grandes dénivelées. Ces exploitations
seront soumises à autorisation des autorités compétentes et un plan d’exploitation devra être
joint à la demande,

�Les réalisations de drains sous réserve que ces derniers débouchent dans des fossés,

�L’entretien des fossés qui drainent le massif,

�Les cultures 

N.B. Les travaux et aménagements visés aux alinéas ci-dessus ne doivent pas conduire à une
augmentation du nombre de logement .

CONSTRUCTIONS ET OUVRAGES NOUVEAUX 

Peuvent être autorisés les projets suivants sous réserve d’un certificat du maître d'ouvrage attestant
que les constructions répondent aux conclusions d'une étude géologique et géotechnique préalable
permettant  de  définir  les  dispositions  particulières à  prendre  en  compte  au  regard  de  l'aléa  en
question. 

Il s’agira d’adapter la construction à la nature du terrain par une étude géotechnique de sol qui devra
spécifier les modalités de terrassement, de soutènement de talus, de construction du bâti (notamment
la résistance des façades)  et  du drainage des parcelles  concernées par  le  projet.  Pour  les  zones
exposées à un aléa d’effondrement (RE et RgE), l’étude devra déterminer la géométrie des cavités
souterraines et spécifier les modalités de confortement. L’étude sera confiée à  un bureau d’étude
spécialisé et réalisée avant le démarrage des travaux.

Notamment :  � Les  constructions  et  installations  directement  liées  à  l’exploitation  agricole  ou
forestière sous réserve qu’elles ne soient pas destinées à l’occupation humaine permanente.
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�Les équipements nécessaires au fonctionnement des activités de service public.

�Les forages A.E.P

�Tous travaux et aménagements de nature à réduire les risques.

�Les utilisations agricoles et forestières.

b)  Prescriptions

�Des études spécifiques destinées à préciser les risques encourus et à déterminer des parades
contre les glissements de terrain doivent être réalisées (Mesures d'ensemble), sur l’ensemble
des secteurs listés ci-après.  Elles préciseront notamment : 

�La nature et les caractéristiques des dispositifs à réaliser pour protéger ces sites ;
�Les conditions de surveillance et d'entretien de ces dispositifs.

1.Lamalou-le-Haut   : 
�Secteur du Mas d’Eole à l’aval de la route départementale
de Bardejean

2.Lamalou  :   
�Glissement de l’Usclade. Il a déjà fait l’objet de plusieurs
études.  Les travaux préconisés par celles-ci  devront  être
mis  en  œuvre  (voir  aussi  chapitre  III-2  Mesures  de
protection);

�Réalisation  de  travaux  ou  d'aménagement  de  protection  de  ces  différents  sites  (maître
d’ouvrage à définir en fonction du projet).

�Pour  éviter  d'aggraver  le  risque  glissements  de  terrain,  tous  travaux  de  terrassement
entraînant des pentes de talus raides sont interdits. Seul les terrassements dont l’objectif serait
de nature à réduire les risques mouvements de terrain et sous réserve d'une étude géotechnique
qui en définirait les conséquences amont et aval seront autorisés.

�Pour  éviter  d'aggraver  le  risque  glissements  de  terrain  (sapage  et  érosion  au  pied)  et
inondation (phénomène d'embâcle) les bordures des cours d’eau et des ravins concernés par
les glissements de terrain doivent être confortées par enrochements ou autres.

�Diagnostic de l'état actuel des confortements réalisés, entretien de ces dispositifs et au besoin
réalisation  de  travaux  ou  d'aménagements  et  de  protections  complémentaires  (Mesures
individuelles), au niveau de certains secteurs : 

c)  c)  c)  c)  Recommandations

Les caractéristiques des matériaux superficiels de ces zones soumises au phénomène glissements
de terrain et/ou d’effondrement sont relativement médiocres et très sensibles à l’eau. Il convient
donc : 

�d’éviter toutes les infiltrations d’eau en particulier contrôler fréquemment les fuites qui
peuvent se faire jour au niveau du réseau.

�d’adoucir les talus trop raides et de les végétaliser,

�Les murs des biens existants, fissurés seront confortés,
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�Conserver les murets en pierres sèches qui permettent de couper la pente des terrains,

Ces zones de glissements de terrain et/ou d’effondrement sont souvent vastes et seules quelques
mesures collectives de prévention peuvent être envisagées. Il s’agit :

�De maintenir et d’entretenir les sources,

�Ne pas créer des mares ou des bassins creusés dans les Séries marneuses et argileuses (Trias
et Lias) ou les éboulis et colluvions (Quaternaires),

�Eviter les arrosages intensifs dans les séries marneuses et argileuses (Trias et Lias) ou les
éboulis et colluvions (Quaternaires),

�Capter les résurgences ou suintements de nappes phréatiques et évacuer les eaux dans des
secteurs non sensibles,

�Réaliser les drainages des séries marneuses et argileuses (Trias et Lias) ou les éboulis et
colluvions (Quaternaires) avec des tranchées drainantes enveloppées dans un géotextile pour
éviter le colmatage du matériau drainant,

�Limiter les déboisements dans les zones de glissements de terrain,

Par ailleurs sont également recommandées toutes les mesures qui vont limiter la sensibilité au
risque de rupture en cas de glissement et/ou éviter la pénétration dans les terrains d’eau risquant
d’aggraver les déformations.

Il peut s’agir :

�du choix de matériaux les moins fragiles pour les canalisations (acier, PVC de préférence à la
fonte),

�l’interdiction des raccords rigides,

�pose éventuelle de canalisations d’eau au-dessus de drains,

�la surveillance des réseaux,
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I I .2 .2 .  Les   zones   de   faib le   contraintes   ( zones   bleues)

Le  tableau  ci-après  synthétise  les  règlements  attachés  aux  différentes  sous-zones  bleues  en
fonction des phénomènes en jeux :

Désignation Type de zone

Ba
Zone bleu de retrait-gonflement,

Aléa   faible à   moyen;  

Beb
Zone bleue d'éboulement/chutes de blocs, 

Aléa   faible  ;.  

Beb2
Zone bleue d'éboulement/chutes de blocs, 

Aléa   moyen  ;.  

Bg
Zone bleue de glissement de terrain, 

Aléa   faible  ;  

Bg2
Zone bleue de glissement de terrain, 

Aléa   moyen  
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II.2.2.1.Règlement Bg

Zone réglementaire Bg / Bg,a 

Type de zone Contrainte faible 

Phénomène  ayant  entraîné
la classification de la zone
en rouge

Glissement de terrain (g)

Aléa faible

a)Type d'occupation  et d'utilisation du sol

Sont exclus du domaine d'application de ce règlement les abris légers tel que abris de jardin,
bûchers, …etc.,  sous réserve qu'ils ne soient pas destinés à l'occupation humaine et que leur
construction n'aggrave pas les risques et n'en provoque pas de nouveaux.

(i)SONT INTERDITS  

Néant.

(ii)SONT ADMIS   

A condition de ne pas aggraver les risques et ne pas en provoquer de nouveaux     :  

CONSTRUCTIONS ET OUVRAGES     :  

�Toute construction nouvelle  ou extension de bâtiment  existant  sous  réserve  de prise en
compte des prescriptions ci-dessous (voir chapitre b).

INFRASTRUCTURES PUBLIQUES ET RÉSEAUX     :  

�Les  travaux  d’infrastructures  publiques  notamment  de  desserte  routière,  autoroutière  ou
piétonne  par  exemple,  et  les  travaux  d’infrastructure  nécessaires  au  fonctionnement  des
services publics, sous réserve que le maître d’ouvrage prenne les dispositions appropriées aux
risques  et  que leurs  conditions  d'implantation fassent  l'objet  d'une  étude préalable  par  le
service compétent ;

�Les aménagements de terrain de plein air, de sport et de loisirs ;

�Les travaux et aménagements destinés à réduire les risques.

b)Prescriptions 

CONSTRUCTIONS  ET  ACTIVITÉS  FUTURES,  PROJETS  D’EXTENSIONS  DE  CONSTRUCTIONS
EXISTANTES     :  

�Aucun remblai  ou terrassement ne sera effectué dans la  pente sans étude  géologique et
géotechnique préalable de niveau G2-G3-G4 qui en définirait les conséquences amont et aval
et qui certifierait que ces travaux ne sont pas de nature à déstabiliser le terrain (le maître
d'ouvrage doit s'assurer des conclusions de cette étude).
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�Pour toutes constructions, activités futures et projet d'extension de constructions existantes,
les maîtres d'ouvrages  doivent  vérifier  que le  projet  répond  aux conclusions d'une étude
géologique et géotechnique préalable de niveau G0-G12.

�Les eaux usées, pluviales et de drainage seront évacuées par canalisation étanche vers un
émissaire naturel ou un réseau collectif capable de les recevoir. On veillera à l’entretien et à la
surveillance  régulière  des  ouvrages.  Cette  collecte ne  devra  pas  induire  de  nouvelles
contraintes  (augmentation  de  l’érosion  dans  les  exutoires  naturels,  saturation  du  réseau,
inondation,…). 

c)Recommandations

�Il  est  recommandé d’évacuer les eaux pluviales et les eaux collectées par drainage,  par
canalisation étanche vers un réseau collectif ou un émissaire capable de les recevoir. Cette
évacuation ne devra pas induire de contraintes supplémentaires (augmentation de l’érosion
dans les exutoires naturels, saturation du réseau, déstabilisation des terrains situés en aval,…).
L’entretien  et  la  surveillance  régulière  des  ouvrages  doivent  être  assurés  par  le  maître
d’ouvrage (particulier, commune,…) ;

�Dans le cas de dispositifs d’assainissement autonome existants, il est recommandé d’adapter
la filière afin de limiter au maximum les infiltrations dans le sol (création d’un lit filtrant
drainé par exemple). Les effluents seront évacués par canalisation étanche vers un émissaire
capable de les recevoir ;

�Veiller à l’entretien et à la surveillance régulière des ouvrages privés d’assainissement.
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II.2.2.2.Règlement Bg2

Zone réglementaire Bg2,a/ Bg2

Type de zone Contrainte moyenne 

Phénomène  ayant  entraîné
la classification de la zone
en rouge

Glissement de terrain (g)

Aléa Moyen

a)Type d'occupation  et d'utilisation du sol

Sont exclus du domaine d'application de ce règlement les abris légers tel que abris de jardin,
bûchers, …etc.,  sous réserve qu'ils ne soient pas destinés à l'occupation humaine et que leur
construction n'aggrave pas les risques et n'en provoque pas de nouveau.

(i)SONT INTERDITS  

Néant.

(ii)SONT ADMIS   

A condition de ne pas aggraver les risques et ne pas en provoquer de nouveaux     :  

CONSTRUCTIONS ET OUVRAGES     :  

�Toute construction nouvelle  ou extension de bâtiment  existant  sous  réserve  de prise en
compte des prescriptions ci-dessous (voir chapitre b).

INFRASTRUCTURES PUBLIQUES ET RÉSEAUX     :  

�Les  travaux  d’infrastructures  publiques  notamment  de  desserte  routière,  autoroutière  ou
piétonne  par  exemple,  et  les  travaux  d’infrastructure  nécessaires  au  fonctionnement  des
services publics, sous réserve que le maître d’ouvrage prenne les dispositions appropriées aux
risques  et  que leurs  conditions  d'implantation fassent  l'objet  d'une  étude préalable  par  le
service compétent ;

�Les aménagements de terrain de plein-air, de sport et de loisirs ;

�Les travaux et aménagements destinés à réduire les risques.

b)Prescriptions 

POUR LES CONSTRUCTIONS NOUVELLES

TOUTE CONSTRUCTION est subordonnée à la réalisation des travaux de confortement
du glissement à l’aval des réservoirs définis au chapitre III.2 «     Mesures de protection     », 1.  
Zone de l’Usclade.
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Pour toute construction les maîtres d'ouvrage  devront vérifier que les constructions répondent
aux conclusions d'une étude géologique et géotechnique préalable de niveau G2-G3-G4. Cette
étude devrait permettre de définir : 

1.les conséquences amont et aval et déterminer leur impact sur la stabilité du versant; 

2.les mesures compensatoires à adopter visant à en annuler les effets et les conditions de
leur mise en sécurité : modalités de la construction du bâti (fondations, superstructures,
…),  les techniques à mettre en œuvre  pour la  stabilisation des versants localement;
.adaptation des accès et du drainage des parcelles concernées par le projet, … etc.

3.elle devra en outre faire apparaître les conséquences d'une réactivation importante du
versant.

�Lors de la demande de délivrance du certificat de conformité, le pétitionnaire devra fournir
une attestation comme quoi sa construction est conçue de telle manière que :

�les façades amont et latérales résistent à une pression de 30 kPa (3 T/m²) sur une
hauteur de 1 m par rapport au terrain naturel.

�Les superstructures comportent un dispositif de rigidification.

�Aucun rejet d'eau ne sera effectué dans la pente :

�les eaux usées seront évacuées dans un réseau d’assainissement.

�les  eaux  pluviales  et  les  eaux  collectées  par  drainage  seront  évacuées  par
canalisation  étanche  vers  un  réseau  collectif  ou  un émissaire  capable  de  les
recevoir.  Cette  évacuation  ne  devra  pas induire  de  contraintes  supplémentaires
(augmentation  de  l'érosion  dans  les  exutoires  naturels,  saturation  du  réseau,
déstabilisation des terrains situés en aval, …).

�Aucun  terrassement  ne  sera  effectué  dans  la  pente  sans  une étude géotechnique et
géologique qui en définirait les conséquences amont et aval.

POUR LES CONSTRUCTIONS EXISTANTES     :  

Les  secteurs  concernés  par  ce  type  de  phénomènes  sont  très  sensibles  à  l’eau.  Les
caractéristiques des matériaux superficiels y sont relativement médiocres, il faut donc éviter
toutes les infiltrations d’eau et en particulier contrôler fréquemment les fuites qui peuvent se
faire jour au niveau du réseau :

�Il faut évacuer les eaux pluviales et les eaux collectées par drainage, par canalisation étanche
vers un réseau collectif ou un émissaire capable de les recevoir. Cette évacuation ne devra pas
induire de contraintes supplémentaires (augmentation de l'érosion dans les exutoires naturels,
saturation  du  réseau,  déstabilisation  des  terrains  situés  en  aval,  …).  L'entretien  et  la
surveillance régulière des ouvrages doivent être assurés par le maître d'ouvrage (particulier,
commune, …).

�Dans le cas de dispositifs d’assainissement autonome existants, il est faut adapter la filière
afin de limiter au maximum les infiltrations dans le sol (création d'un lit filtrant drainé par
exemple). Les effluents seront évacués par canalisation étanche vers un émissaire capable de
les recevoir.
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�les maîtres d'ouvrage (commune, particuliers, etc., …), devront surveiller régulièrement les
réseaux d'eaux existants afin de s'assurer de leur étanchéité.

c)Recommandations 

Les  secteurs  concernés  par  ce  type  de  phénomènes  sont  très  sensibles  à  l’eau.  Les
caractéristiques des matériaux superficiels y sont relativement médiocres. Il convient donc : 

�d’adoucir les talus trop raides et de les végétaliser.

�Les murs des biens existants, fissurés seront confortés,

�Conserver les murets en pierres sèches qui permettent de couper la pente des terrains,

Ces zones de glissements de terrain sont souvent vastes et seules quelques mesures collectives de
prévention peuvent être envisagées. Il s’agit :

�De conforter par enrochements ou autres les bordures des ravins pour éviter d'aggraver le
risque glissement par érosion de berge ou encore le risque inondation (phénomène d'embâcle);

�D’éviter tous terrassements entraînant des pentes de talus raides,

�De maintenir et d’entretenir les sources,

�Ne pas créer des mares ou des bassins creusés dans les séries marneuses et argileuses (Trias-
Lias) ou les éboulis et colluvions (Quaternaires),

�Eviter  les  arrosages intensifs  dans les séries marneuses et  argileuses (Trias-Lias)  ou les
éboulis et colluvions (Quaternaires),

�Capter les résurgences ou suintements de nappes phréatiques et évacuer les eaux dans des
secteurs non sensibles,

�Réaliser  les  drainages  des  séries  marneuses  et  argileuses  (Trias-Lias)  ou  les  éboulis  et
colluvions (Quaternaires), avec des tranchées drainantes enveloppées dans un géotextile pour
éviter le colmatage du matériau drainant,

�Assurer la végétalisation des surfaces dénudées, des talus après terrassement pour limiter
l’érosion,

�Limiter les déboisements,

�Conserver  au maximum la végétation qui  existe dans les séries marneuses et argileuses
(Trias-Lias) ou les éboulis et colluvions (Quaternaires),

�Préserver les couloirs naturels des ravins et vallons,

Par ailleurs sont également recommandées toutes les mesures qui vont limiter la sensibilité au
risque de rupture en cas de glissement et/ou éviter la pénétration dans les terrains d’eau risquant
d’aggraver les déformations.

Il peut s’agir :
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�du choix de matériaux les moins fragiles pour les canalisations (acier, PVC de préférence à la
fonte),

�l’interdiction des raccords rigides,

�pose éventuelle de canalisations d’eau au-dessus de drains,

�la surveillance des réseaux,
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II.2.2.3. Règlement Beb

Zone réglementaire Beb,a 

Type de zone Contrainte faible 

Phénomène  ayant  entraîné
la classification de la zone
en rouge

Eboulement/chute de bloc (e) 

Aléa faible

a)Type d'occupation  et d'utilisation du sol

Sont exclus du domaine d'application de ce règlement les abris légers tel que abris de jardin,
bûchers, …etc.,  sous réserve qu'ils ne soient pas destinés à l'occupation humaine et que leur
construction n'aggrave pas les risques et n'en provoque pas de nouveau.

(i)SONT INTERDITS  

�Le camping caravaning.

(ii)SONT ADMIS   

A condition de ne pas aggraver les risques et ne pas en provoquer de nouveaux     :  

CONSTRUCTIONS ET OUVRAGES     :  

�Toute construction nouvelle ou extension de bâtiment existant.

INFRASTRUCTURES PUBLIQUES ET RÉSEAUX     :  

�Les  travaux  d’infrastructures  publiques  notamment  de  desserte  routière,  autoroutière  ou
piétonne  par  exemple,  et  les  travaux  d’infrastructure  nécessaires  au  fonctionnement  des
services publics, sous réserve que le maître d’ouvrage prenne les dispositions appropriées aux
risques  et  en  avertisse  le  public  par  une  signalisation  efficace,  et  que  leurs  conditions
d'implantation fassent l'objet d'une étude préalable par le service compétent ;

�Les aménagements de terrain de plein air, de sport et de loisirs ;

�Les travaux et aménagements destinés à réduire les risques.

b)Recommandations

TOUTES  CONSTRUCTIONS  ET  ACTIVITÉS  FUTURES,  CONSTRUCTIONS  EXISTANTES,  PROJETS
D’EXTENSION ET D’AMÉNAGEMENT DE CONSTRUCTIONS EXISTANTES     :  

�- Adaptation du bâti à la nature du risque, notamment par :

-la protection ou le renforcement des façades directement exposées, y compris les
ouvertures (cf. II.1.3), de façon à résister au phénomène prévisible ;

-le déplacement des accès et ouvertures principales sur les façades non directement
exposées (cf. II.1.3), ou en cas d’impossibilité les protéger.
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SUR LES VOIES CARROSSABLES PUBLIQUES     :  

�Pose, par le maître d’ouvrage, de panneaux de danger signalant les possibles phénomènes de
chutes de blocs.
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II.2.2.4.Règlement Beb2

Zone réglementaire Beb2,a / Bbe2,g,a

Type de zone Contrainte moyenne 

Phénomène  ayant  entraîné
la classification de la zone
en rouge

Eboulement/chute de bloc (e) 

Aléa moyen

a)Type d'occupation  et d'utilisation du sol

Sont exclus du domaine d'application de ce règlement les abris légers tel que abris de jardin,
bûchers, …etc.,  sous réserve qu'ils ne soient pas destinés à l'occupation humaine et que leur
construction n'aggrave pas les risques et n'en provoque pas de nouveau.

(i)SONT INTERDITS  

�Le camping caravaning.

(ii)SONT ADMIS   

A condition de ne pas aggraver les risques et ne pas en provoquer de nouveaux     :  

CONSTRUCTIONS ET OUVRAGES     :  

�Toute construction nouvelle ou extension de bâtiment existant.

INFRASTRUCTURES PUBLIQUES ET RÉSEAUX     :  

�Les  travaux  d’infrastructures  publiques  notamment  de  desserte  routière,  autoroutière  ou
piétonne  par  exemple,  et  les  travaux  d’infrastructure  nécessaires  au  fonctionnement  des
services publics, sous réserve que le maître d’ouvrage prenne les dispositions appropriées aux
risques  et  en  avertisse  le  public  par  une  signalisation  efficace,  et  que  leurs  conditions
d'implantation fassent l'objet d'une étude préalable par le service compétent ;

�Les aménagements de terrain de plein air, de sport et de loisirs ;

�Les travaux et aménagements destinés à réduire les risques.

b)Prescription

POUR LES CONSTRUCTIONS NOUVELLES

�- Adaptation du bâti à la nature du risque, notamment par :

-–  la réalisation d’une étude trajectographique obligatoire, préalable au démarrage
des  travaux,  permettant  de  mieux  adapter  le  projet  au  site  en  donnant  le
dimensionnement correct de tous les éléments de la construction : estimation des
possibilités  de  départ  de  blocs  et  des  contraintes  prévisibles  sur  le  projet,  en
particulier la hauteur et  l'énergie des impacts, implantation précise du bâtiment,
renforcement des façades, protection des abords…
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-la protection ou le renforcement des façades directement exposées, y compris les
ouvertures (cf. II.1.3), de façon à résister au phénomène prévisible ;

-– le  déplacement  des  accès  et  ouvertures  principales sur  les  façades  non
directement exposées (cf. II.1.3), ou en cas d’impossibilité les protéger.

SUR LES VOIES CARROSSABLES PUBLIQUES     :  

�Pose, par le maître d’ouvrage, de panneaux de danger signalant les possibles phénomènes de
chutes de blocs.
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II.2.2.5. Règlement Ba

Zone réglementaire Bg,a / Bg2,a / Ba / Beb2,g,a /  Beb2,a / Beb,a

Type de zone Contrainte faible 

Phénomène  ayant  entraîné
la classification de la zone
en rouge

Retrait/gonflement (sécheresse) (a)

Aléa Moyen à faible

a)Type d'occupation  et d'utilisation du sol

Sont exclus du domaine d'application de ce règlement les abris légers tel que abris de jardin,
bûchers, … etc., sous réserve qu'ils ne soient pas destinés à l'occupation humaine et que leur
construction n'aggrave pas les risques et n'en provoque pas de nouveaux.

(i)SONT INTERDITS  

Néant.

(ii)SONT ADMIS   

A condition de ne pas aggraver les risques et ne pas en provoquer de nouveaux     :  

CONSTRUCTIONS ET OUVRAGES     :  

�Toute construction nouvelle ou extension de bâtiment existant.

INFRASTRUCTURES PUBLIQUES ET RÉSEAUX     :  

�Les  travaux  d’infrastructures  publiques  notamment  de  desserte  routière,  autoroutière  ou
piétonne  par  exemple,  et  les  travaux  d’infrastructure  nécessaires  au  fonctionnement  des
services publics, sous réserve que le maître d’ouvrage prenne les dispositions appropriées aux
risques  et  que leurs  conditions  d'implantation fassent  l'objet  d'une  étude préalable  par  le
service compétent ;

�Les aménagements de terrain de plein air, de sport et de loisirs ;

�Les travaux et aménagements destinés à réduire les risques.

b)Recommandations

TOUTES  CONSTRUCTIONS  ET  ACTIVITÉS  FUTURES,  CONSTRUCTIONS  EXISTANTES,  PROJETS
D’EXTENSION ET PROJETS D’AMÉNAGEMENT DE CONSTRUCTIONS EXISTANTES     :  

�Adaptation du bâti à la nature du risque : réalisation d’une étude définissant les dispositions
constructives nécessaires pour  assurer  la  stabilité des constructions vis-à-vis du risque de
tassement différentiel et couvrant la conception, le pré-dimensionnement et l’exécution des
fondations (conformément à la mission géotechnique type G0+G12 spécifiée dans la norme
NF P94-500 – cf.  annexe).  Cette étude définira  également  les  mesures d’atténuation des
variations hydriques du sous-sol, permettant de limiter l’intensité du phénomène (drainage de
la parcelle, maîtrise des rejets d’eau, élagage voire abattage d’arbres,…) ;
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�Renforcement des fondations et de la structure du bâti (chaînages horizontaux et verticaux,
etc) ;

�Rejet des eaux pluviales et usées dans le réseau collectif  lorsque celui-ci  existe. En cas
d’assainissement autonome, les distances minimales d’éloignement par rapport au bâti doivent
être  respectées,  conformément  aux  dispositions  préconisées  dans  la  norme  XPP16-603
référence DTU64.1 ;

�Mise en place de dispositifs  assurant l'étanchéité des canalisations d'évacuation des eaux
usées et pluviales (joints souples…) ;

�Evacuation des eaux de ruissellement et d’infiltration des abords de la construction et leur
récupération par un dispositif d’évacuation de type caniveau éloigné à une distance minimale
de 1,50 m ;

�Captage des écoulements épidermiques,  lorsqu'ils  existent,  par  un dispositif  de drainage
périphérique à une distance minimale la construction de 2 m. A défaut,  le drain doit être
implanté le long de la construction, au dessus du débord de la semelle, conformément au
DTU 20.1 ;

�Arrachage  des  arbres  et  arbustes  existants  situés  à une  distance  de  l'emprise  du  bâti,
inférieure à leur hauteur à maturité ;

�A défaut de possibilité d'abattage des arbres situés à une distance inférieure à leur hauteur à
maturité de l'emprise de la construction, mise en place d'écran anti-racines d'une profondeur
minimale de 2 m ou élagage ;

�Mise en place d’un dispositif d’isolation thermique des murs en cas de source de chaleur en
sous-sol.
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III .MESURES DE PREVENTION,  DE PROTECTION ET DE
SAUVEGARDE

Ces mesures sont définies en application de l'article 562-1-3 du Code de l’environnement.

Il s’agit, sauf indication contraire, de mesures obligatoires. Le délai fixé pour leur réalisation, qui
ne peut être supérieur à 5 ans, est précisé (article 562-1 du Code de l’Environnement).

III .1 .Mesures de prévention

Elles permettent l’amélioration de la connaissance des aléas, l’information des personnes et la
maîtrise des phénomènes.

Mesures de prévention Mesures à la charge de Délais de

Réaliser  des  campagnes  d’information  des  particuliers  et
des  professionnels  sur  les  risques  naturels  concernant  la
commune  ainsi  que  les règles  à  respecter  en  matière de
construction  et  d’utilisation  du  sol.  (article  L  125-2  du
Code de l’Environnement)

Commune Au  moins  tous  les
deux ans.

Le  document  d'information  communal  sur  les  risques
majeurs  (DICRIM)  reprend les informations  transmises
par  le  préfet.  Il  indique  les mesures  de  prévention,  de
protection  et  de  sauvegarde  répondant  aux  risques
majeurs susceptibles d'affecter la commune. Ces mesures
comprennent,  en  tant  que  de  besoin,  les  consignes  de
sécurité devant être mises en oeuvre en cas de réalisation
du risque. Le maire fait connaître au public l'existence du
document  d'information  communal  sur  les  risques
majeurs par un avis affiché à la mairie pendant deux mois
au  moins.
Le  document  d'information  communal  sur  les  risques
majeurs est consultable sans frais à la mairie.  (décret n°
2004-554 du 9 juin 2004)

Commune Dès  notification  du
DCS

Les locataires ou les acquéreurs de biens immobiliers situés
dans des zones couvertes par un PPR doivent être informés
par le bailleur ou le vendeur de l’existence des risques visés
par ce plan. (article 77 de la loi du 30 juillet 2003, décret
2005-134 du 15 février 2005)

Vendeur  ou  bailleur
d’après  un  arrêté
préfectoral  transmis  au
maire  et  à  la  chambre
départementale  des
notaires.

Annexer  à  toute
promesse  de  vente
ou  d’achat,  à  tout
contrat constatant la
vente ainsi qu’à tout
contrat de location.



PPR de "Lamalou-les-Bains" 39

III .2.Mesures de protection

Elles permettent de maîtriser l’aléa par l’entretien ou la réhabilitation des dispositifs de protection
existants, ou de le réduire en créant des nouveaux dispositifs.

La  maîtrise  d’ouvrage  des  travaux  de  protection,  s’ils  sont  d’intérêt  collectif,  revient  aux
communes dans la limite de leurs ressources.

�d’une part, en application des pouvoirs de police que détiennent les maires au titre du code
général des collectivités territoriales (CGCT article L 2212.2.5°)

�d’autre part,  en raison de leur  caractère d’intérêt général  ou d’urgence du point  de vue
agricole, forestier ou de l’aménagement des eaux (article L 151-31 du code rural).

Ces dispositions peuvent aussi s’appliquer à des gestionnaires d’infrastructures publiques et à des
associations syndicales de propriétaires (article L 151-41).

Mesures de protection Mesures à la charge
de

Délais de

Mesure  générale :  surveillance  et  entretien  des  ouvrages  de
protection (enrochements, filets pare-blocs,…)

Maître d’ouvrage Immédiat  et
régulier

Mesure générale :  mise en place d’une réglementation visant à
maintenir  en  l’état  le  couvert  végétal,  voire  à  favoriser  son
développement,  de  façon  à  lutter  d’une  part  contre  les
phénomènes de ruissellement/ravinement et  d’autre part  contre
les phénomènes éboulements/Chutes de blocs.

Commune Mesure
recommandée

Aléa glissement de terrain,
1.Zone de l’Uscade     :  

Mise  en  œuvre  des  travaux  dimensionnés  dans  les  études
suivantes :
−« Confortement de la Montagne de l’Usclade – Phase
conception des confortements » - ARCADIS, septembre 2005.
−Son annexe : « Plan d’implantation des sondages et des
confortements » - ARCADIS, février 2006. 
−« Compte-rendu de visite du 01 février 2006, Lamalou-les-
Bains, Montagne de l’Usclade » - ARCADIS, février 2006.

Surveillance et entretien des travaux de confortement réalisés
sur l’ensemble du glissement.

Evacuation des arbres encombrant le lit du cours d’eau situé à
l’aval des réservoirs (risque de formation d’un barrage dont la
rupture pourrait avoir des conséquences graves sur la sécurité
à l’aval).

Etude  de  vulnérabilité des  réservoirs  d’eau  à  l’aval  du
glissement  amont  (vulnérabilité  à  l’aléa  sismique  et
modélisation  hydraulique  en  cas  d’implication  des
réservoirs). L’étude  devra définir  les  règles  d’usage  et
d’exploitation  de  l’ouvrage  (ex :  surveillance  bi-annuelle

Commune  ou
propriétaire

2 ans à compter

de  la  date

d’approbation

par  la  Préfet  du

PPR,
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des réservoirs) et notamment d’envisager le déplacement
de celui-ci.
Aléa chutes de blocs,

2.Sous le Caubel / Bd de Mourcairol (parcelle n° 1791)     :  

Réalisation d’une étude trajectographique par un bureau d’études
spécialisé et mise en œuvre des solutions de confortement et ou
de protection identifiés.

Commune  ou

propriétaire

2 ans à compter

de  la  date

d’approbation

par  la  Préfet  du

PPR,
3.Sous le Causse / Bd de Mourcairol (parcelle n°1652)     :  

Entretien et surveillance des dispositifs de protection existants :
clouage en paroi et merlon pare-pierre.

Prévoir  une  étude  suivie  d’une  purge  contrôlée  des  éléments
instables pouvant apparaître au cours du temps (évolution de la
fracturation,  dévégetalisation  de  la  tête  de  paroi  pour  éviter
l’apparition ou l’évolution des fractures dans le rocher).

Commune  ou

propriétaire Régulier

4.Le Saut de l’Egue / Mas d’Eole (parcelle n° 1764 et  
1765)     :  

Diagnostic  des  ouvrages  existants,  étude  géotechnique  et
dimensionnement des travaux de protection à réaliser ou adapter.

Commune  ou

propriétaire

5 ans à compter

de  la  date

d’approbation

par  la  Préfet  du

PPR,
5.Le Saut de l’Egue / Mas d’Eole (route départementale et  
parcelle n°365)     :  

Aménagement d’un fossé le long de la route départementale de
Bardejean (n°  22  E5)  de  manière  à  stopper  les  déversements
d’eau pluviale en direction du gîte.

Conseil Général

2 ans à compter

de  la  date

d’approbation

par  la  Préfet  du

PPR,

III .3.Mesures de sauvegarde

Les mesures de sauvegarde visent à maîtriser ou à réduire la vulnérabilité des personnes.

Mesures de sauvegarde Mesures à la charge de Délais de

La réalisation d’un Plan Communal de Sauvegarde (PCS)
est obligatoire pour toutes les communes dotées d’un PPR.
Ce  plan  définit  les  mesures  d’alerte  et  les  consignes  de
sécurité.  Il  recense les moyens  disponibles et  prévoit  les
mesures d’accompagnement et de soutien de la population.
Le PCS doit être compatible avec les plans départementaux
de secours. (article 13 de la loi du 13 août 2004, décret n°
2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au plan communal
de sauvegarde)

Commune 2 ans à compter de
la date
d’approbation par la
Préfet du PPR
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ANNEXE I : Quelques règles de

construction et moyens techniques de

protection en zone de mouvements de

terrain



PPR de "Lamalou-les-Bains" 42

Lorsque l’on décide de construire sur une zone de mouvements de terrain (zone d'aléa faible à moyen),
des études géotechniques doivent être réalisées au préalable.

Dans les zones sujettes aux glissements de terrain, ces études doivent porter sur la stabilité des versants
et sur l’incidence de la construction et de l’infiltration des eaux. Il faut dans la mesure du possible
adapter la construction, les déblais et remblais à la nature du terrain. 

Suivant le type de phénomène, divers moyens techniques de protection peuvent être envisagés :

Les exemples suivants ne sont pas limitatifs des moyens à mettre en oeuvre devront être définis par des
études techniques adaptées à chaque situation.

�Eboulements/chutes de blocs

Etude  de  faisabilité  de  parades  passives  ou  (et)  actives  sur  tout  ou  partie  de  versant  (étude  de
propagation et (ou) de stabilité). Si l'étude conclut à la faisabilité de parades, celles-ci pourront être de
différents types :

•Parades passives (dans la zone de réception des blocs) :
-type barrage (ex. merlon),
- écrans (rigides, peu déformables, déformables),
- fosse,
-déviateurs (déflecteurs, déviateur latéral, galeries et casquettes qui sont plutôt
adaptées au domaine routier) ,
-dissipateurs (dispositif amortisseur).

•Parades actives : 
-suppression de la masse (purge, reprofilage),
-stabilisation /  confortement  (soutènement,  ancrage,  béton projeté,  filet  ancré,
drainage superficiel, drainage profond,...).

�Glissements

Ces mouvements sont, à priori, profonds à semi profonds.

Etude portant sur la caractérisation de l'aléa (ampleur en profondeur et en superficie), sur sa possibilité
de survenance et les moyens de confortements adaptés.

Si l'étude conclut à la faisabilité de parades, celles-ci seront de type :

- Drainage profond (galeries, drains, etc...)

- Traitement et armement profond du sous-sol...

En zone d'aléa limité, les mouvements étant, à priori, d'ampleur plus limités, les traitements pourront
être moins profonds: mouvements de terre, butées, fondations profondes, clouage, etc.

�Ravinements

Etude portant sur les possibilités d'évolution du phénomène, en particulier sur sa régression, et les
moyens à mettre en oeuvre pour stopper cette régression ou mettre la zone concernée à l'abri (distance
suffisante par rapport aux griffes d'érosion).Les parades sont de type drainage superficiel et profond,
béton projeté, plantations, fascinage, etc.
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�Retrait-Gonflement des argiles

Lors de la construction sur sols argileux gonflants certaines mesures seront préconisées. 

Ces mesures sont de 2 ordres : 

- La première série a pour but de maintenir l'équilibre d'humidité sous le niveau des
fondations et d'éviter dans la mesure du possible toutes les venues d'eau éventuelles
(Règles 1 à 6 et fig.1).

-la seconde série est relative à une conception de la structure adaptée pour résister aux
efforts induits par les phénomènes de gonflement ou de retrait (Règles 7 à 10 et fig.2)
.

•RÈGLE N°1: ANCRAGE DES SEMELLES  

Ancrage minimum des fondations 1m

Ancrage conseillé en particulier lorsqu'il n'y a pas de sous-sol 1.5m

D'autre part,  il  convient d'apporter un soin tout particulier au remblaiement des fouilles. Une
solution quand cela  est  possible consiste à couler  la fondation à pleine fouille.  Dans le cas
contraire, il convient de remblayer la fouille avec un matériau  argileux, compacté, de façon à
éviter les  venues d'eau préférentielles  au droit  des fondations.  On pourra encore  terminer  le
remblaiement par un revêtement étanche débordant de l'emprise de la fouille.

•RÈGLE N°2  : SOUS-SOLS

Eviter les sous-sols partiellement enterrés et  dans la mesure du possible, prévoir  un sous-sol
général.

•RÈGLE N°3   : VÉGÉTATION

Eviter la végétation à proximité immédiate (distance minimum (L) supérieure à une fois et demie
la hauteur (H) de l’arbre à maturité (sauf écran) : L>1.5*H ) des murs (fig.1). Placer les arbres
nouveaux  le  plus  loin  possible  (L>1.5*H)  des  constructions.  Il  est  par  contre  déconseillé
d’arracher les arbres existants avant la construction de façon à maintenir l’équilibre naturel.

•RÈGLE N°4   : PROTECTION LATÉRALE

Entourer l’habitation par une forme imperméable en pente, sur une largeur de 2.00 à 3.00 m.
Cette  forme  à  pour  but  de  couper  l’évaporation  superficielle  et  de  recueillir  les  eaux  de
ruissellement;  celles-ci  seront  évacuées  par  un  drainage  de  surface  adéquat.  La  forme
imperméable peut être réalisée par exemple par un dallage cimenté. On peut également placer un
film solide de toile plastique imputrescible, fixé au mur et protégé par une couche de forme.
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•RÈGLE N°5   : CANALISATIONS

Une des causes fréquentes de désordres consiste en des fuites sur des canalisations qui ont été
déformées par les sols gonflants. Il convient donc :

-D’utiliser  des  canalisations  aussi  flexibles  que  possible ;  en  particulier  le
raccordement  entre  les  conduites  d’eaux  usées  liées à  l’ossature  et  les  conduites
d’égout extérieur doit être très souple ;
-Que les joints des canalisations soient parfaitement étanches ;
-Que les canalisations soient posées sur un lit assez épais de matériaux inertes (graves
par exemple) ;
-Que le remblaiement  des  tranchées de canalisations soit effectué dans les mêmes
conditions que le remblaiement des fouilles des fondations (voir règle n°1).
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•RÈGLE N°6   : DRAINAGE PÉRIPHÉRIQUE

Lorsque le terrain est l’objet de circulations d’eau anarchiques, il  est conseillé de réaliser un
drainage périphérique profond de façon à intercepter les arrivées d’eau. Rappelons que les drains
ne sont efficaces que pour capter les eaux libres; dans le cas contraire (eau en état de succion) ils
sont  sans effets,  et même dangereux  car ils  peuvent  paradoxalement amener de l’eau à des
niveaux où elle ne serait pas venue à l’état libre.

Lorsque par contre, le sol baigne dans une nappe bien établie, il faut conserver cette nappe et, si
possible, descendre les fondations sous le niveau de celle-ci. Bien entendu, il faut s’assurer que la
nappe est permanente pour que cette solution soit efficace.

Fig.1 : Mesures destinées à éviter les variations d’humidité sous les fondations

•RÈGLE N°7   : DALLAGE

On désolidarisera les dallages des murs porteurs. Chaque fois que cela sera possible, on réalisera
plutôt des planchers bas porteurs en ménageant un vide sanitaire.

•RÈGLE N°8   : CLOISONS

Les  cloisons  du  rez-de-chaussée  ou  du  sous-sol  reposent  généralement  directement  sur  le
dallage ; dans ce cas, il convient d’arrêter dans la mesure du possible, les cloisons à plusieurs
centimètres sous le plafond. On limitera ainsi les désordres aux cloisons elles-mêmes en cas de
gonflement du sol sous le dallage.
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•RÈGLE N°9   : CHAÎNAGE ET JOINTS

Il  est  indispensable,  lorsque l’on fonde sur des sols gonflants,  de réaliser  des chaînages très
sérieux :  semelles continues armées avec poutres de rigidité,  murs de cave en béton banché,
chaînages horizontaux à chaque plancher, chaînage verticaux.

D’autre part, il faut prévoir des joints fréquents, espacés tout au plus de 10 à 15 m pour limiter les
efforts parasites dans la structure.

•RÈGLE N°10   : LONGRINE BASSE

Il  convient d’assurer une protection des longrines contre le gonflement.  Lorsque la fondation
repose sur des semelles isolées ou des pieux, les longrines situées au niveau du terrain naturel
doivent impérativement être réalisées en ménageant un espace entre celles-ci et le terrain d’assise.
Dans le cas contraire, les risques de désordres dus aux poussées du sol gonflant sur les longrines
sont grands.

Fig.2   : Mesures destinées à adapter la structure à un gonflement du sol de fondation  
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ANNEXE II : TEXTES REGLEMENTAIRES ET

DOCUMENTS DE REFERENCE
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Code de l’Environnement
article L 561-3 du Code de l’Environnement
article  L  562-1  et  suivants  du  Code  de
l’Environnement
article L 215-2 du Code de l’environnement
article L 215-14 du Code de l’Environnement
article L 215-15 du Code de l’Environnement
article L 214-1 à 6 du code de l’Environnement
article L 125-2 du Code de l’Environnement

Code des Assurances
articles L 125 – 1 et suivants

Code Forestier
articles R 411-1 à R 412-18

Code de la Construction et de l’Habitation 
article R 126-1.

Code Rural
article L 151-31 du Code Rural
article L 151-41 du Code Rural

Loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative
à la prévention des risques

technologiques et naturels et à la
réparation des dommages

Loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de
modernisation de la sécurité civile

Décrets

décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 modifié

décret n° 2004-554 du 9 juin 2004

décret n° 2004-1413 du 13 décembre 2004

décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005

Circulaires

circulaire du 6 août 2003

Code de l’Urbanisme

article. L 126-1 du Code de l’Urbanisme

article L 130-1 du Code de l’Urbanisme

article L 480-4 du Code de l’Urbanisme

article L 443-2 du Code de l’Urbanisme

Code Général des Collectivités
Territoriales 

article L 2212-2-5 du CGCT

Plans de Prévention des Risques naturels prévisibles – Guide général
Ministère de l’Aménagement du territoire et de l’Environnement, Ministère de l’Equipement, du
Logement et des Transports. 1997.

Plans de Prévention des Risques d’inondation – Guide méthodologique
Ministère de l’Aménagement du territoire et de l’Environnement, Ministère de l’Equipement, du
Logement et des Transports. 1999.

Plans de Prévention des Risques de mouvements de terrain – Guide méthodologique
Ministère de l’Aménagement du territoire et de l’Environnement, Ministère de l’Equipement, du
Logement et des Transports. 1999.
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ANNEXE III : Classification des missions

géotechniques types (norme NF-P 94-500)
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L'enchaînement  des  missions  géotechniques  suit  les  phases  d'élaboration  du  projet.  Les
missions G1, G2, G3, G4 doivent être réalisées successivement. 

Une mission géotechnique ne peut contenir qu'une partie d'une mission type qu'après accord
explicite entre le client et le géotechnicien. 

G0 Exécution de sondages, essais et mesures géotech niques : 

- Exécuter les sondages, essais et mesures en place ou en laboratoire selon un programme
défini dans des missions de type G1 à G5 

- Fournir un compte rendu factuel donnant la coupe des sondages, les procès verbaux d'essais et
les résultats des mesures. 

Cette  mission  d'exécution  exclut  toute  activité  d'étude  ou  de  conseil  ainsi  que  toute  forme
d'interprétation. 

G1 Étude de faisabilité géotechnique 

Ces  missions  G1  excluent  toute  approche  des  quantités,  délais  et  coûts  d'exécution  des
ouvrages qui entre dans le cadre exclusif d'une mission d'étude de projet géotechnique G2. 

G11 Étude préliminaire de faisabilité géotechnique : 

-  Faire  une enquête  documentaire  sur  le  cadre  géotechnique du site  et  préciser  l'existence
d'avoisinants ; 

-  Définir  si  nécessaire une mission G0 préliminaire,  en assurer le  suivi  et  l'exploitation des
résultats ; 

- Fournir un rapport d'étude préliminaire de faisabilité géotechnique avec certains principes
généraux  d'adaptation  de  l'ouvrage  au  terrain,  mais  sans  aucun  élément  de  pré-
dimensionnement. 

Cette  mission  G11  doit  être  suivie  d'une  mission  G12  pour  définir  les  hypothèses
géotechniques nécessaires à l'établissement du projet. 

G12 Étude de faisabilité des ouvrages géotechniques  (après une mission G11) : 

Phase 1 : 

- Définir une mission G0 détaillée, en assurer le suivi et l'exploitation des résultats ; 

- Fournir un rapport d'étude géotechnique donnant les hypothèses géotechniques à prendre
en  compte  pour  la  justification  du  projet,  et  les  principes  généraux  de  construction  des
ouvrages géotechniques (notamment  terrassements,  soutènements,  fondations,  risques  de
déformation des terrains, dispositions générales vis-à-vis des nappes et avoisinants). 
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Phase 2 : 

-  Présenter  des  exemples  de  pré-dimensionnement  de  quelques  ouvrages  géotechniques
types envisagés (notamment : Soutènements, fondations, améliorations de sols). 

Cette étude sera reprise et détaillée lors de l'étude de projet géotechnique (mission G2). 

G2 Étude de projet géotechnique 

Cette étude spécifique doit être prévue et intégrée dans la mission de maîtrise d'œuvre. 

Phase 1 : 

- Définir si nécessaire une mission G0 spécifique, en assurer le suivi et l'exploitation des résultats
; 

-  Fournir les notes techniques donnant les méthodes d'exécution retenues pour les ouvrages
géotechniques (terrassements, soutènements, fondations, dispositions spécifiques vis-à-vis des
nappes et avoisinants), avec certaines notes de calcul de dimensionnement, une approche des
quantités, délais et coûts d'exécution de ces ouvrages géotechniques. 

Phase 2 : 

-  Établir  les  documents  nécessaires  à  la  consultation  des  entreprises  pour  l'exécution  des
ouvrages géotechniques (plans, notices techniques, cadre de bordereaux des prix et d'estimatif,
planning prévisionnel) ; 

- Assister le client pour la sélection des entreprises et l'analyse technique des offres. 

G3 Étude géotechnique d'exécution 

- Définir si nécessaire une mission G0 complémentaire, en assurer le suivi  et l'exploitation des
résultats ; 

-  Étudier  dans le  détail  les ouvrages  géotechniques :  notamment  validation  des  hypothèses
géotechniques,  définition  et  dimensionnement  (calculs  justificatifs),  méthodes  et  conditions
d'exécution (phasages, suivi, contrôle). 

Pour la maîtrise des incertitudes et aléas géotechniques en cours d'exécution, les missions G2 et
G3 doivent être suivies d'une mission de suivi géotechnique d'exécution G4. 

G4 Suivi géotechnique d'exécution 

- Suivre et adapter si nécessaire l'exécution des ouvrages géotechniques, avec définition d'un
programme d'auscultation et des valeurs seuils correspondantes, analyse et synthèse périodique
des résultats des mesures ; 

- Définir si nécessaire une mission G0 complémentaire, en assurer le suivi  et l'exploitation des
résultats ; 

-  Participer  à  l'établissement  du  dossier  de  fin  de  travaux  et  des  recommandations  de
maintenance des ouvrages géotechniques. 
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G5 Diagnostic géotechnique 

L'objet d'une mission G5 est strictement limitatif, il ne porte pas sur la totalité du projet ou de
l'ouvrage. 

G51 Avant, pendant ou après construction d'un ouvra ge sans sinistre : 

- Définir  si  nécessaire une mission G0 spécifique, en assurer le suivi  de l'exploitation des
résultats ; 

-  Étudier  de  façon  approfondie  un  élément  géotechnique  spécifique  (par  exemple
soutènement,  rabattement,  etc.)  sur  la  base des données géotechniques fournies par une
mission G12, G2, G3 ou G4 et validées dans le cadre de ce diagnostic, mais sans aucune
implication dans les autres domaines géotechniques de l'ouvrage. 

G52 Sur un ouvrage avec sinistre : 

- Définir une mission G0 spécifique, en assurer le suivi et l'exploitation des résultats ; 

- Rechercher les causes géotechniques du sinistre constaté, donner une première approche
des  remèdes  envisageables.  Une  étude  de  projet  géotechnique  G2  doit  être  réalisée
ultérieurement.
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